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prodèmes du jour 

LE MANDAT 
' , 

DU 30 MAI EST-IL 
LA QUADRATURE 
-DU CERCLE. ? 

Francoise LABORDE 
d 

Le 23 juillet dernier, Gaston Thorn, le Président 
de la Commission européenne, présentait officielle
mE:mt son rapport sur le « mandat du 30 mai », 

donnant ainsi le coup d'envoi de ·l'exercice de 
restructuration de ,la CEE. C'est au ConseM Euro
péen de Venise, en juin 1980, au lendemain du 
règlement de la contribution budgétaire br,itannique 
que l'affaire a commencé. Le milliard cie ristourne 
accordé à Madame Thatcher après un an de que
relle avait précipité la « crise d'identité » euro
péenne, déjà latente (voir la Revue du Marché 
Commun de mars 1981 sur l'historique de ·la restruc
turation). « Apaisons nos querelles et voyons ce 
que l'on peut fair,e », c'est dans cet esprit que 
mandat fut donné à ·la Commission, ,le 30 mai 1980 
pour présenter des solutions. 

Le « Mandat du 30 mai » peut-il être exécuté ? 
Oui et non. Non dans sa forme officielle, non dans 
les orientations qu'il préconise, mais oui dans la 
réflexion qu'il peut engager. En d'autres termes, le 
mandat, rien que le mandat, ne peut pas être . 
exécuté, mais il peut apporter des éléments de 
solution s'i·I est replacé dans son contexte c'est-à
dire celui d'une communauté d;intérêts sus~eptibles 
d'être « réanimés ». 

Le texte, tel qu'il a été pub:ié à l:a veille de l'été 
1981, a déjà donné lieu à de nombreux commen
taires. Les critiques peuvent être résumées de la 
façon suivante : il y a déséquilibre entre les aspects 

· concrets de la partie budgétaire ·et ·les considéra
tions générales (les vœux pieux disent certains) 
sur les politiques sectorielles que la CEE doit men'er. 
11 y a contradiction à proposer à la fois une politique 
régionale communautaire intégrée et dans le même 
temps l'utiliser comme redistributrice. Comment 
appliquer ·le « correctif agricole » ? Et comment 
poursuivre dans cette perspective les objectifs de 
·la Politique Agricole Commune ? Ne s'agit-il pas, 
en fin de compte, d'une consécration du juste 
retour ? 

Uans les semaines à venir, ,la Commission euro-
. péenne va « étoffer » son argumentation en présen

tant des rapports précis, par secteurs, qui pourront 
peut-être apporter des éléments de précision si ce 
n'est de cohérence. Mais il r,este que ces critiques 
sont globalement fondées parce que le mandat, tel 
qu'il est rédigé, veut concilier -l'inconciliable. Il 
s'agit, sans modifier les principes de base de la 
PAC c1·· exigence), sans toucher au principe de la 

· solidarité financière (2" contrainte), sans dépasser· 
,le plafond de 1 % de TVA (~ principe), d'éviter le 
r-etour à des situations inacceptables (1"r objectif) 
et cela par. des modifications · structurelles du. 

· budget, c'est-à-dire par une modification des poli
tiques conduisant à des dépenses (2e objectif). En 
clair, offrir un équilibre structurel durable au . 
Royaume Uni, sans toucher à ce qui existe, en déve
loppant de 'nouvelles politiques, et en restant à 
l'intérieur du 1 % de TVA. 

Sans doute, dans cet.te optique, finira-t-on, au 
terme de discussions innombrables, par trouver un 
compromis boiteux comprenant : un chèque au 
Royaume Uni, un engagement vague sur de nou
velles politiques, une « réformette » de la PAC, et 
probablement un nouveau mandat pour la Commis
sion sur le dossier élargiss·ement. Mais c'est préci
sément ce qu'H faudrait évHer si l'on ne veut pas 
que la CE'E devienne le terrain d'affrontement pri
vilégié des ï'ntérêts nationaux. 

L'exercice mandat se heurte en fait à trois diffi
cultés : . 

- ·l'attitude du Royaume Uni a tellement exacerbé 
la querelle budgétaire qu'elle occulte tous les autres 
aspects de la négociation 
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- ,la crise économique. conduit les Etats mem
, bres à choisir pour ·la résoudre des solutions diffé

rentes (sans parler des différences idéologiques) 
qui sont autant d'éléments de divergence ; 

- la r,edéfinition de la Communauté européenne 
en tant qu'instrument économique se double d'une 
incertitude sur le « pacte supérieur européen » en 
tant qu'engagement politique international. 

Ce sont ces trois difficultés qu'M faut résoudre. 
Pour ce faire, la négociation européenne devrait 
être menée sur deux fronts pour : 

- se mettre d'accord sur une solution accepta
ble .pour •le Royaume Uni et engager une vraie 
réforme de la PAC en tant que seule politique inté
grée. C'est l'objectif du mandat qui détermine tout 
'le reste ; 

- retrouver des intérêts communs (politiques et 
économiques) dont l'identification est le seul moyen 
de résoudre .la crise des institutions. 

En d'autres :termes, les• quereHes sur les pou
voirs de la Commission et du Conseil, ,la mise en 
place de politiques structurelles ou la réforme de 
la Politique Agricol,e Commune peuvent être réso
lues s'il y a accord entre Etats membres. Que ce 
soit .l'initiative Gensher en matière de coopération 
politique, à ,laquelle •les Italiens accordent leur 
soutien, que ce soit la réaffirmation du pacte 
franco-allemand, le « Mandat », pour aboutir, doit 
être .accompagné d'un minimum de certitudes, sous 
forme d'engagements de la part des Etats membres. 

• Pour favoriser ·l'identification de ces « cerititu
des » européennes que chacun juge ·indispensa
bles, deux moyens sont •le plus volontiers cités, 
qui sont étroitement imbriqués, qui se combinent : 

- Premier moyen : Commencer par_ un toilettage 
de la Politique Agricole Commune. C'est la seule 
.politique intégrée, c'est aussi la poli1tique sur 
laquelle la Commission européenne dispose de plus 
de moyens. Par ce biais, la Commission pourrait 
trouver une sorte de nouvelle « ,légitimité ». Les 
tenants de cette approche insistent sur le renfor
cement des pouvoirs de la Commission, selon 
l'idée que, à l'heure où la crise empêche matérielle
ment les Eta,ts de prendre le temps et le recul 
nécessaire à ,une vision « globale et prospective » 

des dossiers, il est de ·la responsabilité et de la 
compétence de la Commission d'effectuer un réel 
travail d'analyse et de proposer des solutions aux 
Etats membres. En termes concrets, la Commission 
a les moyens de faire un bon « diagnostic » ; H 
est temps qu'elle en tire ·les conséquences et 
qu'elle propose des solutions de manière à éviter 
que ne se renouvellent les scénarios de type 
« importation des automobiles japonaises » où la 
CEE a attendu le dernier moment pour réagir, sans 
parvenir à trouver une approche « commune ». 
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- Deuxième moyen : Commencer par rappeler 
aux Etats membres que les économies européennes 
sont tellement imbriquées que, même si cela n'appa
raît .pas à 'la première analyse, il subsiste de vrais 
éléments de convergence. C'est, grossièrement sim
plifié, •le propos que le Vice-Président de 1la Commis
sion, François-Xavier Ortoli, a voulu tenir en pré
sentant son programme à moyen terme : Peut-on 
limiter les éléments de divergence ? Reste-t-il 
encore des politiques de nature à susciter 
« !'Accord » ? La PAC est sans doute une des plus 
importantes, mais il ne faut pas oublier deux 
éléments : d'une part, elle ne bénéficie pas direc
tement aux Anglais et donc il'argument est sans 
objet vis-à-vis de, Madame Thatcher ; d'autre part, 
les Allemands restent des contributeurs nets et la 
!;'AC pourrait bien leur sembler trop lourde à sup
porter si le « pacte supérieur sur l'Europe » est 
remis en question par un repli nationaliste, c'est-à
dire si le célèbre moyen de pression des Français, 
marché unique contre PAC, n'existe plus. 

Sur quoi repose donc féquiHbre communautaire ? 
Sur la définition concrète de quelques lignes direc
trices entre les capitales. Cela est vrai pour la 
PAC, mais cela est surtout vrai pour la politique 
industrielle. On ne peut pas faire de politique indus
trieUe intégrée à 10 et encore moins à 12 (,l'exemple 
d'Airbus est significatif). Les 35 heures ? Elles ne 
peuvent être raisonnablement négociées avec les 
Grecs ou •les Irlandais, dont le développement et 
la structure économique est radicalement différente 
de celle de la Belgique ou de ,l'A,llemagne. Il faut 
en fait savoir que la CEE n'est pas .l'Europe : elle a 
un rôle spécifique à jouer dans une action euro
péenne mais ·elle ne l'épuise pas. 

L'exercice de dévaluation du FF et de réévalua
tion du DM ·l'a bien montré : •le mécanisme SME 
(Système Monétaire Européen), aussi adapté soit-il, 
ne peut aboutir sans accord politique préalable . 
C'est ce que Jacques Delors a fait en dégageant 
un accord avec Bonn basé sur la défini1tion d'un 
intérêt commun : la lutte contre .l'inflation. Car il 
s'agit aussi pour les 'Etats membres de s'assurer 
qu'ils mènent des politiques qui, sans être sembla
bles, sont au moins compatibles avec celles de .leurs 
partenaires. C'est sans doute, dans l'optique 
« mandat », la réussite de l'opération « réajuste
ment au sein du SME ». 

On peut considérer que le Mandat va se jouer 
dans les six mois à venir. C'est .alors que se 
dessinera la façon . dont s'engage réellement là 
négociation : discussions de « gros sous » ou identi
ficatio.n d'éléments de convergence. Dans les semai
nes qui viennent, ·les Etats membres vont remettre, 
chacun ·leur tour, ,leurs observations sur iles propo
sitions de la Commission européenne. Si l'exercice 
échoue, l'élargissement de ,la Communauté risque 
bien d'achever le malade ... 
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LE JUSTE RETOUR 
LOI COMMUNAU
TAIRE ? . ~Il) 

· Reno Maurizio·TONELLI 

• • 

Docteur Sciences Politiques, Université de Bologne 
Diplômé au Centre Européen Universitaire de Nancy 

Troisième thème ( ~) : 
L'expérience de la Communauté 
Européenne de l'Énergie Atomique 

Au début de 1963, Euratom semble ·la plus solide 
des trois communautés : « Les institutions euro
péennes, considérées dans 'leur ensemble, traver
s·ent une crise sérieuse, sous ·l'eff.et de nationalisme 
résurgent d'inspiration auta:nit philosophique que 
mercantile. 

Et le·s rapports généraux ·de fa CEE comme de la 
CECA portent ·la marque de· ces difficultés. Dans 
ceUe ambiance regrettable, Euratom apporte une 
note optimiste, autant sur le fond que dans 'la 
forme. Coordination ·croissante des efforts natio
naux, coopération positive entre la Commission et 
le Conseil des ministres, création de comités de 
travail communautaire, relations confiantes avec 
les pays Hers, espoirs raisonnables dans le succès 
technologique ·et s·es implications économiques et 
sociales, au bénéfice de l'Europe, tels apparaissent 
les fruits des efforts de notre collégialité ato·mique, 
en dépit des imperfections, des insuffisances inhé
rentes à tou'te œuvre humaine. E,t on peut, on doit, 
se demander si Euratom n'est pas, du fait de son 

(*) Les premier et deuxième thèmes de cette étude 
ont été publiés dans les numéros 247 (mai 1981) et 248 
Ouin 1981) de la Revue. 
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action communautaire directe sur un •large secteur 
industriel, une force et un exemple, dont l'influence 
peut, autant que ·l'abandon des particularismes par 
les dirigeants nationaux, rendre espoir dans la 
construction d'une Europe coprospèr·e, pacifique et 
rayonnante » (1). . 

Cette note d'optimisme n'était pourtant pas des
tinée à vivre longtemps car l'année suivante ·les 
difficultés d'Euratom éclatent au grand jour : 
« Euratom a essay~ de rempl'ir sa fonction institu
tionnelle qui est de promouvoir ;!a recherche, en 
s'efforçant de réaliser dans rair,e des six pays de 
la Communauté un certain équilibre dans les ·ini
tiatives ; cet effort n'a pas •eu ,le résuU.at espéré ... » 

(2). 

En réalité les dissensions ·sur Euratom étaient 
profondes : elles avaient trait aux choix politiques 
fondamentaux (approvisionnement propre ou dépen
dant des Etats-Unis}, aux choix technologiques et 
économiques fondamentaux (le genre filières : ura
nium natur,el ou ·enr.ichi), elles touchaient égale
ment, et c'est ici le point •le plus important dans 
le cadre du présent article, à fa répartition des 
dépenses. 

L'effet conjoint de cette série de divergences a 
vidé Euratom de ,la moitié de sa ,substance en .1e 
réduisant à un état de survivance qui ·est foin de 
nous rappeler •l'enthousiasme du début. 

Comment est-on arrivé à une telle ·situation ? 
Dans quelle mesure la préoccupation du juste 
retour a+eHe contribué à l'échec de la CEEA ? 

1. LE MÉMORANDUM DU GOUVERNEMENT ITA
LIEN : ,L'E PREMIER SYMPTOME DE LA CRISE 

Les premiers symptômes du mécontentement 
ayant trait au domaine financier ,apparaissent dès 
1964 dans un memorandum présenté par le gouver-

(1) P. E. « Rapport établi aux termes de la résolution 
du 25 mars 1963 sur ·le sixième rapport général sur l'acti-, 
vité de )'Euratom » du 18 juin 1963, Doc. 35, p. 1. 

(2) P. E. « Rapport établi en application de la réso
lution du 21 mars 1964 sur le septième rapport général sur 
l'activité de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique du 14 septembre 1964 », Doc. 63, p. 13. 

(3) L'action d'Euratom s'insère dans des programmes 
communs qui sont de deux variétés : initialement des pro
grammes généraux quinquennaux comprenant toute une 
gamme d'actions à accomplir <:Jans différents domaines 
précis et depuis un certain temps, à côté de ces derniers, 
<:les programmes intervenant dans des secteurs particu
liers visant des actions prioritaires. Ces programmes de 
recherches sont exécutés soit <:lirectement par le Centre 
Commun de Recherches (C.C.R.), qui compte quatre éta
blissements (lspra, Petten, Geeil, et Karlsruhe) et se trouve 
organisé autour .de trois organes (un directeur général 
élu par la Commission et deux ·comités : le Comité Consul
tatif ,général et ·le Comité scientifique), soit indirectement 
sur Ia base de contrats ou <:l'accords dans les laboratoi
res publics ou privés des Etats membres ou d'E~ats tiers. 
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·nement de l·a répubNque italienne qui suggérait 
les critères devant présider à la rév:ision du 
deuxième programme quinquennal de recherche 

t 1963-67 et à l'élaboration du troisième (3). 

L'Italie, dont le programme nucléaire était réduit, 
se plaignait de .l'orientation d'Euratom : « Il devrait 
être clair à présent que, ·lorsqu'à ,l'avenir on pro
cèdera au choix des secteurs prioritaires, ·l'inter-

, vention d'Euratom devra se faire sur la base d'une 
· division du travail équitabl,è entre les pays mem

bres » (4). 
Le rapport-eur M. Pedini explicitait cette invita

tion comme suitt : « les disparités existantes ,actuel
lement, en ce qui concerne les ressources consa-

. crées par chaque pays sur le plan national à 
l'énergie nucléaire, ne peuvent être invoquées pour 
exclur,e pratiquement ,les pays moins avancés des 
programmes communs de recherche et de travai'I » 

' (5). 
Le memorandum précise finalement qu'il ne sau

rait être question de transférer les contributions 
! des uns au profit des autres, sous .prétexte de spé

cialisation : « La Communauté a pour première 
tâche de promouvoir, de facifüer, de coordonner 
et de compléter l·es recherches de pays membres, 
afin d'accélérer- leur développement d'ensemble. La 
Communauté ne remplirait d'ailleurs pas cette 
tâche si el).e devait prélever des fonds sur les res
sources financières des pays moins .avancés en 
matière nucléaire pour ·les consacrer aux recher
ches nucléaires des pays qui sont plus avancés au . 
point de vue technique » (6). 

(4) P. E. « Rapport sur le septième rapport général, 
op. cité, p. 59. 

(5) P. E., Ibidem, p. 18. 

(6) Pour mieux comprendre la portée de cette dernière 
affirmation du gouvernement italien on rappelle que pen
dant cette période la CEEA possédait deux budgets : 'lie 
budget de fonctionnement et le budget de recherches et 

• d'investissement. Ces deux budgets étaient indépendants 
l'un de l'autre même si certaines règles de procédure 
leur étaient communes ; la recherche disposait pour son 
domaine d'un budget spécifique financé par les contribu-
tions des Etats membres. · 

La réforme de 1965 (Traité instituant un Consei'li unique 
et une Commission unique des Communautés européen
nes) a accentué cette spécificité en différenciant toujours 
le budget de recherches et d'investissement du budget 
général des Communautés, désormais unique pour la 
CECA, la CEE et la CEEA. 

Ce seront la décision du 21 avril 1970 et le traité du 
22 avril• 1970 qui mettront fin à ce régime particulier en 
incluant le budget de recherches et d'investissement dans 
le budget général des trois communautés, lequel sera 
financé par des ressources propres. Ainsi pendant treize 
ans la CEEA a été financée presque exclusivement par 
les contributions versées par les Etats. membres, selon 
des clés de répartition qui tenaient compte de la capa
cité contributive de chacun (cf. M. ROCA, « La CEEA et la 
politique nucléaire européenne », Thèse, Montpellier, 1977, 
pp. 120-130). Pour plus de renseignements sur 'l:e mode 
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Le motif qui était à •la ·base des .préoccupations 
du gouvernement italien résidait dans la réparti
tion non proportionnèHe des contrats de recherche 
et d'association . (7), qui voyait l'Italie fortement 
défavorisée par rapport à des .pays tels que la 
France et ,la Belgique qui, par ailleurs, avaient 
moins besoin qu'elle de t-els " subsides », d'une 
part pour des raisons économiques général·es et, 
d'autre part, parce que •leurs recherches ,et 'leurs 
industries nucléaires étaient plus .avancées que ·les 
siennes. 

Au sujet de ·la répartition Inégale des commandes 
passées aux industries nationales, Felice Ippolito, 
ancien Chef du CNEN italien, faisait ·remarquer à 
titre d'exemple qu'en 1964 l'ltafi.e · n'avait reçu en 
retour que 55/60 % .de sa contribution à Euratom 
sous forme de contr,ats de recherches tandis que 
pour +es autres Etats membres les chiffres étaient 

de financement d'Euratom dans sa première période d'exis
tence, voir : 

- M. GOJAT, « Le Financement», in : Les cadres juridi
ques de ·la coopération scientifique internationale, op. 
cit. p. 170 et suivantes. 

- P. BAICHERE, « L'évolution du budget d'Euratom »,. 
Bulletin de l'Institut International d'Administration Publi
que, 1970, n° 15, pp. 103-116 .. 

(7) L'article 10 du Traité de Rome stipule : « La 
Commission peut confier ipar contrat d'exécution de cer
taines parties du programme de recherches de la Commu
nauté à des Etats membres, personnes ou entreprises 
ainsi qu'à des ·Etats tiers, des organisations internationa
les ou des ressortissants d'Etats tiers ». 

Les contrats sont classés traditionnel'lement en deux 
catégories : les contrats de recherche et d'association. 
Dans les premiers •la Communauté confie à des tiers 
l'exécution de travaux de recherches bien circonscrits 
dans leur objet, d'un financement et d'·une durée rela
tivement réduits. Le contractant fournit son ,personnel, ses 
instal,lations, ses connaissances et son expérience ; en 
contrepartie la Communauté lui accor<ie une rémunération 
qui couvre soit ·la totalité, soit une partie des frais sup
portés et le droit de disposer, sous certaines conditions, 
des fruits de ·la recherche. Dans les contrats d'associa
tion la Communauté et se·s partenaires coopérant pour 
entreprendre en commun des travaux de recherche de 
longue durée et nécessitant des moyens techniques et 
financiers importants ; ici, •Je financement est mixte et les 
travaux sont réalisés par une équipe mixte de recher
ches ; les parties ·contractantes s'interdisent toute action 
séparée dans le domaine <le recherche stipulé au contrat. 

Pour un approfondissement en la matière voir : · 
- M. CARPENTIER, « Les contrats d'Euratom, les résul

tats d'une expérience communautaire », in : Les cadres · 
juridiques de la coopération scientifique internationale, 
oo. cit., p. 495 et suiv. 

- Y. DEMOURES et E. GAUTHIER, « Les techniques· 
juridiques de mise en œuvre de la coopération scientifi
que internationale dans le domaine nucléaire », ibidem, 
p. 524 et suiv. 

- P. MARKA, « La -coopération dans la recherche dans 
la Communauté Européenne de !'Energie Atomique », 

Thèse, Paris Il, 1977, pp. 121-130. 
- M. ROCA, « La CEEA et la politique nucléaire euro-

péenne », op. cit., pp. 94-100. . 
- J. GUERON, « Les débuts de la Communauté Euro

péenne de !'Energie Atomique », Revue généraie nucléaire, 
1979, n° 5, pp. 465-472. 



de l'ordre de 70/100 %, et qu'en 1963, alors que 
l'Italie n'avait reçu que 35/40 %, ·l·es partenaires 
avaient obtenu plus que leur,contribution (8). 

S'H est toujours riegrettable de constater que l'on 
se livre à de tels calculs, force est de croire que ces 
exercices comptables ont retenu l'attention des gou
vernements depuis le début de l'expérience 
nucléaire ; i:I semble en effet que ola ,théorie du juste 
retour se soit développée dès 1961, et non s·eule
ment dans le cadre du budget global mais aussi 
au niveau de chaque opération séparée ; une pro
cédu·re communautaire mise en. p'lace à cet effet 
en juiHet 1962 aur,ait entrainé des délais de passa
tion des contrats extrêmement longs (9). 

Or, s'il se trouve que le gouvernement italien a 
été ·le premier à ·exprimer un mécontentement 
motivé par des préoccupations de juste retour,. •le 
même souci était sous-jacent dans l'~sprit des 
autres partenaires et destiné à produire inévitable
ment ses •effets au moment où +eurs ·initérêts •les 
plus directs auraient été mis en cause. 

' 
2. LES DIVERGENC'ES, LES ECHECS ET LA NAIS-

SANCE DE « ·L'EUROPE A LA CARTE » 

L'élément qui était à la base des deu'x premiers 
programmes de ·recherche (1959-1967) a été l'étude 
des réacteurs de type ORGEL '(QRG = org·ainique, 
EL = Eau Lourde). 

La construction de ces réacteurs, modérés à ·l'eau 
lourde. et capabl-es de brû,ler de ,l'uranium, ,naturel 
devai,t rendre l'Europe indépendante des approvi
sionnements en uranium enrichi en provenance des 
Etats-Unis (10). 

Mais· le projet OR~'EL, mis au point après 
huit années d'études et d'expériences en vue d'être 
utilisé pour ·la construction de centrales débitant 
de ·l'électricité à des prix économiques, n'a pas été 
accueilli fav.orabl·ement par les industriels des diffé
rents pays membres qui ont préféré opter pour ·le 
réacteur à uranium enrichi ,et à eau ,légère des 
Américains. 

En présence de cette nouvelle situation, ·les Etats 
'renoncèrent à promouvoir la mise au point des 
réacteurs à eau' ·lourde et uranium naturel, ce qui 
entrainait •!',abandon du projet ORGEL •et par consé
quent •le gaspillage d':importa:nts moyens financiers, 
étant donné que ·les résultats obtenus n'ont pas 

•(8) « L'heure de la vérité pour Euratom », Comunità, 
no 132, 1965. 

(9) Cf. J.C. LENY, « Le projet Orgel : 1959-1969 », 

Energie Nucléaire, vol. 12, n° 5, 1970, p. 407. 

(10) Les réacteurs à eau légère foncti~nné~t - co~tr9:i
rement à ceux de type Orgel - à l manium en,nc~1 ; 
comme •IIEurope ne possédait pas à ,cette époqu7 d usme 
de séparation isotopique pour ,cette production, elle 
dépendait entièrement des U.S.A. 

' REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

débouché sur l'application pratique qui aurait dû 
amortir et rentabiliser le capital inHial·ement investi. 

L'échec ORGEL et' ·l'incapacité de trouver une 
valable alternative dans un nouveau proj,et pilote 
provoquèrent l'ouvertur:e d'une grave crise qui 
devait s'étendre à toute •l'organisation canalisanrt 
par là de nombreuses motivations qui étaient à la 
base du profond malaise qui régnait depuis environ 
trois ans dans les mineux communautaires ·et parmi 
les gouvernements des Six (11). 

A ·l'expiration du deuxième plan, quinquennal, en 
1967, le Conseil des ministres ne parvenant à 
aucun accord concernant le plan pluriannuel sui
van1t, seul un budget pour une année tra:nsitoire 
était adopté. 

Le troisième programme était donc renvoyé à plus 
tard, ·les contrats •et associations ont été rayés du 
budget de 1968 et l'activité du C.R.R. a été marquée 
par un très net ralentissement. 

On entre ainsi dans la période des programmes 
annuels de subsistance dont le but était essentielle
ment d'empêcher ,la fermeture du C.C.R. en ·lui 
accordant ,l,e minimum d'activité •nécessaire pour 
sauver l'apparence de la continuité de dix ans 
d'expérience ainsi que l'existence même de la 
CEEA. 

Au cours .de 'l'année 1968, la Commission, cons
ciente du danger représenté par la possibilité de 
voir se perpétuer la procédure qui avait car:actérisé 
l'adoption du premier programme annuel, soumit au 
Conseil une proposition pour un nouveau plan plu
riannuel. Ne pouvant pas aboutir à un accord sur 
cette proposition, ·les Six désig•nèrent une commis
sion ad hoc composée de hauts fonctionnaires char
gés d'élaborer un compromis et de •leur faire rap
port ·le 20 décembre 1968. Sur ,!,a bas·e des conclu
sions de ce groupe, ·le ConseH adopta une solution 
provisoire arrêtant un programme •limité au seul 
exercice de 1969 pour un montant de 48,43 millions 
d'unités de compte. Ce programme était divisé en 
un programme commun (24,03 millions d'UC'E) et 
en programmes complémentaires (24,04 millions 
d'UCE) auxquels ne participaient que cinq Etats 
membres, •la France é~ant absente. 

(11) Sur ·1es raisons et le déroulement de la crise, 
voir : 

- A. BETTE, « Euratom : difficultés transitoires ? », 

Revue du Marché Commun, 1967, n° 98, pp. 19-23. 
- F. RICCARDI, « L'Euratom dénaturé », Agénor, 1968, 

no 5, pp. 52-55. 
- F. GERARD, « L:a crise de l'Europe nuC'léaire », 

L'Europe en formation, 1969, n° 106 bis, pp. 5-9. 
- J. GUERON, « Euratom : un échec pour l'Europe », 

Sciences et Avenir, 1969, n° 265, ,pp. 214-217. 
- P. P., « Vers un nouvel Euratom ? », R.M,C., 1970, 

no 129, pp. 8-10. 
- M. BYWATER, « La ,politique commune de recher

che "• Revue du Marché Commun, 1976, n° 195, pp. 183-
186. 
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L'introduction des programmes complémentaires 
qui représentent l'élément nouveau de ce deuxième 
programme annuel :n'était que le palHatif choisi 
pour faire face à ·la cr:ise qui secouait ,la CEEA à 
cette époque ; M pourrait en effet être tradui;t par 
l'expression « marcher en commun sans marcher 
de manière communautair·e mais marcher. quand 
même». 

Si une telle solution trouvait donc une justifica
tion dans .fa poss'ibilité offerte à Eur-atom de main
tenir une certaine aotion dans ses centres de 
recherche, elle se conciliait difficilement avec 
(',esprit communautaire. C'est en effet de la techni
que des programmes complémentaires que naquit 
« l'Europe à la carte » : un certain nombre d'Etats, 
différents selon ,les objectifs, s'associèr·ent pour 
mener à bien telle ou telle recherche en participant 
au financement selon une clé de répartition préci
sée dans les textes •et var:iable d'un programme à 
l'autre. 

-La technique des programmes complémentaires, 
qualifiée de véritable « cancer d'Euratom » par foes 
partisans de l'Europe communautaire, ·est une mani
festation particulièrement nette du juste retour car 
elle répond au souci des 'Etats de ne .pas coopé
r-er à des actions qui ne présentent pas d'intérêt 
suffisant pour que la mise ver:sée dans •l'entreprise 
commune soit récupérée ou rentabilisée. Si ·el•le 
présente l'avantage de la souplesse (12), les incon
vénients qui peuvent cependant en résulter ·seraient 
plus importants ; « en •l'absence de programme 
commun, en effet, un ét,at perpétllef de :négociations 
risque de s'instaurer, accompagné de redoutables 
tensions : une souplesse qui n'est en réalité qu'une 
addition d'indépendances peut ,aboutir à bloquer 
une entreprise de coopération ~out autant qu'un 
programme même trop rigide » (13). 

Effectivement ,fa situation de ·l'entreprise euro• 
péenne, ,foin de s'all)éliorer, devenait de plus en 

(12) Elle prouve en. effet sa viabilit~ tar:t dans ·la .c~nver
gence que dans 'lia divergence des intérets : là ou 11 y a 
convergence on travaille en commun, là où les intérêts 
divergent on travaille à la carte, à l'aide de programmes 
complémentaires. Mais l'utilité d'une. telle méthode dans 
Je contexte •communautaire dépend en dernier ressort, 
comme le fait remarquer P. MARKA, dans ,la distinction 
fondamentale suivante : « Ou bien les programmes com
plémentaires s'ajoutent au programme commun et n~ trou
vent leur justification que dans leur complémentarité, ou 
bien le Conseil centre les activités de recherche sur ·les 
programmes complémentaires, et le programme commun 
ne prend en charge que les « résidus » de recherches. 
Dans ce deuxième cas, oeela équivaut à une limit~tion fon
damentale dù programme de recherche et d'enseignement 
" supranational », du rôle « supranational.» ~e la Commu
nauté et aussi naturellement de sa Comm1ss1on » (cf. « La 
coopération ·dans la recherche dans la CEEA », op. clt. 
pp. 255-256). 

(13) J. TOUSCOZ, « La coopération scientifique inter
nationale "• op. 1cit. p. 243. 
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plus précaire. Pendant :f'année 1969, le Conseil n'est 
pas parvenu à élaborer un· programme .pluriannuel 
et •ensuite ,('Euratom a vécu sous •le signe du provi
soire jusqu'aux décisions de 1973. 

Au cours de ifa période 1969-1973, la pr:atique des 
programmes annuels axée sur le binôme « actions 
directes et indirectes-programmes communs et com
plémentaires » est devenue .fa ·règle ; .fa Commu
nauté va connaîtr·e la situation !(a plus dramatique 
depuis ·son existence et perdre beaucoup de sa 
crédibilité. 

La dotation budgétaire des .programmes annuels 
de recherche et d'enseignement varian1t d'un volume 
de 41 à 52 millions d'UCE environ se situait •large
ment en-dessous de 'la moyenne annuelle du 
deuxième plan quinquennal qui :approchait - les 
80 millions d'UCE. La conséquence logique d'une 
telle rédaction ,des moyens financi•ers est représen
tée par une pert,e évidente de dynamisme de l'acti
vité communautaire caractérisée par la suspension 
d'un certain ,nombre de recherches et par la raré
faction des contrats ·entre f.e C.C.R. et les centres 
nationaux ou publics. 

Dans ce climat d'insécurité la fermeture du C.C.R. 
est envisagée sérieusement, provoquant ·fes protes
tations du Parl·ement ·et des chercheurs qui voyaient 
leur avenir incertain et compromis (14). 

Consciente du rôle primordi·al joué par cet organe 
dans 1f'édifice Euratom, ·la Commission avançai1 une 
série de propositions (15) sur ,lesquelles le Conseil 
parvenait à un accord de principe le 5 février 
1973 (16). Sur la base de cet accord un programme 
quadriennal, qui devenait ainsi l·e troisième pro
gramme pluriannuel communautaire, était arrêté ·les 
14 mai et 15 juin 1973 (17). 

(14) Au cours de l'année 1969 une manifestation de 
fonctionnaires de la Commission s'est déroulée à Luxem
bourg pour ,protester contre les menaces de licencie
ment. Au même moment se déroulait à Bruxelles, au 
siège de la Commission, la première grève avec occupa
tion des lieux de travail. Plusieurs autres manifestations 
de chercheurs du C.C.R. ont eu lieu ultérieurement et 
certains d'entre eux ont quitté l'organisation. 

(15) Contenues en deux rapports : 
- « Rapport sur la politique nucléaire de la Commu

nauté », suppl. Bull. C.E., 9.10/1968; 
- « Activités futures d'Euratom », suppl. Bull. C.E., 

6/1969. 

(16) En réafüé la relance d'Euratom avait été décidée 
déjà en 1969 lors du Sommet tenu à La Haye les 2 et 3 
décembre ; le texte du communiqué final issu de cette 
réunion devait fournir une nouvelle base de départ à la 
coopération communautaire dans un cadre élargi (la pre
mière mesure prise dans ce sens a été la réorganisation 
du C.C.R. décidée en 1971). 

(17) Décision 73/124/Euratom : JOCE n° L 153 du 
9.06.1973; Décision 73/177/Euratom : JOCE n° L 189 du 
11.07.1973; ·Décision 73/178/Euratom : JOCE n° L 189 
du 11.07.1973. 



La ·caractéristique principale de oe nouveau plan 
était 1la présence d'activités ·à caractère non 
nucléair·e dont !',exécution était ·assurée par le 
C.C.R. Cette innovation a marqué un tour:nant impor
tant dans i]a vie communautaire, car elle répondait 
à l'exigence de diversifier et élargir le domaine de 
la recherche pour qu'un meilleur équilibre d'·intérêts 
soit rétabli ·entr,e les Etats membres. 

Ainsi .après un intermède de cinq ans, 'Euratom 
recommençait à vivre activement sur des bases plus 
solides même si les moyens consacrés au nouveau 
plan semblaient insuffisants •et 'les objectifs trop 
dispersés par r:apport aux deux premiers program
mes quinquennaux (18). 

Cependant la relance devait se confirmer. Au mois 
d'avril 1977 ile Conseil arrêtait ·l·e second programme 
quadriennal de recherche destiné à couvrir ,la 
période 1977-1980 (19). Ce programme qui a coOté 
près de 60 % de pl·us que 'l·e précédent et ·tenu 
compte de la réorientation de la recherche commu
nautaire ainsi que de la nécessité de réduire ,les 
objectifs (en ramenant 'les 22 objectifs du premier 
programme quadr:iennal à 10) dans 'le souci d'une 
plus grande rationalisation apte à mettre terme à ,la 
prolifér,ation d'actions inutiles, a été prnlongé et 
remplacé (20) le 13 mars 1980 par un nouveau pro
gramme quadriennal, 1980-1983 (21), qui reste struc
turé autour d'un nombre encore plus ·limité d'axes 
prioritaires (22). 

Si l'évolution enregistrée à partir des années 1970 
peut être considérée dans •son ensemble positive et 

·(18) M. -DE L'-ECOTAIS écrivait à _ce ~ropo~ : « La s?lu
tion acquise permet à !'·Euratom de survivre d une manière 
décente sans projets ambitieux mais en occupant une 
place r~isonnable » (« Une seconde jeunesse pour Eura
tom », 30 jours d'Europe, 1973, n° 176, p. 11). 

Voir dans le même sens : J. GUERON, « Qu'en est-il 
d'Euratom ? », 'l'-Europe en formation, 1973, n° 158, 
pp. 16-22. 

(19) Décision 77/488, Euratom : JOCE n° L 200 du 
8.08.1977. 

(20) Selon le concept de programme glissant déjà 
adopté pour le programme 1977-1980, en vertu duquel ·la 
quatrième année du programme précédent est remplacée 
par la première année du nouveau ,programme. 

(21) Décision· 80/317/CEE, Euratom : JOCE n° L 72 
du 18.03.1980. 

(22) Les efforts sont concentrés sur six thèmes de 
recherche qui se ,partagent 510,87 MUCE de ·la façon 
suivante : 

- S0reté nucléaire et cycle ou 
- Energies nouvelles 
- ·Etude et ,protection du milieu 
- Mesures nucléaires 

combustible 49 % 
15% 
10% 
9% 

- Support spécifique aux activités sectorielles 
,de ·la Commission 7 % 

- Exploitation des grandes Installations 10 % 
A côté de 'Ces actions il' faut signaler l'action « Exploi

tation du réacteur HFR » à Petten (52,22 MUGE) qui, 
financée à égalité ,par ·l'Allemagne et ·les Pays-Bas, consti

. tue le seul programme complémentaire subsistant. 
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prometteuse pour ,l'avenir, ·la r,echerche communau
taire est cependant loin d'avoir retrouvé la place 
qui lui avait été initialement réservée. Il semble bien 
en ·effet que +es moyens qui lui sont consacrés 
dans ·le cadre gfobal du budget, ,ne soient pas en 
mesure de satisfa'ire les ·exigences de ila mise en 
place d'une vraie politique commune ; M. Bywater 
écrivait en 1976 : « ••• s'il y a un domaine où, malgré 
,les vœux pieux, ·l·es dépenses communes SOilt res
tées minimes - notamment par rapport au budget 
« mange-tout » de ·la politique agr:icole commune -
c'est bien la recherche » (23) ; en 1981 peut-on 
affirmer le contraire ? 

3. L'INTERPRÉTATION RESTRICTIVE DE LA 
NOTION D'E « JUSTE RETOUR » A LA BASE 
DE L'ÉCHEC D'EURATOM 

La crise grave traversée par Euratom pendant la 
période 1968-1973, a sans aucun doute posé des 
lourdes options sur ,l'avenir de .l'Europe nucléaire. 
Les ·pr-ogrès sensibles réalisés depuis ne peuvent 
pas ·en effet nous empêcher d'affirmer qu'elle a 
échoué et qu'elle se survH péniblement, même si 
un tel jugement devrait être nuancé dans •le se,ns 
qu'il serait ,injus~e de négliger tous ·les apports 
résultant de plus de vingt ans d'existence. 

Mais où rechercher les causes qui ont empêché 
la' réalisation du grand dessein auquel répondait 
Euratom ·et ont déçu les espoirs de ceux qui 
croyaient dans fa mise en place d',une politique 
nucléaire commune ? 

·tes causes qui ont déterminé l'échec sont multi
ples, enes procèdent à 'la fois de difficultés politi
ques (24), économiques (25), techniques (26) et 

t 

(23) « La pofüique commune de recherche », op. cit., 
p. 183. 

(24) 1Le degré inégal de développement de l'industrie 
nucléaire {fans les six Etats membres a entraîné dès le 
début des divergences de vue ·fondamentales sur ·les 
recherches à exécuter. La France, qui disposait d'une 
avance incontestable sur ses partenaires, restait fidèle à 
sa ,politique d'indépendance et soutenait la filière natio
nale graphite-gaz à uranium natureli s'opposant ainsi aux 
partenaires qui manifestaient leur préférence à adopter la 
filière américaine à uranium enrichi et à acquérir les 
licences et ·les combustibles aux Etats-Unis (au moins 
dans un premier temps). 

(25) « L'évaluation, faite en 1957, des rôles respectifs 
du charbon, du pétrole et de l'atome comme sources 
d'énergie, s'est révélée erronée ; l'élan initial d'Euratom 
en a été rompu ; la baisse du prix du fuel a renforcé 
les exi·gences de rentabilité qui pèsent sur les ·construc· 
teurs de ,centrales de puissance » (cf. J. TOUSCOZ, « La 
coopération scientifique international1e », op. dt. p. 238). 

(26) L'échec du projet Orgel, sur lequel la Commission 
avait •concentré son effort direct, a affaibli la Commu-
nauté. • 
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institutionnelles (27), mais l'origine des crises se 
situe ·en premier lieu sur le terrain financier. S'inspi
rnn1t d'une conception restrictive de :la notion du 
juste retour, chaque partenaire a essayé de tirer l·e 
plus grand profit de sa contribution à Euratom en 
s'assurant que le résultat obtenu de sa participa
tion soit supérieur à ce qu'·il aurait pu escompter 
d'une utilisation de la même mise sur ·le plan striè
tement national (28). Cette recherche d'un équilibre 
entre ·la contribution financière au budget et les 
dépenses correspondantes faites par la Commu
m~ut~ dans le pays considéré n'est certainement 
pas conforme à 'l'espr.it qui devrai,t guider le com
portement des membres d'une organisation créée 
dans un but qui va au-delà du simp:!e domaine de 
la coopération intergouvernemental·e. 

Euratom contenait en puissance ·les instruments 
et les procédures aptes à s'opposer à une telle 
concept.ion de l'appartenance à la Communauté, 
mais leur interprétation et utilisation se sont mon
trées dès ·le départ trop condescendantes à l'égard 
des ·intérêts nationaux. 

Le caractère « communautaire » du pr,ogramme 
commu:n de recherche, élémenrt fondamental de 
·l'organisation, est ,entré dans sa phase de dégra
dation à partir de 1961 suit·e à l'importance accrue 
accordée aux actions indirectes dans •l'exécution 
du deuxième plan quinquennal. En effet, alors que 
la répartition de ·l'exécution du premier plan avait 
été établi,e sur ola base de 22 % par contrats et le 
reste par la voie directe, dans 'le deuxième· pro
gramme quinquennal le pourcentage des travaux 
exécutés par ·les associations se situait à environ 
41 %. Cette tendance au renforcement des actions 
indirect,es était destinée à ouvrir les .portes à 1la 
revendication du juste retour qui sera renforcée et, 
en quelque sorte, « 1institutionnalisée » par fa suite 
à travers l'introduction des programmes complé
mentaires qui, comme on a eu il'occasion de le 
constater, en constiotuent une des manifestations les 
plus évidentes. 

Le changement d'orientation qui a privilégié •le 
mode d'action ,indirecte s'est révélé en effet non 
seuiement une sorte de dégr.adation du rôle de 
meneur de jeu du C.C.R., mais il a provoqué et légi
timé selon A. Bette « -la comparaison constante par 
chaque 'Etat entre sa participation financière aux 
activités de la Communauté ·et fa contrepartie dont 
bénéficie son industrie sous forme de contrats de 
recherche ou d'association ». « Si .la part pfus ·large 

{27) L'exigence de l'unanimité, qui préserve ·la possi-
. bilité de rester ~ardien des ·Intérêts nationaux en confé

rant à chaque Etat un ·droit de veto, n'a pas permis 
l'adoption des décisions énergiques qui s'imposaient, ·lais
sant la situation se dégrader au fil des années. 

{28) Cf. Rapport sur la politique.nucléaire de ·la Commu
nauté, 1968 (déjà cité). 
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faite aux contrats », poursuit l'auteur, « a permis 
à !'Euratom d'étendre son programme de recher
ches, eMe a aussi créé les conditions d'une détério
ration progressive du climat de coopération entre 
les Etats membres, ainsi que d'une dégr.adation du 
rôle de fa Commission à celui d'un centre de 
collecte et de redistribution des r•essources finan
cières » (29). 

Comment peut-on motiver ·l'aboutissement à une 
teHe situation ? L'explication réside dans ·le carac
tère ambigu sur lequel reposait l'édifice Euratom 
et dans une conception ·erronée de l'utilisation de 
ses moyens d'action. 

a) L'interprétation des textes dans le sens d'une 
coopération intergouvernementale 

Euratom se voyait doté d'un :puissant appareillage 
juridique qui, paradoxalement, n'a pas._ été utilisé 
pour ola réalisation d'une vraie politique nucléaire 
commune mais simplement pour coordonner et 
compléter des programmes nationaux. 

Aux termes du traité, •la Communauté doit « déve
lopper la recherche et assurer 'la diffusion des 
connaissances techniques » (art. 2), et la Commis
sion « es·t chargée de promouvoir et de faciliter les 
recherches nucléaires dans les Etats membres et 
de il,es compléter par l'exécution du programme de 
recherche et d'enseignement de fa Communauté » 

(art. 4). L'idée qui était à la base du raisonnement 
tenu par 'l·es rédacteurs était celle de la complé
mentarité du programme de recherche communau
taire par rapport à ·la gamme des programmes 
nationa•ux dans 'le but .de combler leurs lacunes 
dans une. vision communautaire globale. Mais ce 
cara~tère de « complémentarité » qui impliquait 
indéniablement une conception « supranationale » 

de il'orga:nisation (le plan nucléaire « global » de 
recherche formé par ·l'addition de l'ensemble des 
programmes nationaux et du programme commu
nautaire aurait dO être géré par la Commission en 
vertu de son pouvoir "Universel d'iniitiative) a depuis 
le début ·laissé ·1a place au caractère de « supplé
mentarité » inspiré par le désir des Etats de sauve
garder leurs intérêts en utilisant dans la mesure du 
possible rl'ambigùité offerte .par les textes qui 
devaient inspirer •l'action commu:naùtaire. L'arit. 4 du 
traité conférait en effet à ila Commission •le pouvoir · 
d'initiative mentionné mais limitait ,aussitôt cette . 
mission en fa chargeant de promouvoir, faciliter et 
compléter « les recherches nucléaires dans .feis Etats 
membres » ; ceci devait fournir :la base à une inter
prétation tendant à considérer ·le programme de 
recherche et d'enseignement communautaire comme 
un simple supplément aux progr,ammes nationaux. 

(29) « Euratom : difficultés transitoires ? "• op. cit., ·p. 2. 



La · possibilité d'une telle i1nterprétation a été 
pressentie par ,les futurs Etats membres dès avant 
la signature du Traité CE'EA. En effet, au début de 
la négociation, alors que dans iles six pays, la 
Fraince exceptée, :il ,n'existait pratiquement pas de 
centres nucléaires, la nouvelle Commission devai•t 
en trouver - au moins sur -le papier - plus qu'en 
Amérique. Le motif inspirant cette course au fait 
accompli était vraisemblablement « soit le désir de 
discuter avec le futur Euratom, à partir d'une posi
tion ,nationale forte, soi,t il'idée d',installer chez soi 
des 1laboratoires qui serai·ent financés a posteriori 
par •la Communauté, mais confor,mément aux dêsirs 
locaux (30). 

Cette attitude initiale des partenaires, influencée 
par la préoccupation du Juste retour toujours pré
sente en arr.ière plan, devait fausser l'act.ion com
munautaire dès ·le départ ; la progression des 
contrats dans ,l'exécution du programme commun 
en constitue peut-être la première conséqu~~ce. 

b) L'application « logique » du Juste retour, ses 
conséquences et ses limites 

Pourquoi la progression de ·l'action indirecte, et 
des contrats d'association à '1'iintérieur de cette 
dernière ,en particulier, est-elle indissociable de la 
question du juste retour ? F. Riccardi, en traitant 
des problèmes -soulevés par 1les · « associations », 

donne l'explication suivante : « ... à partir du 
moment où .l'on admet l·e principe de la participa
tion à des programmes qui demeurent nationaux, 
aucun Etat membre ne considère plus que les réali
sations d'un partenaire ·lui apparUennent, il devient 
impossible de renoncer· à un projet national jugé 
nécessaire ou intéressant, .alors qu'il est déjà réalisé 
dans un autre pay,s membre... Les différ,ents pro
grammes nationaux, au lieu d'être complémentaires 
sont devenus concurrents. Et •les pays qui n'effec
tu-ent pas une recherche donnée (p_arce qu'elle 
dépasse leurs possibilités nationales) ne tirent plus 
aucun profit de leur participation au financement de 
cette recherche dans l·e pays voisin car ·la contre
par,tie de ce financement - c'est-à-dire la propriété 
commune du résultat des recherches et des expé
riences - se révèle bientôt illusoire. Seul le pays 
qui réalise matériellement un projoet_ en bénéficie, 
au point de vue de la connaissance et de la capa
cité technologique ... » (31). 

De pair avec ceUe ·logique, les Etats membres se 
sont préoccupés tous d'obtenir dans les domaines 
plus importants (fusions, rapides, etc.), des contra~s 
d'association, ce qui a provoqué··Jes doubles emplms 
que •la Communauté était censée devoir. éviter. 

(30) P. MAR~A. « La Coopération dans ·la recherche 
dans la CEEA », op. cit., p. 243. 

(31) « L'Euratom dénaturé », op. cit., p. 52. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

. C'est effectivement dans le déroulement de la pro
cédure de passation des contr:ats que ·la préoccµpa
tion du juste retour devait se concrétiser. La posi
tion de la Commission chargée de l'exécution de 
cette ·Opération était extrêmement délicate car elle 
devait tenir compte d'•une série de critères inconci
li,ab·les, voire contradictoires : ·les commandes 
devaient être distribuées aux contractants les plus 
aptes à les réaliser mais il fallait aussi êtr,e attentif 
à ce qu·'il ait une ce·11taine répartition géographique 
en .proportion des contributions ; en outre, -le cr,i
tère du développement équilibré du potentiel de 
recherche pour ne pas accr-oître les inégalités exis
tantes ne pouvait non plus être négligé. 

: La nécessité de :la prise ,en considération du 
juste retour qui ressort clairement de ce mélange 
de conditions devai,t aboutir à l'élimination du cri
tère de qualité dans •la distribution des commandes 
et à ,la décomposition de la concurrence interna
tionale (passation des marchés à des firmes d'un 
pays B moins qualifiées que celles d'un pays A). 

Ainsi 1Jes projets in'étaient plus financé~ · d'après 
l·eur va:Jeur et leur intérêt scientifique, mais en vue 
de rétablir un certain équil'ibre dans l·a répartition 
des contrats entre Etats membres. Pour satisfaire 
à cette exigence, « Euratom a été contraint, vu son 
champ d'action étroitement limité, à réaliser des 
doubles emplois, autrement dit des investissements 
iinutHes sur ,le territoire de centains Etats membres 
contribuant ainsi au gaspiMage des ressources 
publiques et à la dégradation de ·l'image de marque 
de la recherche communautaire » (32). 

Dans ces conditions, :Ja Commission, qui jouait 
le rôle moteur de toute l'opération, n'a pas échappé 
aux critiques : :les défenseurs de 1,a conception 
« supranationaHste » ,lui ,ont reproché d'avoir opposé 
une trop faible opposition aux revendications natio
nales, contribuant ainsi au renforcement du juste 
retour, tandis que •les défenseurs des positions 
nationales ,lui ont r,eproché fa partialité de son 
action dans ·la répar,tition des travaux. 

Le sujet en discussion était donc encore une 
fois le j,uste retour, peu importe si c'était pour 
défendre ou condamner la notion ; ce qu'il est 
important de constater, c'est que cette dernière a 
été ·1oujour-s présente et, comme teli,e, elle a 
influencé les événements de manière déterminante. 

.1,1 n'y a pas ·de quoi s'étonner devant une telle 
évidence car la notion incarne en dernière analyse 
!',intérêt national qui reste indéniablement ïe fil 
conducteur du comportement des membres de toute 
organisation, quels que soient son objet et sa struc
ture. L'intensité de ,la revendication du Juste retour 
dépend. d'une certaine conception de l'organisation 

(32) M. ROCA, « La OEEA et la politique nucléaire 
européenne », op. cit., p. 157. 
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à laquelle ·l''Etat ,appartient et représente ,fa consé
quence :fogique du souci de garder fa marge d'auto: 
nomie si chère aux· Etat,s : plus ce désir est fort 
et plus •la préoccupation du juste retour sera évi
dente. 

Si l'Etat membre incarne cette préoccupation et 
s'il possède à travers les procédures et instruments 
à sa disposition, comme c',est le cas dans la Com
munauté,,fe droit au dernier mot, comment la Com
mission, dont le rôle ,se réduit au droit de proposi
tion, aurait-elle pu s'opposer validement au proces
sus de dégradation qui a caractérisé l'histoire 
d'Euratom ? On peut reprocher à ,fa Commission 
d'avoir manqué de fermeté et ·d'-imagination et sur
tout d'avoir fourni dès le début :fa base psychologi
que permettant d'asseoir •l'idée du juste retour avec 
fa subdivision du C.C.R. en plusieurs établisse
ments situés dans des pays différents au •lieu de 
l'implanter dans un seul ,endroit, mais il faut aussi 
reconnaître que .fa tentative de ,lancer une entre
prise authentiquement européenne '(Orge!, capable 
de sauver •la situation en polari~ant des program
mes nationaux divergents, a échoué non par sa 
faute. 

Doubles emplois, financement de projets inuti
les, mécontentement général, voici ·les conséquen
ces les plus flagrantes de 1l'application d'un jusle 
retour qui ne trouve -son fondement que dans .fes 
chiffres. Cette interprétation stricte de la notion, 
que l'on a appelée :au début de notre étude « clas
sique » est à condamner non seulement en vertu 
de son potentiel anti-communautaire mais aussi en 
vertu des •limites évidentes qu'elle trouve dans 11a 
prétention de tout calcu·ler. Voici, à titre d'exem
ple, u:ne séri·e de questions aptes à nous montrer 
dans le cas d'Euratom 1la réelle portée des diffi
cultés inhérentes à l'inclusion de tous les éléments 
nécessaires afin de parvenir à une évaluaUon cor
recte du juste retour : « ,les salaires versés au per
sonnel, les travaux d'accompagnement de •la recher
che (travaux de génie civil par exemple), doivent-ils 
être pri~ en compte ? Ou doit-on évaluer l·e Juste 
retour à partir des dépenses « nobles » directement 
consacrées à .fa recherche ? D'autre part comment 
évaluer ,les effets multiplicateurs induits par une 
meilleure connai·ssance de rech·erches effectuées 
et des méthodes de travail -utilisées dans les diffé
rents -laboratoires de .f,a Communauté ainsi que par 
l·e développement des connaissances scientifiques 
et du savoir-faire du personnel affecté à des tâches 
communautaires ? » (33). 

La solution à ces problèmes aurait pu être 
trouvée dans 'l'élargissement du cadre d'action 

d'Euratom à des secteurs autres que le nucléaire, 
en effet, n'é1'aiHI pas plus facile de rechercher 
l'équilibre avantages/inconvénients dans des com
pensations g·lobales calculées sur un ensemble 
élargi des activités communautaires au lieu de 1fe 
rechercher par secteur ou par projet ? 

M. Marka écrivait à propos de l'incl·usion dans 
l·e premier plan quadriennal d'activités à caractèlre 
non nucléaire : « Cet élément nous paraît bien être 
le moyen capable d'éliminer progressivement le 
cancer du « juste retour ». Parce que •le « terrain 
de jeu » devient plus vaste et permettra plus facile
ment des compensations à travers l·es domaines 
scientifiques englobés, qu'Hs soient nucléaires ou 
non » (34). La tendance à l'élargissement et à la 
diversification du domaine de =la recherche a été 
confirmée dans iles programmes successifs, mais 
:au moment ,où 1fe premier pas a été franchi (1973) il 
étairpeut-être déjà trop tard. 

L'analyse à .faqueHe on s'est •livré ,au cours de 
cette première partie de notre étude traHait de 
situations qui appartiennent maintenant au passé, 
mais •le but visé, ainsi faisant, était de nous aider à 
mieux comprendre l,a réelle portée du problème du 
j,uste retour dans ,fe contexte beaucoup plus actuel 
du budget général des Communautés, régi par le 
système des -ressources propres. En effet, ·fes diffi
cultés ·rencontrées dans -.f'examen de la crise 
d'Euratom et des organisations spatiales en géné
ral ,ne sont pas totalement étrangères à la situation 
incentaine qui caractéri•se ·fa vie communautaire, 
même si les motivations de· base se situaient dans 
un contexte différent ; ·les questions qui suivent 
expliquent' en partie la nature de ce lien. La pré
tention d',appliquer ·le juste retour comptable, 
appuyée directement par la publication d'un certain 
nombre de documents rédigés par la Commission, 
et les :limites qui en découlent par l'impossibilité 
de tout quantifier, ne constituent-ils pas un thème 
de la plus haute actualité ? 

L'étroitesse du domaine d',application de fa notion 
n'est-eHe pas ·une des principales raisons qui est 
à la base de l'impasse actuelle de fa Communauté ? _ 

La restructuration du budget au centre de nom
breux débats ne répond-elle pas à •la nécessité de 
fournir un « cadre d'action élargi » pour mieux 
équiilibrer fa ba:lance « avantages/inconvénients » ? 

C'est à ces problèmes, aux controverses qu'Hs 
ont provoquées et aux tentatives de ·leur trouver 
une solution que ·le prochain thème de notre étude 
sera consacré. 

(34) « La coopération dans la recherche dans la CEEA "• 
(33) Cf. M. GOJAT, « Le financement», op. cit., p. 207. op. clt., p. 38. 
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l'économique e1 le social 
dans le marché commun 

LES MALENTENDUS 
PROVOQUÉS PAR 
L'ARRÊT SUR LE 
« CASSIS DE DIJON» 

Fausto CAPELLI 
de l'Université de Parme 
Avocat au Barreau de Milan 

1. L'orientation de ,(a jurisprudence, qui a été 
suivie par la Cour de Justice lors de l'interprétation 
de l'art. 30 du Traité résultant de l'arrêt Rewe : 
sur le.« Cassis de Dijon » (1), confirmée succes-
sivement par l'arrêt Gilli : sur le vinaigre de pom
mes (2) et en dernier lieu ,par ,('arrêt Kelderman : 
sur la composition du pain hollandais (3), a suscité 
sans doute des réactions favorables dans certains 
milieux communautaires (4), mais aussi des pré
occupations dans les milieux économiques euro
péens (5). 

(1) Il s'agit de ,J.'arrêt rendu le 20 février 1979 en l'affaire 
n° 120/78, publié dans Recueil, 1979, p. 649 et suiv. 

(2) Il s'agit de l'arrêt rendu le 26 juin 1980 en Faffaire 
n° 788/79, publié dans Recueil, 1980, p. 2071 et suiv. 

(3) Il s'agit de ·!/arrêt rendu le 19 février 1981 en l'affaire 
n° 130/80, inédit à l'heure actuelle. 

(4) Cf .. Ja note d'information et d'interprétation sur l'arrêt 
« Cassis de Dijon», rédigée par MATTERA-RICIGLIANO et 
publiée dans « Rassegna di diritto e tecnica dell'alimenta
zione », 1980, p. 343 ; v. en outre MATIERA~RICIGLIANO, 
L'arrêt « Cassis de Dijon» : une nouvelle approche pour 
la réalisation et le bon fonctionnement du marché intérieur, 
dans Revue du Marché commun, 1980, p. 505; l'arrêt sur 
le « Cassis de Dijon » a également fait ,J.'objet d'un com
mentaire de MILLARG, Europarecht, 1979, p. 417 ; v. enfin 
la note de MEIER sur l'arrêt n° 788/79 sur le vinaigre de 
pommes, dans Europarecht, 1981, p. 44. 

(5) Cf. PIOCININO, Perplessità interpretative e conse
guente esigenza di rapida integrazione legislativa di alcune 
norme del diritto alimentare a seguito di nuovi orienta
menti comunitari, Rivista della Società ltaliana di Scienza 
del/'alimentazione, 1981, p. 80 et sulv.; PELLEGRINO, 
Ancora sui tema « Cassis de Dijon », Rassegna di diritto e 
tecnica del/'alimentazione, 1981, p. 40 ; ainsi que ·les tra
vaux de NOVERO et ANDREIS, Riflessionl in merito alle 
recenti sentenze della Corte dl Glustizia in relazione agli 

C'est ainsi que se dessinent en ce moment des 
réactions analogues (orientées toutefois en général 
en sens inverse) à celles qui se sont manifestées 
à la suite de la jurisprudence de la Cour en matière 
d'applicabilité directe des directives communau
taires (6). 

En réalité, tout comme à propos de l'applicabilité 
directe des directives, on a l'impression que, même 
en ce qui concerne l'interprétation de l'art. 30, c'est 
plutôt la terminologie employée par la Cour qui a eu 
le privilège de « faire jurisprudence », et non pas le 
raisonnement logique-juridique (implicite et expli-

. cite) qui est à la base des motifs des différents 
arrêts (7). 

artt. 30, 36 e 100 del Trattato di Roma et de DETTORI, ln 
merito a1Ia sentenza « Cassis de Dijon », publiés dans 
Rassegha di diritto e tecnica dell'alimentazione, 1980, res
pectivement p. 331 et p. 337. iEn ce qui concerne les 
préoccupations soulevées plus précisément dans les 
milieux industriels, v. ·le texte de la communication de 
Ezio PIOLA, présentée lors du Convegno naziona/e su 
additivi alimentari oggi e domani, organisé à Salsomag
giore au cours du mois de mai 1981 ; d'après PIOLA l'arrêt 
sur le « Cassis de Dijon » paraît destiné à avoir une 
influence négative sur la qualité et la particularité de 
beaucoup de produits alimentaires. 

Dans ·le même sens la déclaration rendue conjointe
ment par les Associations nationales française et italienne 
(UNIPI) des producteurs de pâtes alimentaires, en guise 
de commentaire sur l'arrêt sur le « Cassis de Dijon » : on 
y lit en ·particulier que l'interprétation donnée de cet arrêt 
« et la généralisation systématique qu'une telle décision 
pourrait comporter sont une source de préoccupation pour 
plusieurs raisons ». 

(6) Il est bien connu, d'après ·la manière dont la Cour 
s'est exprimée dans les arrêts qui ont affronté le problème 
de l'efficacité des directives communautaires, que les spé
cialistes ont considéré qu'ils pouvaient en conclure que, 
face à certaines conditions de forme, même ·les directives 
auraient pu être considérées Immédiatement applicables 
et être assimilées à des règlements. V. à ce propos LUZ
ZATTO, La diretta applicabilità ne/ diritto comunitarlo, 
Milano, 1980, p. 30 et suiv; A.M. DEL VECCHIO, / problemi 
posti nell'ordinamento italiano dall'attuazione delle diret
tive, Milano, 1979, p. 48. 

En ce qui concerne la jurisprudence, après des orienta
tions contrastantes, la Cour Constitutionnelle italienne, 
avec l'arrêt du 22 juillet 1976, n° 182 publié dans le Foro 
ltaliano, 1976, I, 2325, avec commentaire de Monaco, est 
arrivée à affirmer que : même les directives peuvent conte
nir des dispositions obligatoires susceptibles de produire 
des effets directs dans les rapports entre les Etats mem
bres destinataires et les sujets privés. Quant à la jurispru
dence la plus récente des juges du fond, l'on peut signaler 
que ·le « Pretore » de Desio, avec ·le jugement en date du 
15 janvier 1980, publié dans « Diritto comunitario e degli 
scambi internazionali », 1980, p. 381, reprenant intégrale
ment les conclusions de la Cour de Justice dans l'arrêt 
Ratti (rendu en l'affaire n° 148/78, Recueil, 1979, p. 1629) 
est arrivé à considérer une disposition nationale comme 
modifiée par une disposition contenue dans une directive, 
excluant ainsi l'appHcation de la norme nationale dans le 
cas d'espèce. 

(7) II est significatif que le juge P. PESCATORE, sou
cieux de fournir une interprétation « authentique ,, de la 
jurisprudence de la Cour de Justice en matière d'effet 
direct des directives communautaires, ait senti la nécessité 
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Il est donc probable que, comme cela s'est pro
duit pour la jurisprudence en matière d'applicabilité 
directe des directives, la jurisprudence en matière 
d'interprétation de l'art. 30 ne demande également 
qu'à être mieux précisée et, s'il le faut, qu'à .être 
bien délimitée quant à sa portée (8). 

D'après nous c'est cela qui vient de se produire 
suite à l'arrêt récent de la Cour prononcé dans 
l'affaire n° 155/80 (Oebel) (9). 

2. Il est bien connu que ·le passage de l'arrêt sur 
le « Cassis de Dijon », qui a attiré l'attention des 
spécialistes de droit européen et a suscité le plus 
de perplexités et de craintes dans les milieux écono
miques européens (10), est celui qui est contenu 
dans le dernier alinéa du paragraphe 14 de cet 
arrêt, et précisément : « qu'il n'y a donc aucun 
motif valable d'empêcher que des boissons alcooli
sées, à condition qu'elles soient ,Jéga!ement pro
duites et commercialisées dans l'un des Etats 
membres, soient introduites dans tout autre Etat 
membre sans que puisse être opposée, à l'écoule
ment de ces produits, une .prohibition léga,le de 
commercialiser des boissons comportant un degré 
d'alcoolisation inférieur à la limite déterminée par la 
réglementation nationale » (11 ). 

Suite à cette décision, ce qui est également 
bien connu, la Commission CEE, ·lors d'une commu
nication aux Etats membres, publiée sur le 
J.O.C.E. (12), à aff.irmé que : « Tout produit importé 
d'un Etat membre doit être en principe admis sur le 
territoire de l'Etat ·membre importateur s'il est léga
lement fabriqué, c'est-à-dire s'il est conforme à la 
réglementation et aux procédés de fabrication 
loyaux et traditionnels du pays d'exportation, et 
commercialisé sur le territoire de ce dernier ». 

En considération de l'ampleur des expressions 
contenues dans l'arrêt sus-mentionné et de la termi-

d'écrire un article avec ce titre : « L'effet des directives 
communautaires : une tentative de démythification », 
Recueil Dai/oz Sirey, 1980, 23•5 cahiers. L'emploi du mot 
«démythifier», de la part de Pescatore, peut signifier que 
les juges de la Cour s'étaient rendu compte d'avoir contri
bué, par leur jurisprudence, à créer ·le mythe de l'applica
bilité immédiate des directives communautaires. Voir à ce 
sujet, CAPELLI, Directives communautaires et droit pénal 
des Etats membres, Revue du Marché Commun, 1980, p. 
535, en particulier la note n° 19, p. 539. 

(8) Ce retour à de justes proportions, en ce qui concerne 
l'effet des directives, est venu avec l'arrêt rendu dans 
l'affaire n° 102/79 (Commission contre Etat belge), Recueil, 
1980, p. 1473 ; v. de toute manière, également les conclu
sions de l'avocat général REISCHL présentées dans 
l'affaire n° 148/78 Ratti, Recueil, 1979, p. 1647 et suiv. 
V. dans le même sens la note qui vient de paraître dans 
Grundrechte, 1981, Heft 14/15, p. 443 et suiv •. 

(9) L'arrêt, rendu Je 14 juillet 1981, est encore Inédit. 
L'on reviendra sur cet arrêt cl-après dans le texte. 

(10) Voir les références citées ci-dessus à la note ·no 5. 
(11) Recueil, 1979, p. 664. 
(12) Cf. J.O.C.E., n° C 256 du 3 octobre 1980. 
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nologie employée, les conclusions favorables de la 
Commission aussi bien que les réactions et les 
préoccupations des milieux économiques, parais
sent justifiées (13). 

Si l'on veut donc évaluer d'une ma·nière objective 
la portée de l'arrêt, en ce qui concerne les questions 
qui nous intéressent, il semble nécessaire d'enca
drer l'ensemble du problème sans se détacher du 
cas d'espèce soumis à l'examen de la Cour ; il y à 
·lieu de rechercher si, dans ce cas d'espèce, ·les 
critères normaux d'interprétation de ,l'art. 30 du 
Traité .peuvent être considérés appliqués d'une 
manière correcte. 

Dans le cas d'espèce, il s'agissait de la légalité 
d'une disposition de ·la République Fédérale Alle
mande qui interdisait à l'intérieur du territoire alle
mand la commercialisation de produits à base 
d'alcool ayant moins de 32 degrés. 

Cette disposition avait été . appliquée d'une 
manière concrète lors de l'importation, en Répu
blique Fédérale Allemande, d'un lot d'un produit 
typique résultant de la distillation de fruits en 
provenance de la France, connu sous le· no~ de 
« Cassis de Dijon », du fait que la teneur en alcool 
de ce produit, a-liant normalement de 15 à 20 degrés, 
était inférieure au minimum prévu .par la disposition 
nationale sus-mentionnée (14). 

Du point de vue juridique il fallait donc établir 
dans quelle mesure l'art. ·30 du Traité pouvait être 
appliqué en l'espèce et, en particulier, si l'importa
teur pouvait invoquer ce même article en vue de 
faire déclarer la disposition interne allemande 
comme une mesure d'effet équivalant à une restric
tion quantitative et donc interdite ,par l'article 30 
(15). 

Là· question ayant été soumise à l'examen de la · 
Cour de Justice sur requête du Tribunal allemand 
saisi, ce problème a été alors entièrement encadré 
avec clarté par l'avocat général Capotorti, dont les 
conclusions consHtuent la première tentative d'étude 
systématique de la notion de mesure d'effet équiva
lent à une restriction quantitative, par rapport à une 
mesure indistinctement applicable aussi bien à des 
produits nationaux qu'à des produits importés (16). 

(13) V. en ce qui concerne 'les opinions étayant l'une 
et l'autre thèse, ·les références mentionnées, respective
ment, à la note 4 et à la note 5. 

(14) ·En ce qui concerne les éléments de fait, v. la partie 
introductive de ,J,'arrêt, Recueil, 1979, p. 651. 

(15) En ce sens, en effet, s'était e~primé clairement le , 
Tribunal ai'lemand dans l'ordonnance de renvoi à la Cour 
de Justice. 

(16) D'après ce que nous savons, en effet, antérieure
ment aux conclusions de CAPOTORTI, le problème de 
l'identification et de la qualification des mesures d'effet 
équivalent,, au. cas où ces mesures étaient indistincte
ment applicables aux produits nationaux et aux produits 
Importés, n'avait jamais été analysé d'une manière aussi 
approfondie et rigoureuse. 
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D'après l'avocat général Capotorti, pour pouvoir 
établir si une telle mesure indistinctement appli
cable est éventuellement illégitime, il faut essentiel
·lement prendre en considération les critères prévus 
par l'art. 36 du Traité : du fait que l'article 36 
fournit « sans nul doute un paramètre plus solide 
que, ce,lui qui nous est offert par la directive 
70/50 » (17). 

En examinant ensuite les différents critères d'éva
luation que l'on peut faire ressortir de l'art. 36, pour 
pouvoir s'exprimer sur le degré de légitimité de la 
disposition adoptée .par ·la République Fédérale 
Allemande,, Capotorti est de l'avis que ·l'on peut 
exclusivement considérer comme des raisons pou
vant permettre aux 'Etats membre~ de déroger 
d'une manière valable à l'application de l'art. 30, 
celles qui résulteraient fondées sur la nécessité de 
défendre : 

a) la santé publique ; 
b) la bonne foi des consommateurs ; 
c) (éventuellement) la concurrence loyale dans le 

commerce (18). 

En appliquant l'un après l'autre les critères d'inter
prétation ci-dessus au cas d'espèce concernant la 
légitimité de la mesure interne allemande Capotorti 
en arrive à exclure qu'une telle mesure puisse être 
justifiée par rapport à l'art. 36. 

Tout d'abord, d'après l'àvocat gépéral Capotorti, 
une disposition imposant une interdiction absolue 
de commercialiser des produits à base d'alcool 
ayant une teneur en .alcool inférieure à ·une certaine 
limite, ne peut être raisonnablement considérée 
comme une disposition édictée en vue de la protec
tion de la santé publique (19). 

De même une telle mesure ne peut être justifiée 
en tant que règle visant à ila ,protection de la bonne 
foi des consommateurs, du fait qu'un tel objectif 
pourrait être atteint d'une ·manière efficace en impo
sant l'obligation d'indiquer clairement la teneur en 
alcool sur l'étiquette du produit. 

La conclusion à ·laquelle parvient Capotorti est 
donc que la règle allemande incriminée ~oit être 
considérée comme une mesure d'effet équivalant à 
une restriction qu·antitative et donc interdite par 
l'art. 30 du Traité. 

(17) Recueil, 1979, p. 672. 

(18) En ce qui concerne le point (C) CAPOTORTI {cf. 
ses conclusions, Recueil, 1979, p. 672) s'exprime ainsi : 
,, En revanche, nous doutons que la répression de la con
currence déloyale soit susceptible de justifier les déroga
tions à ·l'article 30 ; il semble douteux, à tout le moins, 
que ·la notion d'ordre public dont il est question dans 
l'article 36 déjà cité, puisse être étendue à ce point"· 

(19) A ce sujet, CAPOTORT•l, s'exprime ainsi (Recueil, 
1979, p. 673) : "En ce qui nous concerne, nous croyons 
qu'offrir sur le marché une alternative de boissons moins 
fortes permettrait d'espérer une diminution du nombre des 
consommateurs de boissons plus nocives, parce qu'ayar:,t 
un degré alcoolique plus élevé ». 

· REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La Cour de Justice, dans son arrêt, reprend au 
fond les argumentations soutenues par son avocat 
'général, en ce qui concerne l'objet du litige, en 
affirmant que : « les obstacles à la circulation intra
communautaire résultant de disparités des légis
lations nationales relatives à la commercialisation 
des .produits en cause doivent être acceptés dans 
la mesure où ces prescriptions peuvent être recon
nues comme étant nécessaires pour satisfaire à des 
exigences impératives tenant, notamment, à l'effi
cacité des contrôles fiscaux, à la protection de la 
santé publique, à la loyauté des transactions com
mercia:leis et à la défense des consommateurs (20). 

· La Cour, évaluant ensuite d'une manière objective 
la disposition incriminée, afin de vérifier si les 
motifs de dérogation sus-mentionnés peuvent 
s'appliquer en l'espèce, parvient elle-même à une 
solution négative et juge que la disposition interne 
allemande doit être considérée une mesure d'effet 
équivalant à des restrictions quantitatives, prohibée 
donc par l'art. 30 du Traité. 

Comme nous l'avons rappelé au début, la Cour, 
désirant donner une plus large portée à ses affirma
tions, et les compléter, s'exprime d'une manière 
générale, et considère illégitimes les obstacles 
découlant de dispositions nationales des Etats 
membres, obstacles susceptibles de restreindre la 
libre circulation des marchandises « à condition 
qu'elles soient légalement produites et commercia
lisées dans l'un des Etats membres » (21). 

3. Comme nous l'avons déjà également souligné, 
la jurisprudence ci-dessus a été confirmée par 
l'arrêt du 26 juin 1980, prononcé dans l'affaire 
Gilli (22). En cette affaire ·la disposition interne incri
minée interdisait de « mettre en circulation des 
produits contenant de l'acide acétique non dérivé 
de la fermentation acétique du vin ». 

Le cas d'espèce concernait une procédure pénale 
(23) introduite devant le « Pretore » de Bolzano à 
l'égard de deux commerçants qui avaient mis· en 
vente en Italie du vinaigre de pommes (et donc non 
pas de vin) importé d'Allemagne. Il s'agissait donc 
également en ce cas d'une disposition interne indis
tinctement. applicable aux produits nationaux et à 
des ,produits importés, et dont la légitimité devait 
être évaluée au sens de l'art. 30 du Traité. Au cours 
de la procédure par-devant la Cour de Justice, 
l'avocat général Capotorti a soutenu à nouveau les 
argumentations déjà reprises par la Cour dans 
l'arrêt précédent sur le « Cassis de Dijon ». . 

(20) Cf. par. no 8, deuxième alinéa, de ·l'arrêt, dans 
Recueil,. 1979, p. 662. 

(21) Le dispositif de l'arrêt se réfère à la_ même condi
tion qui est mentionnée dans le texte. . 

(22) L'affaire porte le n° 788/79 et ,t,'arrêt relatif est publié 
dans Recueil, 1980, p. 2071. · 

(23) :Cf. Recueil, 1980, p. 2077, par. 1. 

423 



' 

1 
! 
' 

Même dans cette affaire, d'après Capotorti, la 
mesure incriminée ne pouvait être justifiée par des 
raisons relatives à la protection de la santé publi
que, compte-tenu du fait que le vinaigre de pommes 
(tout comme le vinaigre de vin) ne provoquait aucun 
dommage du point de vue sanitaire. De même, 
aucune justification ne pouvait être invoquée du 
point de vue de la bonne foi du consommateur, du 
fait qu'il était évidemment possible de faire 
connaître au consommateur la différence des 
matières premières utilisées pour la production du 
vinaigre, en adoptant un jeu d'étiquettes appro
priées. En dernier lieu aucune condition ne semblait 
exister en vue de l'application de la dernière déro
gation possible (au sens de l'art 36), quant à la 
concurrence loyale dans le commerce (24). A son 
tour la Cour de· Justice n'a eu aucune difficulté à 
confirmer sa jurisprudence précédente, affirmant 
que la mesure incriminée constituait une mesure 
d'effet équivalent interdite par l'art. 30 du Traité. 

4. La même orientation a été suivie par la Cour 
dans l'arrêt Ke/derman, relatif à la compositiorî du 
pain selon la loi néerlandaise (25). 

En l'espèce il s'agissait d'évaluer la légitimité, 
au sens de l'art. 30 du Traité, d'·une disposition néer
landaise obligeant à respecter, dans la fabrication 
du pain, des limitations maxima et minima rela
tives à la quantité de matière sèche contenue dans 
ce produit. Dans ce cas également il s'agissait de 
vérifier si une disposition interne, applicable indis
tinctement aux produits nationaux et aux produits 
importés, pouvait être considérée une mesure d'effet 
équivalant à une restriction quantitative (et donc 
défendue par l'art. 30), dans la mesure où elle 
interdisait, en fait, l'importation dans les Pays-Bas, 
d'un produit ·légalement fabriqué dans un autre 
Pays du marché commun, parce que ce produit ne 
possédait pas les caractéristiques obligatoires pré
vues par la législation nationale du Pays importa
teur. Même si dans ce cas d'espèce les questions de 
fait étaient plus complexes que celles prises en 
considération dans ·les arrêts sus-mentionnés, 
compte-tenu par exemple des doutes existant quant 
à la possibilité de qualifier le produit incriminé 
(brioches : fabriquées en France) comme assujetti 
à la discipline prévue pour le pain ou bien à une 
autre discipline, la Cour a réglé ce point de droit en 
appliquant les mêmes critères que nous avons 
examinés dans les arrêts précédents (26). 

(24) Cf., quant à l'·absence de motifs de dérogations, les 
conclusions de CAPOTORTI, Recueil, 1980, p. 2080 et sulv. 

(25) L'arrêt, rendu le 19 février 1981, dans l'affaire 
n° 130/80, est à l'heure actuelle encore inédit. 

(26) Les trois arrêts, auxquels l'on se réfère dans le 
texte, ont confirmé, comme condition, que le produit pris 
en ·considération doit être légalement fabriqué et mis en 
vente dans l'un des Pays membres. 
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· Encore une fois, donc, c'est la constatation de . 
l'absence de raisons effectives concernant la pro
tection de la santé publique, de la bonne foi des 
consommateurs et de la concurrence loyale dans les 
rapports commerciaux qui a été déterminante. 

Par conséquent la formule que la Cour a employée 
dans le paragraphe n° 15 de cet arrêt confirme sa 
jurisprudence précédente, c'est-à-dire que : « L'obs
tacle opposé à la commercialisation, aux Pays-Bas, 
de pain légalement produit et commercialisé dans · 
un autre Etat membre n'est justifié par aucun motif 
d'intérêt général et que dès lors l'application, au 
pain importé, de la législation nationale en la 
matière constitue une mesure d'effet équivalant à 
une restrictio11 quantitative prohibée par l'article 30 
du traité » (27). 

5. Si nous partons des constatations ci-dessus 
pour procéder à une évaluation générale et systé
matique des arrêts examinés concernant la portée 
de l'art. 30 du Traité, nous considérons que cette 
évaluation n'est guère possible sans prendre en 
considération la jurisprudence complète prononcée 
en matière de liberté de circulation des marchan
dises ; ce qui permet, entre autre, de cerner d'une 
manière plus organique ·l'ensemble de cette matière 
complexe. 

Des références explicites à certains arrêts parti
culiers concernant notre recherche seront faites au 
fur et à mesure que dans l'exposé l'on arrivera aux 
points sur lesquels l'impact de la jurisprudence 
relative paraîtra important. 

5.1. Le problème qui pose objectivement dea 
difficultés aux spécialistes de droit européen est 
celui de la recherche et de la qualification des 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quanti
tatives, lorsque de telles mesures sont indistincte
ment appliquéés aussi bien à des produits natio-

. naux qu'à des produits importés (ou exportés). 

5.2. Ces difficultés d'interprétation, par contre, ne 
subsistent pas dans les cas .pour lesquels les 
mesures d'effet équivalent devraient s'appliquer 
exclusivement à l'égard des produits importés (ou 
exportés). 

Dans ces cas, en effet, la solution du problème 
d'interprétation peut être dégagée sans doute de la 
jurisprudence parallèle prononcée en matière de 
taxes d'effet équivalant aux droits de douanes, dont 
la notion a été précisée par la Cour d'une manière 
constante (28). 

(27) Il s'agit du par. n° 15 de l'arrêt cité, dans le texte 
polycopié que les services de la Cour de justice ont dif
fusé. 

(28) Ce point sera étudié d'une manière plus approfon
die ci-après dans ·le texte. 
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5.3. Placées sur un plan intermédiaire entre les 
mesures indistinctement applicables d'une part, et 
les mesures applicables exclusivement aux produits 
importés (ou exportés), d'autre part, fon trouve 
certaines mesures que nous voudrions dénommer 
« neutres ou indifférentes », pour la détermination 
desquelles (29) des recherches particulières sont 
nécessaires. 

La mesure nationale neutre ou indifférente, qui 
peut se manifester finalement comme une mesure 
d'effet équivalant à des restrictions quantitatives, 
est à notre avis celle qui, ·bien que ne s'appliquant 
pas manifestement et explicitement aux seuls pro
duits importés (ou expor,tés) ne pourrait pas être 
de toute façon considérée indistinctement appli
cable, par rapport à la liberté de circulation des 
marchandises, visée par l'art. 30 du Traité : même 
aussi en raison du fait que cette disposition n'a pas 
été édictée en vue de résoudre des problèmes 
posés par les échanges commerciaux, les objec
tifs visés étant de nature différente. 

Les dispositions des législations nationales en 
matière de propriété industrielle, par exemple, qui 
reconnaissent au titulaire d'une marque ou d'un 
brevet le droit de protéger son propre territoire 
exclusif à l'égard des importations non autorisées, 
peuvent être considérées, d'après nous, comme 
des mesures neutres destinées à être classées 
comme des mesures d'effet équivalent, étant à 
même de provoquer des restrictions seulement à la 
'libre circulation des produits importés (30). 

6. Après avoir ainsi rapidement et sommairement 
exposé les types de dispositions que l'on peut 
classer parmi les mesur"es d'effet équivalent, au 
sens de l'art. 30 du Traité, venons à l'analyse systé
matique que ·nous avons annoncée au début d~ 
paragraphe précédent, en commençant par exami
ner la position de ·fa Commission CE'E. 

7. La Commission CEE a toujours adopté une 
attitude très prudente en interprétant l'art. 30 du 
Traité (31). Une position nette a été adoptée exclu
sivement quant aux mesures restrictives applicables 
seulement à l'égard des produits importés. 

Cette attitude ressort clairem·ent des Rapports 
généraux sur l'activité de la Communauté (32), des 

(29) Cf. à ce sujet, CAPELLI, Control/o del pr~zzi e nor
mativa comunitarla, Milar\o, 1981, ·p. 346 et su1v. 

(30) V. CAPEl..!LI, Control/o dei pr-ezzi e normativa comu
nitaria, cit. pp. 347 et 348. 

(31) Cf. WAEl.!BROECK, Les réglementations de prix et 
le droit communautaire, BruxeMes, 1975, pp. 16-25. 

(32) Cf., par exemple, le Premier Rapport, année 196?, 
point no 22, p. 43, ainsi que le Sixième Rapport, annee 
1972, n° 588, p. 414. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
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réponses aux questions parlementaires (33) des 
travaux mêmes des juristes-experts de la Commis
sion (34). · 1 

Cette position est en dernier lieu codifiée d~ns la 
directive n° 70/50 (35) qui confirme l'orientation qui 
a toujours été suivie par la Commission. 

En ce qui concerne les mesures indistinctement 
applicables, la Commission s'est bornée à qualifier, 
sur la base de l'art. 3 de la directive n° 70/50, 
comme disposition d'effet équivalant à des restric
tions quantitatives, seulement les dispositions natio
nales qui résulteraient disproportionnées par rapport 
à l'objectif poursuivi par l'Etat membre considéré, 
ou bien· même qui provoqueraient d'inutiles pré
judices à la liberté de commerce (ce qui pourrait 
être le cas si le même objectif pouvait être atteint 
par d'autres moyens comportant moins de diffi
cultés pour les échanges commerciaux). 

Cette prudence, qui a caractérisé la posHion de la 
Commission lors de l'interprétation de l'art. 30 en 
matière de mesures indistinctement applicables, 
n'a été abandonnée que lors de l'affaire Gaffi, 
plaidée devant la Cour de Justice vers la fin . de 
1974 (36). De la position tenue dans cette affaire, 
en effet, il ressort que la Commission n'a pas exclu 
pour la première fois qu'une disposition indistincte
ment applicable puisse. être considérée comme 
contrastant avec l'art. 30, même au cas où elle ne 
serait pas disproportionnée par rapport aux objectifs 
poursuivis (37). 

Eh fait la Commission a été obligée de tenir cette 
attitude pour des raisons économiques ;t P?liti: 
ques : surtout en vue d'éviter que la Cour ~ e~ vmt a 
résoudre l'affaire Galli, en affirmant le prmc1pe de 
la séparation des compétences entre la Commu
nauté et les Etats membres en matière de détermi
nation des prix des .produits agricoles (38). 

· (33) Cf., par exemple, les réponses données à deux 
questions de DERINGER, et précisément la n° 118/1966, 
publiée dans le J.O.C.E. du 28 mars 1967, p. 901 .e~ la 
no 64/1967, p'Ubliée dans le J.O.C.E. n° 169, du 26 JUIiiet 
1976, p. 11. 

(34) V les travaux de · BERAUD, Les mesures d'effet 
équivala~t au sens des art. 30 et suiv. du Traité de Rome, 
Rev. Tr. Dr. Eur., 1968, p. 289 ; de DONA'-VISCARDl~I •. Les 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quanhtat1ves 
Revue du Marché Commun, 1973, p. 224; ~t d_e EH~ER
MANN, Die -Bedeutung des Art. 36 EWGV fur die Fre1helt 
des Warenverkehrs, in Europarecht, 1973, pp. 1-5. 

(35) La directive, édictée le 22 dé?embre 1979, a été 
publiée dans le J.0.C.E. L. 13 du 19 Janvier 1970. 

(36) L'arrêt relatif a été rendu dans l'affaire n° 31/74, et 
publié dans Recueil, 1975, p. 47 et suiv. 

(37) V. ·la ,position de la Commission telle qu'elle résulte 
de ·!,'arrêt GALLI, Recueil, 1975, p. 53. 

(38) v. sur ce point ~APELLI, Cont!ol/o dei prezzi ~ 
normatlva comunitarla, c1t. p. 302 et su1v. La. ~hèse soute 
nue dans le texte est confirmée par la pos1t1on adoptée 
par la Commission ~u cours de l'affaire Tasca (n° 65/75, 
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Bien qu'elle ait été contrainte par des nécessités 
d'ordre politique, il est un fait que la Commission 
a abandonné sa position initiale rigoureuse dans 
l'interprétation de l'art. 30 du Tr.aité. 

8. Si l'on en vient à l'étude de la jurisprudence 
communautaire, il faut reconnaître que dès le pre
mier arrêt (39) où elle a dO affronter la notion de 
mesure d'effet équivalent, la Cour a montré claire
ment son intention de dépasser les limites inspirées 
par un excès de prudence que la Commission avait 
fixées dans la directive n° 70/50 (40). Dans cet 
important arrêt, en effet, la Cour de Justice n'a eu 
aucune difficulté à considérer, comme mesure 
d'effet équivalent, une disposition nationale justi
fiée sur la base de la directive n° 70/50, du fait 
que la mesure déterminait des effets restrictifs à 
l'égard exclusivement des produits importés, réser
vant donc à ces derniers un traitement discrimina
toire par rapport aux produits nationaux (41). Cette 
même orientation a été suivie dans des arrêts suc
cessifs prononcés à propos de dispositions autres 
qu'en matière de formalités douanières (42), aussi 
en matière de certificats d'origine (43), de côntrôles 

Recueil, 1976,' p. 291) et dans les affaires réunies Sadam 
(n°s 88-90/75, Recueil, 1976, p. 323) ; V. sur ce point spéci
fique l'arrêt Tasca, Recueil, 1976, p. 298, ainsi que les 
observations de MAEST.RIPIERI. Le discipline naziona/i dei 
prezzi del prodotti agrico/i ne/la CEE, dans les « Studi in 
onore di Riccardo Monaco », Milan, 1977, p. 400. 

(39) Il s'agit de l'arrêt rendu dans les affaires réunies 
n°s 51-54/71 (International Fruit Company) publié dans 
Recueil, 1971, p. 1107. . 

(40) En fait, dans ,cet arrêt, la Commission a soutenu 
la 1:hèse d'après laquelle ·les formalités douanières consis
tant en ·la demande et en l'obtention de licences d'impor
tation ou d'exportation, pourvu que ·l'autorisation soit 
immédiate et automatique, n'auraient pas dO être consi
dérées des mesures d'effet équivalant à des ·restrictions 
quantitatives dans les échanges intracommunautaires. 

(41) D'après la Cour, toutes les mesures introduites par 
les réglementations nationales, destinées à avoir une 
influence, ne serait-ce que d'une manière formelle, sur 
les mécanismes des échanges intracommunautaires 
(comme la mesure concernant la licence d'importation qui 
provoque des effets seulement sur Je produit importé, ou 
bien, en cas de licence d'exportation, sur le produit 
exporté et non pas sur ·le produit vendu sur le marché 
intérieur), doivent être considérées comme des mesures 
d'effet équivalent, défendues par les art. 30 et 34 du Traité. 

(42) V., par exemple, l'arrêt rendu dans l'affaire no 41/76 
(DONKERWOLCKE), publié dans Recueil, 1976, p. 1921, et, 
avec un commentaire de SCHMIDT, dans Europarecht, 
1977, p. 263 ; ainsi que l'arrêt rendu dans (.'affaire no 68/76 
(Commission, France) relative au « visa » obligatoire des 
autorités douanières françaises aiJ moment de l'exportation 
de pommes de terre vers les autres Etats membres, publié 
dans Recueil, 1977, p. 515. 

(43) Cf., par exemple, J.'arrêt rendu dans !'affairé n° 8/74 
(Dassonville), Recueil, 1974, p. 837 et suiv. Sur l'interpré
tation de cet arrêt v. CAPELLI, Control/o dei prezzi, etc., 
cit. p. 330 et suiv. 
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de qualité (44) et de contrôles sanitaires (45). Au 
cours de la première. affaire rappelée ci-dessus 
(International Fruit Company), l'on s'est référé 
d'une manière explicite aux analogies existant entre 
la notion de mesure d'effet équivalent et celle de 
taxes d'effet équivalent que no·us avons déjà signa
lées. Des conclusions de l'avocat général Roemer, 
présentées en cette affaire, il ressort en fait que 
lorsque les dispositions d'effet équivalant à des 
restrictions quantitatives sont appliquées exclusive
ment aux produits importés (ou exportés) on peut' 
leur appliquer par analogie la jurisprudence élabo
rée en matière de taxes d'effet équivalent (étant 
donné que l'établissement d'un parallèle entre les 
deux notions apparaît pleinement justifié) (46). 

Nous considérons qu'il faut parvenir à ·une conclu
sion différente lorsque la disposition n'apparaît 
pas exclusivement applicable au produit importé 
(ou exporté), mais elle est en effet également appli
quée au produit national. En ce cas, pour pouvoir 
l'identifier en tant que tèHe, il faudrait y appliquer 
par analogie ·la jurisprudence élaborée en matière 
de discrimination fiscale au sens de l'art. 95 du 
Traité, ou bien plutôt il faudrait y appliquer les 
cri-tères dérivant de l'arrêt prononcé dans les affai
res réunies ,nos 2 et 3/69 (Sociaal Fonds Diamant
arbeiders) dans lequel la Cour a affirmé, précisant 
le domaine d'application de l'art. 95, que cc la notion 
de taxe d'effet équivalent ne comprend pas les 

. impositions frappant de fa même manière, à f'inté-

(44) Cf., par exemple, '1-'arrêt rendu dans l'affaire no 63/ 
64 (Cadsky/lCE), Recueil, 1975, p: 281. V. en outre l'arrêt 
rendu dans l'affaire n° 53/76 (Bouhelier), Recueil, 1977, 
p. 197, relative à la légitimit~ des contrôles de qualité sur 
les exportations de montres spéciales de la France. En 
cet arrêt la Cour précise « qu'en effet, les normes de qua
'lité obligatoirement exigées ne s'appliquant qu'aux pro
duits destinés à l'exportation et ne s'imposant pas aux 
produits commercialisés à l'intérieur de l'Etat memçre, il 
en résulte ·une discrimination arbitraire entre ces produits, 
constitutive d'une entrave aux échanges intracommunau
taires· ·régis par J'artticle 34 du Traité » (Cf. par. n° 15 de 
l'arrêt, Recueil, 1977, p. 204). 

(45) Cf., par exemple, l'arrêt rendu dans l'affaire n° 4/75 
(Rewe) relative aux contrôles phytosanitaires, publié dans 
Recueil, 1975, p. 843. Le par. 4 de cet arrêt précise « qu'il 
ressort des questions posées que les contrôles phytosani
taires dont il s'agit ne portent que sur les importations 
de produits végétaux, les produits nationaux similaires, 
tels que les pommes, n'étant pas obligatoirement soumis 
à des ,contrôles comparables, aux fins de leur mise en 
circulation ». V. également, dans le même sens, les arrêts 
rendus dans l'affaire n° 104/75 (de Peijper), Recueil, 1976, 
p. 613, spéc. p. 634; l'arrêt rendu dans !'·affaire n° 35/76 
(Simmenthal), Recueil, 1976, p. 1884 et enfin l'arrêt rendu 
dans l'affaire no 251/78 (Denkavit), Recueil, 1979, p. 3369. 

(46) L'avocat général Roemer précise en effet dans ses 
conclusions (Recueil, 1971, p. 1124) que : « la notion de 
mesures d'effet équivalent constitue le complément néces
saire de celle de restrictions quantitatives à l'importation » 

et que : « les principes dégagés en matière de taxes d'effet 
équivalant à celui des droits de douane ( ... ) fournissent des 
indications précieuses pour établir sa déf}nition ». 
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rieur de l'Etat, /es produits nationaux similaires ou 
comparables, ou entrant tout au moins, en l'absence 
de tels produits, dans le cadre d'une imposition 
intérieure générale, ou ayant .pour but de compen
ser, dans les limites prévues par le Traité, de telles 
impositions intérieures » (47) .. 

Des considérations ci-dessus l'on peut tirer 
d'utiles éléments pour parvenir à identifier la 
mesure d'effet équivalant à des restrictions quan
titatives, et à en donner la définition. 

• 
'En fait, de la jurisprudence élaborée en matière 

de taxes d'effet équivalent, il ressort que dans ces 
taxes l'élément de contraste avec le système du 
Traité vient de leur nature même de charges tou
chant d'une manière exclusive les produits au 
moment de leur importation (ou de ,leur exportation) 
sans viser les produi,ts nationaux correspondants. 
Par conséquent il paraît suffisant de constater leur 
existence, pour parvenir à les identifier et à les 
qualifier comme des taxes d'effet équivalent. A leur 
égard, en effet, il n'est pas nécessaire de procéder 
à un examen minutieux des raisons de leur insti
tution ou des effets produHs pour pouvoir les 
identifier, étant donné qu'il s'agit de charges appli
cables aux produits exclusivement à l'importation 
(ou à ,l'exportation) en raison du passage de la 
frontière (v. arrêt un 2 et 3/69) ; il suffit donc de 
constater leur existence pour pouvoir ·les considérer 
des taxes d'effet équivalant aux droits de douanes · 
(48). 

L'on .parvient par contre à une autre conclusion, 
ainsi que nous l'avons constaté, lorsque -l'on se 
trouve face à des taxes ou impôts touchant en 
même temps les produits nationaux aussi bien que 
les produits importés (ou exportés). En ce cas il ne 
suffit pas de constater leur existence, pour pouvoir 
les considérer contrastant avec le droit communau
taire comme en effet cela arrive - nous venons 
de 1~ voir - pour les taxes d'-effet équivalent. 

Dans ce cas, par contre, il faut vérifier avant tout 
la nature des charges 11ppliquées et examiner 
ensuite les effets qu'elles produisent, pour pouvoir 
parvenir à affirmer éventuellement qu'elles sont 
incompatibles avec le système du Traité. Et puisque 
ces recherches doivent être faites en tenant compte 

· de la discipline prévue par_ l'art. 95 du Traité, il 
est évident que les paramètres de référence devront 
être ceux qui sont indiqués par cet article : c'est-à
dire l'effet discriminatoire éventuel produit par les 

(47) Cf. les par. n°s 20-21 de 'l'arrêt cité, Recueil, 1969, 
p. 222. 

(48) V. sur ce point, pour de plus amples développe_
ments, CAPEL1"1, Contro/lo dei prezzi et normativa comum
taria, etc., cit. pp. 339-340. 

(49) Sur la portée de l'art. 95 du Traité, v. T•IZZANO: Sul 
divieto di discriminazioni fiscaii nella CEE, Foro Jtallano, 
1976, IV, 318 .. 
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, charges et le but protectionniste poursuivi par l'Etat 
membre qui les applique (49). 

En ce cas, donc, le jugement sur la légitimi·té 
· des charges appliquées aux produits nationaux et 
aux produits importés (ou exportés) représente le 
· résultat final d'une recherche approfondie qui 
doit tenir compte même des éléments de nature 
politique et de nature économique, ce qui a été 
reconnu par la jurisprudence de '1a Cour de Jus
tice (50) . 

9. Si l'on veut à présent établir un parallèle avec 
les mesures d'effet équivalent, nous nous rendons 
compte qu'au-delà des cas bien précis dans lesquels 
la disposition interne s'applique exclusivement aux 
produits importés (ou exportés), sans toucher les 
produits nationaux correspondants, dans tous les 
autres cas, au contraire, l'on se trouve face à des 
situations beaucoup plus complexes, dans lesquelles 
il faut fréquemment se référer à la nature de la 
mesure incriminée et aux effets déterminés ·par 
cette mesure (51). 

9.1. Quand en effet on se trouve face à des 
mesures que l'on peut définir neutres ou indifféren
tes, dans le sens éclairci ci-dessus (c'est-à-dire 
qu'elles ne se proposent pas d'avoir une influence, 
parfois d'une façon manifeste, parfois éi'une façon 
apparente, sur les échanges commerciaux) on se 
rend compte que dans certains cas, ces mesures 
déterminent des effets seulement à l'égard des pro
duits importés (ou exportés), tandis que dans 
d'autres cas, tout en produisant des effets aussi 
bien à l'égard des produits nationaux que des 
prodyits importés (ou exportés), elles finissent par 
porter préjudice seulement à ces derniers (52). Par 
conséquent, ·torsque l'on est en présence d'·une 
disposition manifestement ou apparemment neutre, 

(50) Cf. BERLIN, Portée des dispositions fiscales -du 
Traité de Rome et harmonisation des fiscalités indirectes, 
Rev. Trim. Dr. Eur., 1980, p. 460. 

· (51) Dans un arrêt récent, rendu le 17 juin 1981, encore 
inédit dans l'affaire no 113/80 (Commission/Irlande), la 
Cour 'a de toute manière jugé bon d'analyser et de souli
gner la nature et les effets produits par une mesure 
interne irlandaise avant de la qualifier comme mesure 
d'effet équivalent,' même si cette mesure résultait appiica
cable exclusivement aux produits importés. D'après la 
thèse que nous soutenons dans le texte, un tel· examen 
aurait pu être certainement évit~. é!a~t don.~é . que 1:3 
Cour avait reconnu que la mesure mcnmmée n eta1t appli
cable qu'aux ,produits ·importés .. Le paragraphe n~ 1! de 
cet arrêt (texte polycopié) précise en effet : « Ams1, en 
subordonnant ·l'accès au marché national de ces produits 
imoortés des autres Etats membres à ,Ja condition de 
l'apposition d'une mention d'origine qui n'est pa~ exigée 
pour les produits nationaux, il apparaît de manière no_n 
contestable que les dispositions prévues aux arrêtés Incri
minés constituent une mesure discriminatoire. » (V. pour 
d'autres considérations sur cet arrêt, ci-après la note 
n° 83). 

(52) V. sur ce point, CAPELLI, Cont~ol/o dei prezzi e 
normativa comunitaria, cit., p. 251 et su1v. 
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dans ·le sens que nous avons précisé ci-dessus, ou, 
mieux encore, lorsque l'on constate que les effets 
déterminés .par la disposition se produisent sim
plement à l'égard des produits importés (ou expor
tés), ou lorsque l'on constate que ,les effets, tout 
en se produisant à l'égard des produits nationaux 
aussi bien qu'importés (ou exportés), ne portent 
préjudice qu'à ces derniers, on peut qualifier sans 
faute la disposition comme disposition d'effet équi
valent, étant a même de provoquer des restrictions 
dans le commerce intracommunautaire « directe
ment ou indirectement, actuellement ou potentielle
ment » (53). Même si l'on doit procéder, donc, à 
une analyse .plus approfondie de celle qui paraît 
nécessaire pour identifier les taxes d'effet équiva
lent, étant donné la nature différente de ces dispo
sitions par rapport aux dispositions en matièr~ de 
taxes (54), l'on en arrive également à la même 
conclusion, puisque l'on constate que les effets 
provoqués par •les mesures ·ne touchent au fond 
que les produits importés (ou exportés) ou bien 
que, si les produits nationaux aussi bien que les 
produits importés (ou ·exportés) sont touchés, seule
ment ces derniers subissent un préjudice. 

9.2. Le problème se complique encore plus, par 
contre, lorsque l'on se trouve face à des mesures 
indistinctement appliqables, c'est-à-dire à des dis
positions qui touchent au même moment les pro
duits nationaux et les produits importés (ou expor
tés) produisant, tant sur le .plan juridique que sur 
·le plan économique, les mêmes effets à l'égard 
des deüx catégories. 

En ce cas leur identification requiert, comme 
nous l'avons souligné, une analyse plus approfon
die, puisqu'il faut examiner, en plus des effets pro
duits par la disposition, -la nature de cette même 
disposition et les motifs qui ont inspiré l'Etat lui
même lors de son adoption. 

En ce cas on retrouve la même situation que 
celle qui se vérifie en cas de taxes déterminant des 
discriminations fiscales, par rapport à l'art. 95 du 
Traité. Le problème qui se .pose alors est celui 
d'établir si l'identification des dispositions contras
tant avec l'art. 30, au cas où elles s'appliqueraient 
sans distinction à tous les produits, doit avoir -lieu 
en se référant à l'art. 36 du Traité interprété selon 
des critères analogues aux critères interprétatifs 
de ·l'art. 95. 

10. Si nous passons à une critique des arrêts de 
la Cour de Justice rendus en matière de disposi-

(53} Ce passage est tiré de ,.,arrêt rendu dans l'affaire 
Dassonville, cité ci-dessus à la note n° 43. 

(54} L'élément principal de différenciation nous paraît 
être le suivant : dans les taxes d'effet équivalent il y a 
toujours une obligation pécuniaire, un paiement devant 
être effectué correspondant à la charge imposée, qui faci
lite· l'identifi~ation de la taxe d'effet équivalent, même 
comme · preuve de son existence. 
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tiens d'effet équivalant à des restrictions quantita
tives, sans être ni des mesures applicables exclusi
vement aux produits importés (ou exportés), ni des 
mesures indistinctement applicables, il nous faut 
admettre qu'en ce qui concerne les 'dispositions 
neutres ou indifférentes, ,la jurisprudence commu
nautaire a réussi à résoudre des cas d'espèce à 
première vue particulièrement complexes. 

Si nous considérons comme un exemple de dis
position manifestement neutr,e la disposition rela
tive à la protection du territoire exclusif, découlant 
des législations nationales en matière de propriété 
industrielle ayant comme objectif fondamental la 
sauvegarde des droits relatifs à la création intellec
·tuelle (visant à la sauvegarde d'intérêts universelle
ment considérés dignes de protection), on peut en 
conclure sans hésitation que cette disposition à été 
à juste titre considérée comme ayant un effet équi
valant à des restrictions quantitatives (55). En effet, 
tout en ayant comme objectif fondamental celui de 
permettre au titulaire d'une marque ou d'un brevet 
de protéger ses droits dans le territoire d'exclusi
vité, cette disposition ne produit d'effets qu'à.l'égard 
des produits importés, prévoyant une restriction à 
la libre circulation seulement des marchandises en 
provenance des autres Etats membres, limitant par 
exemple les importations parallèles, sans toucher, 
toutefois, pour d'évidentes raisons, les produits 
nationaux correspondants qui peuvent être libre
ment mis en commerce à l'intérieur du territoire 
d'exclusivité (56). En ce cas, donc, la disposition 
nationale est susceptible de produire « directement 
ou indirectement, actuellement ou potentiellement » 

des effets restrictifs seulement à l'égard des pro
duits importés (57). L'on parvient à des conclusions 
analogues si l'on se penche sur le~ dispositions 
apparemment neutres dans ·le sens indiqué 
ci-dessus. 

Les dispositions définies ci-dessus comme appa
remment neutres (en ce qui concerne, bien entendu, 
le problème de la libre circulation des marchan
dises) sont celles qui, bien que n'opérant aucune 
distinction entre les produits en raison de ·leur pro-

(55} Cf. MARCHINI-C.AIMIA, Esercizio dei diritti della 
proprietà industriale e tutela della libertà di concorrenza 
nella CEE, Diritto degli scambi internazionali, 1971, p. 463; 
v. également JOHANNES, La propriété industrielle et le 
droit d'auteur dans le droit des Communautés européen
nes, Rev. Trim. Dr. Eur., 1973, p. 369. 

(56} V. en plus des auteurs cités dans la note précé
dente {n° 55} également FLORIDIA, II conflitto fra la dis
ciplina comunitaria della concorrenza e ·la normativa nazio
nale di marchio nella giurisprudenza comunitaria, Diritto 
comunitario e deg/i scambi internazionali, 1980, p. 193 ; 
v. en dernier lieu, ALEXANDER, Propriété industrielle et 
concurrence, Cahiers de droit européen, 1971, p. 604. 

(57} Reprenant encore une fois l'expression employée 
par la Cour dans ·!.,arrêt Dassonvi/le, cité ci-dessus à la 
note n° 43. 
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venance, finissent par déterminer un préjudice 
seulement à l'égard des produits importés. 

Parmi ces dispositions nous considérons qu'ii y a 
lieu de classer les mesures relatives aux « dénomi
nations de qualité » des produits, sans ràpport avec 
l'origine géographique des produits eux-mêmes. 

L'arrêt le plus important de la Cour de Justice en 
cette matière nous paraît être l'arrêt rendu dans 
l'affaire n° 12/74 contre l'Allemagne, relatif à la 
dénomination « Sekt » et « Weinbrand » (59). Cette 
dénomination, réservée par la législation nationale 

· à des .produits ayant des caractéristiques détermi
nées, ne pouvait être étendue aux produits importés. 
La mesure était donc neutre, mais seulement appa
remment neutre .puisqu'elle provoquait des effets 
restrictifs préjudiciables à l'égard seulement des 
produits importés. Par conséquent la Cour de Jus
tice a considéré lâ disposition allemande contrastant 
avec ,l'art. 30 du Traité (60). 

11. Venons-en aux arrêts de la Cour de Justice 
prononcés en matière de mesures indistinctement 
applicables. Le premier de ces arrêts est celui 
qui a été prononcé dans l'affaire Sacchi/Tele
biella (61). Toutefois cet arrêt, compte ,tenu de la 
complexité de la matière traitée, ne peut donner 
des indications suffisamment précises et exhausti
ves sur ·l'orientation suivie par la Cour sur ce 
point (62). Un autre arrêt· dans lequel la Cour a eu 
occasion de se prononcer, sans suivre ,toutefois une 
orientation précise, est ,l'arrêt Simmenthal (63). Par 
contre, les arrêts dans lesquels la Cour a pu expri
mer largement sa pensée sont ceux que nous avons 
déjà mentionnés au début, relatifs au « Cassis de 
Dijon », au vinaigre de pommes et à la composition 
du pain fabriqué aux Pays-Bas ; on, peut y ajouter 
l'arrêt récemment rendu dans l'affaire Oebel, déjà 
cité (64). 

(58) V., sur ce point, CAPELLI, Controllo dei prezzi e • 
normativa comunitaria, cit. p. 349 et suiv .. 

(59) L'arrêt a été publié dans Recueil, 1975, p. 181. 

·(60) La Cour, dans l'arrêt, se réfjlre explicitement à 
l'art. 2, no 3, lettre (s), de la directive de la Commission 
du 22 décembre 1969, n° 70/50, applicable expressément 
dans le cas d'espèce. 

(61) L'affaire porte le n° 155/73 et l'arrêt relatif a été 
publié au Recueil, 1974, p. 409. 

{62) La Cour n'exclut pourtant pas le bi·en-fondé de la 
distinction opérée par la directive n° 70/50 entre mesures 
applicables seulement à l'égard des produits importés 
et mesures applicables indistinctement aux produits impor
tés et aux produits nationaux. En effet, mentionnant expres
sément. l'art. 3 de la directive, ·la Cour rappelle que ~es 
mesures dont « /es effets restrictifs sont hors de propor
tion avec le but poursuivi » pourront être considérées 
comme des mesures d'effet équivalent {cf. par. n° .8 de 
l'arrêt, Recueil, 1974, p. 427). 

(63) Rendu en l'affaire n° 35/76 et publié dans Recueil, 
1976, p. 1871. 
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{64) Une confirmation de certains principes affirmés 
dans les arrêts mentionnés dans le texte peut être retirée 
indirectement de l'arrêt rendu le 7 avril 1981, dans l'affaire 
n° 132/80 (United~Foods) sur le contrôle sanitaire du pois
son. Des confirmations ultérieures peuvent être également 
tirées de l'arrêt du 16 décembr,e 1980 -rendu dans •l'affaire 
n° 27/80 {Fietje) inédit, concernant la dénomination obliga
toire imposée aux Pays-Bas pour la vente de boissons 
à base d'alcool. Dans ce cas d'espèce il· ne s'agissait pas, 
en réalité, de vérifier la composition ou la qualité du pro: 
duit mis en vente, mais plutôt la conformité de la déno
mination du produit importé par rapport à la loi néer
landaise, prévoyant obligatoirement une dénomination 
spécifique pour certains produits à base d'alcool, parmi 
lesquels 'l'on pouvait ranger le ,produit importé. 

En l'espèce, l'étiquette du produit importé de la Répu
blique Fédérale Al'lemande, tout en indiquant la teneur en 
alcool, ne contenait pas le mot « ·likeur », considéré obli
gatoire par la disposition néerlandaise. Ce cas d'espèce, 
sans présenter toutes les caractéristiques des différeJ')tes 
a_ffaires mentionnées dans ·le texte, a trouvé une solution 
conforme, au fond, à •celle qui a été adoptée dans les 
autres cas. 

Le ·problème fondamental évoqué dans cette affaire 
était constitué par la nécessité de protéger le consomma-
1,aur, qui devait être à même de savoir qu'achetant le pro
duit importé, il aurait -reçu une boisson à base d'alcool 
d'une certaine gradation et ayant certaines caractéristi
ques. Il s'agissait donc essentiellement de protéger l'inté
rêt « commercial » du consommateur (intérêt consistant en 
la possibilité d'acheter un produit en toute connaissance 
de ses caractéristiques intrinsèques) et .non pas l'intérêt 
« sanitaire », ni même d'assurer la protection de la santé 
publique en général, qui en l'espèce n'entrait même pas 
en ligne de compte: La différence par rapport au cas 
d'espèce du « Cassis de Dijon », du « vinaigre de pom
mes »,, etc. est donc évidente. Dans ces cas d'espèce, en 
effet, il· existait une interdiction, Introduite par la mesure 
nationale, relative à la possibilité d'importer le produit en 
tant que tel, à cause de sa composition, et cela indépen
damment des indications mentionnées sur l'étiquette de la 
confection. · 

Par contre, dans le cas d'espèce que nous étudions ici, 
il n'y avait aucune interdiction à l'importation du produit 
en tant que tel : il existait simplement une obligation 
d'employer une dénomination spécifique pour le cas de 
l'importation, aux Pays-'Bas, de ce produit. La décision 
relative à l'affaire étudiée ici a donc été en partie motivée 
différemment par rapport aux autres affaires, justement 
parce que la disposition nationale n'interdisait et ne res
treignait même pas l'importation du produit, pris en tant 
que tel, mais en limitait la circulation exclusivement par 
rapport à la manière dont il était présenté sur le marché. 
En effet, selon la loi nationale, il suffisait de modifier la 
présentation du produit, et en particulier d'ajouter sur 
l'étiquette la dénomination requise pour permettre au pro
duit lui-même d'être librement admis sur le marché néer
landais. L'infraction à la réglementation communautaire, et 
en particulier au principe de la libre circulation.. des 
marchandises, était donc moins grave dans Je cas d'es
pèce, bien que plus subtile : en effet, pour tourner l'obsta- · 
oie posé par la loi, il fallait une modification de l'étiquette 
du produit, ce qui pouvait résulter hors de proportion par 
rapport à l'objectif à atteindre {c'est-à-dire la protection 
du droit du consommateur à l'information). Ce qui, en 
effet, pouvait être obtenu exclusivement en employant les 
indications prévues par la oloi du pays importateur. La 
Cour, dans ce cas, a adopté une solution à la manière 
de Salomon. Elle a affirmé, d'une manière générale, 
l'incompatibilité de dispositions du type sus-mentionné, au 
cas où les indications résultant de l'étiquette originale du 
produit importé pouvaient être suffisantes pour éviter 
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A ce point, après avoir. encadré l'ensemble du 
problème et examiné les analogies existant entre 
la réglementation relative, d'une part, aux taxes 
d'effet équivalent et aux discriminations fiscales, 
et, d'autre part, aux mesures d'effet équivalent, nous 
pouvons passer à une analyse critique de la juris
prudence de la Cour et des conclusions auxquelles 
la Commission est parvenue dans la communication 
sus-mentionnée (65). 

11.1 Comme nous avons vu dans les arrêts men
tionnés au début de cet article, la Cour de Justice, 
suivant au fond ·les indications de ,l'avocat général 
Capotorti, a retenu, comme paramètres de référence 
pour évaluer la légitimité d'une disposition natio
nale, ceux que l'on peut tirer de l'art. 36 première 
partie du Traité et, en particulier, en ce qui concerne 
les aspects qui nous intéressent ici, les critères 
relatifs à la protection de la santé .publique, de la 
bonne foi des consommateurs et de la concurrence 
loyale dans ·les rapports commerciaux. 

De cette jurisprudence l'on a tiré comme conclu
sion ce qui est affirmé dans la communication de 
la Commission que nous avons plusieurs fois citée ; 
c'est-à-dire que, si la mesure nationâle ne pouyait 
être considérée justifiée par rapport aux critères 
sus-mentionnés (de ·l'art. 36), cette mesure devrait 
être considérée d'effet équivalant à des restrictions 
quantitatives et donc défendues par l'art. 30. D'après 
cette thèse l'on considère donc indispensable que 
la Cour procède à une analyse de caractère négatif: 
c'est-à-dire dans le but de vérifier ,i'inexistence 
d'une justification juridique, en faveur de ,la mesure 
incriminée, par rapport aux motifs de dérogation 
dont fait état l'art. 36, première partie (66). 

En d'autres termes, la qualification de disposition 
d'effet équivalent et donc son identification comme 
disposition illégitime découlerait de l'absence d'une· 
justification au sens de la. première partie de 
l'art. 36 : et donc la réponse négative à la question 
relative à l'existence d'une telle justification com
porterait automatiquement la déclaration d'incompa
tibilité de la mesure incriminée avec le système du 
Traité, et plus précisément avec la disposition de 
l'art. 30. Cette thèse présente ,l'inconvénient de ne 
pas tenir compte d'un élément essentiel, nécessaire 
pour compléter le raisonnement juridique qui est à 
la base de l'interprétation de l'art. 36. C'est-à-dire 
que c'est l'art. 36 lui-même qui établit, dans sa 

qu.elque doute que ce ·SOit au consommateur quant à la 
nature du produit à acheter, tandis qu'eHe a réservé, d'une 
manière concrète, au juge national, la tâche de vérifier 
s'il subsistait effectivement une équivalence raisonnable 
dans les indications imprimées sur les étiquettes. 

(65) Cf. les références citées à ·la note n° 12. 

(66) Il s'agit, évidemment, des motifs de dérogation 
concernant la protection de la santé publique, de la bonne 
fol des consommateurs et de la concurrence loyale. 

430 

deuxième partie, le moment où la disposition incri
minée doit être considérée comme contrastant av~c 
le système du Traité. En effet cet article, après 
avoir affirmé, dans sa première .partie, que « les 
dispositions des articles 30 à 34 ,inclus, ne font pas 
obstacle aux interdictions ou restrictions d'importa
tion, d'exportation de transit, justifiées par des rai
sons de moralité publique, d'ordre public, de sécu
rité publique, de protection de la santé ( ... ) » en y 
incluant les dérogations possibles rappelées dans 
les différents arrêts de la Cour que nous avons 
mentionnés, continue dans sa deuxième partie : 
« Toutefois ces interdictions ou restrictions ne doi
venl constituer ni un moyen de discrimination arbi
traire, ni une restriction déguisée dans Je commerce 
entre les Etats membres » (67). 

D'après le rapport entre les deux parties de 
,l'article, il nous semble que l'examen qui doit être 
effectué pour évaluer l'incompatibilité éventuelle de 
la mesure incriminée avec ·le système du Traité, et 
en particulier avec les dispositions des articles 30 
et 34, n'est pas un examen négatif, auquel nous 
nous sommes référés, qui aurait pour but de consta
ter l'inexistence d'une protection juridique en rela- , 
tion aux dérogations possibles prévues par la pre
mière .partie de l'article 36, mais doit être plutôt 
un examen positif ayant .pour but d'établir si, indé
pendamment des dérogations possibles découlant 
en vertu de l'article 36 pour justifier la disposition 
incriminée, la disposition incriminée elle-même ne 
poursuit un objectif protectionniste (1;3t donc si elle 
n'a pas été adoptée par l'Etat lui-même dans ce but) 
ou bien si, même sans avoir cet objectif, elle ne 
finit par prodùire des effets discriminatoires à 
,l'égard des produits importés (ou exportés). En 
conséquence une mesure nationale soumise au 
jugement de la Cour ne devrait pas être considérée 
automatiquement ,incompatible avec ·l'art. 30 en rai
son de l'absence de rapport avec ·les dérogations 
prévues par la première .par-tie de l'art. 36 (examen 
négatif), mais bien plutôt seulement au cas où cette 
même mesure serait édictée pour poursuivre un 
objectif protectionniste ou bien au cas où il résul
terait que cette disposition finit par .por-ter préjudice 
seulement à l'égard des produits importés (ou 
exportés) (examen positif) (68). · 

(67) V., sur ce point, l'arrêt déjà cité de la Cour (cf. note 
no 64) dans l'affaire no 132/80 (United Foods) aux par. 
nos 20 et 22 du texte polycopié. 

(68) Ce qui est indirectement confirmé même par l'arrêt 
de la Cour rendu le 5 février 1981 dans l'affaire n° 53/80, 
relative à l'utilisation de la « nisine » dans le fromage 
exporté des Pays-Bas. Il est bien connu que ce cas d'es
pèce comportalt certains aspects Insolites. D'après la loi 
néerlandaise, en effet, l'addiHf « nisine » pouvait être 
utHisé dans la fabrication des fromages destinés à l'expor
tation, alors que son utilisation pour les fromages destinés 
à la consommation interne était interdite. 

Le problème était celui de savoir si une telle loi était 
compatible avec les principes et les règles en matièr~ de 



L'examen positif devrait être complété, en dernier 
lieu, en utilisant ,les critères prévus par l'art 3 de 
la directive n° 70/50, en vertu desquels (ce que 
nous avons déjà rappelé) pour qualifier comme dis
position d'effet équivalent une mesure directement 
applicable, il faut vérifier si la mesure est dispro
portionnée par rapport aux objectifs qu'elle poursuit 
ou bien si elle provoque d'in,uWes préjudices, dans 
le sens précisé ci-dessus (69). 

En faisant recours à l'examen positif, le point 
focal de notre attention se déplace du produit tou
ché par la disposition nationale incriminée, à .la 
disposition nationale elle-même, dont la nature et · 

liberté de circulation des marchandises à l'intérieur de la 
Communauté. La Cour, après s'être référée à la possibilité 
d'appliquer, en l'espèce, les critères de dérogation prévus 
par ,la première partie de l'art. 36 du Traité, ,a expressément 
ajouté, à la fin du par. n° 12, que : « l'exception prévue 
par l'article 36 à l'application des articles 30 et 34 du 
Traité n'est pourtant admise, pour les raisons précitées, 
que sous la réserve explicite, formulée dans la deuxième 
phrase de l'article 36, que les interdictions ou restrictions 
dont il s'agit ne constituent « ni un moyen de discrimina
tion arbitraire, ni une restriction déguisée dans le com
merce entre Etats membres». 

En conséquence, toujours. d'après la Cour (Cf.' par. n° 
16 de l'arrêt) : « compte tenu des incertitudes existant dans 
les divers Etats membres, quant au taux maximal de nisine 
à fixer pour chaque produit conservé destiné à satisfaire 
les diverses habitudes alimentaires, il n'apparaît pas que 
l'interdiction prononcée par une telle législation pour le 
fromage fondu vendu sur le marché intérieur, à l'exclusion 
de celui destiné à être exporté vers d'autres Etats mem
bres, constitue un « moyen de discrimination arbitraire ou 
une restriction déguisée dans -le commerce entre Etats 
membres», au sens de l'article 36 précité». 

L'on peut ainsi constater que -le fait de se référer, même 
d'une manière légitime, aux motifs de dérogation dont il 
est question dans la première partie de l'art. 36, ne per
met pas à la Cour d'éviter de vérifier si l'Etat, àuteur de 
la mesure. incriminée, ne poursuit en réalité des objectifs 
protectionnistes (« restri·ction dissimulée au commerce 
entre Etats membres ». Cf. deuxième partie de l'art. 36) 
ou bien ne· provoque une « <liscrimination arbitraire » à 
l'encontre des produits Importés (ou exportés). Et dans 
cette catégorie de « <liscrimin:ation arbitraire » on peut 
ranger sans hésiter aussi bien « la disproportion entre 
moyens et ·buts » que le « préjudice inutile » auxquels se 
réfère l'art. 3 de -la directive de la Commission n° 70/50 
plusieurs fois citée. 

•En se référant à la « disproportion entre moyens et 
fins » Il est évident que la Commission a également voulu 
s'inspirer du principe de la proportionnalité repris d'une 
mar;iière solennelle aussi bien dans la Jurisprudence de la 
Cour de justice (cf. par exemple l'arrêt Buifoni, rendu 
dans l'affaire n° 122/78, Recueil, 1979, p. 677) que dans 
la Jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l'homme ('Cf. DE SALVIA, La notion de proportionnalité 
dans la Jurisprudence de la Commission et de la Cour 
européenne des drol,ts de :l'homme, Dir. Commun. Scambi 
Inter., 1978, p. 463. 

1,1 ressort donc de toute évidence que la vérlficatlon 
sus-mentionnée ne pourrait être effectuée qu'à travers 
I' « examen positif » décrit dans le texte. 

(69) Voir les considérations développées vers la fin de 
la note précédente. 
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les effets sont analysés d'une manière prééminente 
. et exclusive (70). 

11.2 C'est en lisant l'arrêt Gilli sur le vinaigre de 
pommes que -l'on peut se rendre compte que la 
Cour de Justice a laissé entendre qu'il pouvait être 
nécessaire de procéder à un examen positif pour 
parvenir à juger d'une manière définitive ·la nature 
de la disposition incriminée. A ce sujet la Cour 
précise que : cc l'·effet pratique des prescriptions 
de ce genre consiste principalement à protéger la 
production nationale interdisant la mise sur le mar
ché national des produits d'autres Etats membres 
ne répondant pas aux spécifications imposées par 
la réglementation nationale » (71). 

· Or une telle affirmation ne peut paraître justifiée 
que si l'on tient compte des objectifs poursuivis 
par les dispositions de l'art. 95 du Traité et en 
particulier l'objectif visé par le deuxième alinéa 
de cet article, qui considère comme des discrimi
nations fiscales interdites celles qui sont destinées 
à protéger cc indirectement d'autres produits » ; 

dans l'affaire Gilli examinée Ici le produit national 
protégé était ·le vinaigre de vin et non pas le vinai
gre de pommes, qui n'existe pas en Italie, en raison 
de l'interdiction de produire et de mettre en com
merce ce dernier produit (72). 

Si donc la Cour de Justice avait voulu se borner 
à l'examen négatif dont il a été question ci-dessus, 
elle n'aurait eu aucun motif pour faire cette consi
dération, puisque la constatation du défaut de pro
tection juridique en relation aux dérogations pré
vues par l'art. 36 aurait dO lui suffire pour déclarer 
l'incompatibilité de la disposition incriminée avec 
l'art. 30 du Traité (73). 

(70) Tandis que, dans l'examen négatif, c'est ,Je produit 
en tant que tel qui est au centre de l'attention (c'est-à
dire, d'une part, la nature et les caractéristiques Intrinsè
ques du produit, en rapport avec les conséquences sani
taires, ou autres éventuellement provoquées ; d'autre part, 
sa présentation sur le marché, en rapport avec le type 
d'impact qui s'exerce sur la bonne foi des consomma
teurs). 

(71) ·Cf. par. no 10 de l'arrêt, Recueil, 1980, p. 2079. 

(72) Voir, en ce qui concerne la ·portée du deuxième ali
néa. de l'art. 95, l'analyse effectuée par TIZZANO, op. cit. 
ci-dessus dans la note n° 49. 

(73) · En effet, en appliquant les critères bien connus aux
quels l'on se réfère dans le texte, la Cour aurait pu se 
borner, procédant à l'examen négatif, à concentrer son 
attention sur le produit objet du litige. Ainsi la Cour aurait 
pu se borner à constater que Je vinaigre de pommes (a) ne 
pouvait porter atteinte à la santé publique (et donc la 
mesure nationale incriminée ne pouvait paraître justifiée 
en rapport au motif de .dérogation correspondant prévu 
par l'art. 36) ; (b) ne pouvait tromper la bonne fol des 
consommateurs, pourvu que la provenance fOt opportuné
ment étiquetée (et donc la mesure incriminée ne pouvait 
paraître justifiée en rapport avec -le motif de dérogation 
relatif prévu par l'art. 36) ; (c) ne provoquait aucune dis
torsion dans ·les rapports commerciaux en relation aux 
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Que ·la Cour ait considéré nécessaire de se réfé
rer également à l'intention protectionniste de l'Etat 
qui avait édicté la disposition incriminée, cela 
devrait confirmer la ,thèse que nous soutenons. 

11.3 Mais c'est de l'arrêt rendu dans ·l'affaire 
Groenveld que vient la confirmation, qui nous paraît 
décisive, de l'exactitude de la thèse que nous sou
tenons ici (74). 

En l'espèce il s'agissait de l'interdiction, établie 
par une disposition néerlandaise, de posséder et 
utiliser de la viande de cheval en vue de ,fa produc
tion de charcuterie à un niveau industriel sur .le 
territoire néerlandais. L'avocat général Capotorti, 
reprenant les arguments dév~loppés .~vec su~cè~ 
dans l'affaire n° 120/78 (Cassis de D11on), a Juge 
bon de qualifier la disposition incriminée comme 
mesure d'effet équivalent ~5). La Cour a adopté 
une solution différente, n'ayant remarqué en cette 
disposition aucun aspect protectionniste ou discri
minatoire. La Cour précise en effet aux paragra
phes 6 et 7 de l'arrêt (76) que : « les restrictions 
quantitatives à l'exportation, ainsi que toute mesure 
d'effet équivalent sont interdites entre les 'Etats 
membres ». Cette disposition vise les mesures 
nationales qui ont pour objet ou pour effet de 
restreindre spécifiquement les courants d'exporta
tion et d'établir ainsi une différence de ,traitement 
entre 1fe commerce intérieur d'un Etat membre et 
son commerce d'exportation, de manière à assurer 
un avantage particulier à la production nationale 
ou au marché Intérieur de l'Etat intéressé, au détri
ment de la production ou du commerce d'autres 
Etats membres. Tel n'est pas le cas d'une prohibi
tion comme celle de l'espèce qui s'applique objec
tivement à la production de marchandises d'un cer
tain type sans faire une distinction . ~elon qu~ 
celles-ci sont destinées au marché national ou a 
l'exportation.». 

L'on peut donc constater que, même si 1la dispo
sition incriminée provoquait des restrictions aux 
exportations, elle ne pouvait être considérée comme 
une disposition d'effet équivalent puisqu'elle s'appli
quait de la même manière et avec les mêmes effets 
également aux viandes destinées à la consomma
tion sur le territoire néerlandais. li faut remarquer 
que dans cet arrêt la Cour, contrairement à ·l'av~cat 
général Capotorti, ne se réfère en aucune manière 
à l'art. 36. Cela donne à cet article même une nou-

·exigences de protection de la concurrence loyale. Par 
conséquent la Cour, parvenue au terme de ·l'exa'!1en. n~g~
tif n'aurait eu aucun mal à déclarer la mesure mcnmmee 
c~mme mesure <!'·effet équivalant à une restriction quanti
tative, et donc défendue par l'art. 30 du Traité. 

(74) Rendu en l'affaire n° 15/79, et publié dans Recueil, 
1979, p. 3409. 

(75) Cf. les conclusions dans Recueil, 1979, p. 3417. 

(76) Recueil, 1979, p. 3415. 
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velle dimension, étendant l'impact de sa deuxième 
partie et réduisant en même temps l'importance de 
sa première partie. En ce qui concerne la portée 
de la première partie de l'art. 36, il faut reconnaître 
que la Cour n'accorde pas beauco·up d'attention 
aux motifs prétextés par .f'Etat membre intéressé 
pour justifier la restriction incriminée. La Cour en 
l'espèce accepte au fond, comme justification de fa 
disposition restrictive, fa sauvegarde de ·la « répu
tation de fa production nationale de charcuterie sur 
certains marchés d'exportation, à l'intérieur de fa 
Communauté et dans les pays tiers, où existent 
des obstacles d'ordre psychologique ou réglemen
taire à l'égard de fa consommation de viande che
valine » (77). 

Cela signifie, donc, que la Cour ne donne pas 
tellement. d'importance à fa question de savoir si 
la justification fournie par l'Etat peut être classée 
parmi celles qui sont admises .par fa première partie 
de l'art. 36 (en l'espèce, ce qui a été clairement 
démontré par Capotorti, la justification fournie par 
les Pays-Bas ne pouvait absolument pas être classée 
dans cette catégorie), mais plutôt à la question 
de savoir si l'Etat poursuit un objectif protection
niste ou discriminatoire (ce qui, en ·l'espèce, était 
exclu). L'on comprend par 'là que fa deuxième partie 
de l'art. 36 ait pu devenir, dans l'arrêt exam_iné, 
déterminant et véritablement décisif. Cet arrêt con
firme donc d'une manière valable fa thèse que nous 
soutenons dans le text~ (78). C'est-à-dire que les 

(77) Recueil, 1979, p. 3416, par. n° 8. 

(78) Ce qui confirme en fait que l'examen ayant pour 
but de considérer l'illégitimité de la mesure incriminée doit 
être de type positif : c'est-à-dire qu'il s'agit de constater 
si la mesure a été effectivement édictée avec un objectif 
protectionniste ou si elle produit des effets discriminatoi
res (cf. la partie finale de la note n° 68). Que l'arrêt 
Grœnveld délimite la jurisprudence précédente, dans le 
sens que nous avons mis en évidence dans le texte, c'est 
l'avocat général CAPOTORTI qui le reconnaît expressé
ment dans ses conclusions présentées dans l'affaire Oebel 
( cf. note n° 9). , 

A la fin du par. 3 de ses conclusions, CAPOTORTI recon-
naît en effet que : · 

« Il faut donc ,prendre acte que, après l'arrêt Grœnveld, 
la jurisprudence de la Cour en matière de mesures d'effet 
équivalant à des restrictions quantitatives n'est ,plus entiè
rement uniforme ». 

D'après CAPOTORTI lui-même ('quelques lignes aupara
vant dans ces mêmes conclusions) : 

« Le principal élément de nouveauté introduit par cet 
arrêt réside dans le fait d'avoir requis, comme condition 
d'applicabilité de l'article 34, l'existence d'un effet spéci
fique sur les courants d'expolilation - et donc d'un élé
ment discriminatoire entre commerce intérieur et com
merce d'exportation - alors que la Cour s'était précé
demment limitée à la condition de l'effet restrictif sur les 
échanges, abstraction faif.e du caractère discriminatoire des 
mesures adoptées ». 

Voici donc, d'après nous, comme nous l'avons large
ment approfondi dans le texte, l'élément fondamental dont 
la · ,présence paraît indispensable pour la qualification 
d'une mesure indistinctement applicable comme mesure 



mesures indistinctement applicables, pour pouvoir 
être considérées comme des dispositions d'effet 
équivalent et donc défendues, doivent poursuivre 
des objectifs protectionnistes ou produire au fond 
des effets discriminatoires ou bien (ce que nous 
avons déjà souligné) résulter disproportionnées ou 
provoquer un préjudice inutile dans le sens de 
l'art. 3 de ·1a directive n° 70/50 (79). La jurispru
dence de l'arrêt Groenveld semble avoir été confir
mée d'une manière indirecte dans l'arrêt tout récent 
rendu dans l'affaire Oebel (80). 

12. A présent il y a lieu de se demander pourquoi · 
dans d'autres affaires l'on a effectué un examen 
de type négatif, décrit ci-dessus lorsque nous avons 
commenté l'arrêt du « Cassis de Dijon ». 

A notre avis il est tout à fait probable que dans 
ces autres affaires l'exigence qui a primé a été celle 
de rechercher des critères objectifs et automatiques ' 
de référence, en vue de garantir ·l'application directe 
de l'ar:t. 30. · 

d'effet équivalant à des restrictions quantitatives (cf. ci
après même la note n° 83). Après ces constatations OAPO
TORTI reconnaît que : 

« Le changement d'orientation dans l'interprétation par 
rapport aux arrêts Van Haaster et Van den Hazel cités 
nous semble indéniable ». 

D'après CAPOTORTI, on ne peut guère admettre que le 
changement d'orientation jurisprudentielle, qui a com
mèncé avec l'arrêt Grœnveld, puisse être fondé sur la 
circonstance qu'il s'agissait en cette affaire d'un produit 
(viande chevaline) non assujetti à une organisation com
mune de marché, tandis que dans ·les affaires à peine 
citées (Van Haaster et Van der Hazel) les produits en 
question étaient assujettis à deux organisations de mar
ché spécifique. D'après CAPOTORTI : « En réalité, la 
notion fixée dans les articles 30 et 34 du Traité ne diffère 
- ni du point de vue textuel ni du point de vue fonction
nel - de ceHe contenue dans les règlements instituant 
des organisations communes de marché ». 

Bien que ·)'observation de CAPOTORTI, quant à la portée 
des articles 30 et 34, soit exacte, nous considérons. tout 
au contraire, aue c'est justement la motivation de l'arrêt 
rendu dans l'affaire Van Haaster oui n'a pas été méditée 
avec rigueur par la Cour en ce qui concerne !Ja jurispru
dence adoptée en matière de droit aqricole communau
taire (voir, ·à cet égard, CAPELLI, Cantrollo dei prezzl, 
etc., cit., p. 361-362, note n° 69). 

(79) Ces derniers critères, codifiés dans l'article 3 de 
la directive n° 70/50, peuvent être classés sans faute, 
movennant une interprétation large de l'art. 36 du Traité, 
parmi les critères auxauels l'on se réfère dans la deuxième 
partie de cet article (cf. sur ce point la partie finale de la 
note n° 68). 

(80) Cf. les références citées à la note n° 9. Aux par. 
nos 16 et 20 de cet arrêt. la Cour se réfère d'une manière 
e~plicite à l'absence d'effets discriminatoires introduits 
par ·la mesure nationale Incriminée. A cet éçiard Il faut 
exclu're que la décision de la Cour ait pu être condition
née par le fait que dans cette affaire. tout comme dans 
l'affaire Grœnveld, l'on se soit référé à des opérations 
d'exoortation et non pas d'importation. Il est en effet 
Inadmissible, du point de vue logico-iuridiaue. oue l'on 
puisse interpréter l'art. 34 d'une manière différente de 
l'art. 30 par rapport aux motifs de dérogation reconnus 
par l'art. 36 du ~raité. 
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En d'autres termes, étant donné que l'art. 30 est 
une disposition directement applicable, mais dont 
l'application par le juge national n'est pas toujours 
facile, on a considéré opportun de permettre au 
juge national d'utiliser des critères le plus possible 
objectifs, de telle sorte qu'il puisse exprimer d'une 
manière quasi automatique son avis sur 1la légiti
mité de la disposition incriminée. 

,En effet le juge du fond, placé par exemple face 
à un cas d'espèce semblable à l'affaire du « Cassis 
de Dijon » ou du vinaigre de pommes, ne devrait 
avoir aucune difficulté à utiliser les critères issus 
de la jurisprudence de la Cour en ,la matière, étant 
donné qu'il devrait pouvoir vérifier aussi bien si un 
produit déterminé peut nuire à la santé des consom
mateurs que si la présentation sur le marché d'un 
tel produit risque de tromper leur bonne foi (81). 

· Par conséquent dans ces cas, nous ·le répétons, 
même les juges nationaux auraient pu appliquer 
directement l'art. 30 sans difficultés excessives (82). 
Le souci de la Cour, dont on ne peut que se féli
citer, de permettre une application objective et 
quasi automatique de l'art. 30 par des juges natio
naux, a fait passer au deuxième plan les questions 
évoquées ci-dessus, relatives à la nécessité d'ana
lyser la mesure nation.ale incriminée du point de 
vue aussi bien de « l'intention protectionniste » et 
de ·l'effet discriminatoire, d'une part, que, d'autre 
part, de ·la nature disproportionnée de la disposition 
par rapport aux objectifs poursuivis (ou de son 
caractère inutilement préjudiciable ou vexatoire). 

Cette exigence a été d'autant moins ressentie 
dans l'affaire du « Cassis de Dijon » et dans les 
autres sus-mentionnées, étant donné que dans les 
cas d'espèce relatifs, l'illégitimité des dispositions 

(81} A cet éoard, les ·considérations développées par 
l'avocat général CAPOTORTI dans ses conclusions pour 
·l'affaire Oebel sont particulièrement significatives. Au para
graphe n° 6 de ces conclusions, CA'POTORT·I s'exprime de 
la sorte : « Avant de conclure, nous désirons dire encore 
quelques mots sur la nécessité que la conception suivie 
jusqu'à présent par la Cour en matière de mesures d'effet 
équivalant à des restrictions quantitatives ne soit pas mise 
en danger : conception fondée sur l'interprétation large et 
unitaire des Interdictions visées aux articles 30 et 34, qui 
est cependant atténuée par d'importantes possibilités de 
dérogation, en fonction d'intérêts généraux prééminents. 
Cette conception présente l'avantage d'être claire et fonc- · 
tionnel/e : la large portée assignée à l'interdiction permet 
de bloquer toutes les mesures étatiques ayant des effets · 
restrictifs sur la libre circulation des marchandises ; d'au
tre part, la marge d'action appartenant aux Etats pour la 
réglementation de matières demeurées dans leur sphère 
de compétence est sauvegardée ». 

(82) Le fait de permettre aux juges nationaux d'appli-
• quer directement les réglementations communautaires sans 
trop de diffü:ultés, est une préoccupation constante des 
avocats généraux. Cf. en ce qui concerne le secteur des 
prix agricoles, CAPEL!LI, Controllo dei prezzl, etc. cit., 
p. 483, note n° 14. 



incriminées paraissait évidente à la lumière des 
critères cités ci-dessus (83). 

De là, vient le fait que l'on n'a pas étudié à fond 
l'ensemble de ce problème, avec '1a conséquence 
suivante : l'on a considéré prééminente la néces
sité d'aboutir à une solution pratique du problème 

(83} En effet, dans Ie,s cas d'espèce mentionnés dans le 
texte, la Cour aurait pu parvenir aux mêmes conclusions 
aussi bien par un examen négatif que par un examen posi
tif, auquel nous nous sommes plusieurs fois référés. 

Dans le cas d'espèce du·" Cassis de Dijon », en réalité, 
en plus du fait que la mesure nationale allemande ne 
paraissait pas justifiée par rapport aux motifs de déro
gation prévus par l'art. 36, cette mesure résultait à tout 
le moins disproportionnée par rapport à l'objectif mani
festement poursuivi. il en va de même pour la mesure 
appliquée dans :Je cas d'espèce du pain néerlandais (arrêt 
Kelderman}. Par contre, dans le cas d'espèce du vinai
gre de pommes (arrêt GUIi}, la mesure interne, en plus du 
fait qu'elle était 'hors de proportion avec 'l'objectif pour
suivi, résultait également adoptée en vue de protéger indi
rectement ·une production nationale, le vinaigre de vin, 
d'une manière telle qu'il en résultait un préjudice inutile 
pour ·Je produit importé, de telle sorte qu'était détermi
née une restriction dissimulée au commerce entre Etats 
membres (art. 36, deuxième partie}. 

L'on peut donc constater, que la Cour, utilisant les dif
férents critères que nous ·connaissons, d'une manière gra
duelle (c'est.,à-dire en vérifiant d'abord :l'existence d'objec
tifs protectionnistes, vérifiant ensuite l'existence d'éventuels 
effets discriminatoires, pour parvenir en dernier lieu à la 
constatatio·n de -l'existence éventue·ile de disproportions 
ou de préjudices inutiles} est à même de toucher toute 
mesure nationale limitant d'une manière il,légitime la 
liberté de circulation des marchandises à l'intérieur de la 
Communauté. 

En utUisant ces critères, la Cour ne devra plus nécessai
rement « forcer » sur !'"interprétation de la première par
tie de l'art. 36 du Traité, pour pouvoir en tirer des motifs 
de dérogation supplémentaires qui n'y sont pas mention
nés d'une manière explicite. Ce qui évitera en outre à la 
jurisprudence de la Cour les acrobaties inutiles que nous 
avons constatées dans l'arrêt rendu le 17 juin 1981 dans 
l'affaire n° 113/80 (Commission, Irlande}, déjà cité. Au 
par. n° 8 de cet arrêt on lit en effet avec étonnement : 
« Or, ni la défense des consommateurs, ni la loyauté 
des transactions commerciales n'étant mentionnées parmi 
'les exceptions figurant à l'article 36, il apparaît que oes 
raisons ne peuvent être Invoquées - en tant que telles -
dans ·le cadre dudit article ». Tout de suite après, au 
par. n° 10, ce même arrêt confirme au contraire la juris
prudence précédente, d'après laquelle « une rég,lementa
tion nationale Indistinctement applicable aux produits 
nationaux et aux produits importés, pourrait être j,usiti
fiée comme étant nécessaire pour satisfaire à des exigen
ces impératives tenant en particulier à la défense des 
consommateurs et à la loyauté des transactions commer
ciales"· 

Dans le par. n° 11 qui suit, la Cour essaie de p·asser 
outre à ·la contradiction évidente qui vient d'être signalée, 
affirmant que la mesure incriminée dans l'affaire n° 113/80 
n'était pas une mesur.e indistinctement applicable, dans 
la mesure où eHe ne touchait que les produits importés : 
la Cour ne se rend toutefois pas compte de l'inutilité d'une 
telle argumentation pour pouvoir dépasser la contradic
tion signalée ci-dessus. Nous considérons donc que la 
Cour, même pour éviter de retomber dans des di,fücultés 
d'interprétation insurmontables, doit se limiter à suivre 
·l'orientation Jurisprudentielle souhaitée dans le texte. 
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de la part du juge national, par l'application directe 
de l'art. 30. L'exigence de rechercher une solution 
pratique de ce problème semble en fin de compte 
aussi déterminée par un autre souci. C'est-à-dire 
celui de donner une ultérieure app'lication au prin
cipe de l'effet direct des dispositions de fart. 30 
et de l'art. 36, s'agissant de deux règles qui s'adres
sent exclusivement aux 'Etats membres (84). li est 
bien connu que les auteurs du Traité de Rome 
n'avaient sans doute pas pu prévoir les effets décou
lant de ,l'applicabilité directe des règles s'adressant 
exclusivement aux Etats membres, comme l'art. 30. 

· 11 est en effet probable que, d'après les auteurs 
du Traité, ·l'élimination des restrictions quantitatives 
et des dispositions d'effet équivalant à ces restric
tions, introduites par les Etats membres, auraient 
dO être éliminées sur l'initiative de la Communauté 
et en particulier de la Commission, qui aurait dO 
faire respecter le principe du traitement uniforme 
des produits importés ,par rapport aux produits 
nationaux, éliminant, grâce à ,l'intervention de la 
Cour de Justice, les barrières de nature protection
niste et les discriminations mises en œuvre par les 
Etats membres (85). En affirmant le principe de 
l'applicabilité directe de l'art. 30 (86) on a offert, 
au contraire, aux juges des Etats membres, la possi
bilité de ne pas appliquer, d'eux-mêmes, une dispo
sition interne, contrastant avec cet article avec ou 
sans intervention de la Cour de Justice (par le biais 
de la procédure préjudicielle prévue par l'art. 177 
du Traité). 

Mais étant donné que cette procédure a été 
essentiellement prévue pour permettre l'interpréta
tion du droit communautaire, il est évident que, 
dans le cas de fart 30, .l'examen positif dont nous 
avons parlé ci-dessus, c'est-à-dire l'examen destiné 
à constater l'existence d'une intention protection
niste ou d'un effet discriminatoire dans la disposi
tion incriminée, aurait été particulièrement difficile 
et délicat. 

Un examen de ce type serait en effet plus facile 
au cours d'une procédure directement engagée par 

(84} Sur l'effet direct des réglementations communautai
res, v. LUZZATTO, La diretta app/icabilità nef diritto comu
nitarlo, Milan, 1980. 

(85} Voir dans un sens qui est, au fond, conforme, 
FANARA, Commento ail'art. 36, Commentario CEE Qua
dri, Monaco, Trabucchi, Milan, 1965, p. 209 : dont ·les affir
mations sont fondées sur les travaux préparatoires du 
Traité. 

(86} Voir en ce qui concerne les conséquences de 
l'applicabilité directe des dispositions du Traité dirigées 
e>eclusivement aux Etats, CAPELI.JI, Controllo dei prezzi, 
etc. cit., p. 218, note no 45. 

(87} Voir sur ce point, même pour des quest,ions 
connexes, MACKENZIE STUART, La Cour de justice et ·le 
contrôle du pouvoir discrétionnaire, Rev. /nt. Dr. Camp., 
1974, p. 61 ; MERTENS DE WII.JMARS, Proceedings against 
Member States for faUure to fulfil their obl·igations, Comm. 
Mark. Law. Rev., 1970, p. 385. 



la Communauté à l'égard de l'Etat membre auteur 
de la disposition incriminée (87). 

C'est de la nécessité de concilier ces exigences 
différentes qu'a pris sans nul doute ·le départ la 
tentative, qui mérite sarement d'être appréciée, 
de rechercher, comme nous l'avons précisé, un 
point de liaison automatique entre les déroga
tions possibles prévues par l'art. 36 et •les cas 
d'espèce concrets qui se posent, de telle sorte que 
le juge national ait la possibilité d'identifier et de 
qualifier facilement la disposition incriminée. 

Cette tentative appréciable, nous ·l'avons déjà 
souligné, ne déplace pas, par contre, les données 
du problème, du fait que même en se référant à 
une procédure engagée en vertu de l'art. 177 on 
ne peut guère ignorer la nécessité d'utiliser, pour 
l'interprétation des art. 30 et 36, un examen positif 
concernant l'intention de l'Etat membre qui a édicté 
la disposition incriminée ou bien ,la nature effective 
de la disposition elle-même (88). -

13. En .plus de ces motifs qui concernent plutôt 
les aspects procéduraux que le fond du problème, il 
en est d'autres de nature substantielle, qui confir

. ment notre thèse. 

A notre ·avis 'l'art. 30, relié à l'art. 36, ne peut 
être considéré ni comme un instrument destiné à 
planifier les marchés des Pays membres ni, encore 
moins, destiné à niveler les gé>Qts des consomma-
teurs européens (89). · 

L'art. 30 est un article d'une extrême importance, 
dont la portée est essentielle dans le but d'empê
cher que les Etats membres puissent réserver au 
produit importé (ou au .produit exporté) un traite
ment différent de. celui qui est réservé au produit 
national (90). H s'agit donc d'une disposition .prévue 
pour éliminer des distorsions au principe de la 

(88) La jur.isprudence communautaire elle-même met en 
évidence la nécessi,té, pour ·la Cour, de vérifi.er d'une 
manière concrète les cas d'espèce soumis à son examen, 
pour éviter de donner aux juges nationaux des réponses 
excessivement abstraites. Vo'ir à ce sujet, V:ANDERSAN
DEN et BARAV, Contentieux communautaire,· Bruxelles, 
1977, p. 300 et suiv. 
, {89) Il serait, en effet, intér.essant de vérif.ier, à ce pro

pos, si aux EtatssUnis (q,ui sont une Fédération), U ex·iste 
encore à l'heure actuelle des dispositions en matière ali
mentaire et sanitaire qui ne sont pas appi'icabies. de la 
même manière dans tous les Etats de la Fédération. 

(90) 'D'aHleurs c'est là l'·inte~prétation qui a été toujours 
suivie par •la Commission, ce qu'i ressort aussi bien des 
travaux cités ci-dessus à la note n° 34, que de la direc
tive citée à ,la note n° 35 ; c'est là même l'interprétation 
tràditionnellement suivie par la doctrine, voir FANARA, 
op. cit., ci-dessus note n° 85, p. 174· et suiv., et IPSEN; 
Europaisches Gemeinschaftrecht, Tübingen, 1972, p. 588 
et suiv. 
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libre circulation des marchandises, distorsions pro
voquées par ·le biais de dispositions législatives, 
administratives ou réglementaires qui s'inspirent du 
protectionnisme ou bien qui, sans poursuivre des 
objecuts protectionnistes, provoquent objectivement 
des effets discriminatoires à ,l'égard de produits 
importés (ou exportés). En plus de ces distorsions 
possibles, le droit communautaire a essayé d'en 
éviter d'autres .par le biais de l'art. 3 de la direé-
tive ·n° 70/50. · 

,Cette interprétation de l'art. 30 pàraît parfaite
ment conforme à l'interprétation des articles 12 et 
suivants, en matière de droits de douanes et taxes 
d'effét équivalent, et de ·l'art. 95 en matière de 
discriminations fiscales, compte tenu du fait que, 
tout en utilisant des moyens différents, tous ces 
articles visent au fond à poursuivre les mêmes 
objectifs. 

Etant donné que 'la tâche confiée à la Commis
sion, qui consiste, en particulier, à ôter de ·la dispo
sition des Etats membres tous les leviers nationaux 
qui sont manœuvrés en fonction protectionniste, est 
tellement lourde qu'elle nécessite une sorte de 
courage politique dont les Institutions communau
taires n'ont pas toujours donné preuve, nous consi
dérerions déjà hautement méritoire l'action de la 
Commission si elle réussissait à exécuter sans hési
tations cette tâche (92). 

(91) 'Parmi lesquels 'i'objectit primaire est celui d'ins
taurer ·un marché commun à l'intérieur duquel les produits 
importés des autres Etats membres doivent pouvoir libre
ment circuler sans suôir un traitement dHférent par rap
port à celui qui est réservé aux produits nationaux. Dans 
,l'arrêt de la Cour rendu le 10 juillet 1980, dans l'affaire 
n° 152/78 •(Commission/iFrance), Recueil, 1980, ,p. 2299, rela
fü à l'interdiction de faire de la pubMcité pour les pro
duits à base d'alcool, l'on se réfère d'·une manière expli
cite aux situations paral'lèles réglementées par l'art. 95 
et par ,J'art. 30. Au par. no 10 de cet arrêt, la Cour recon
naît en eff.et que certains éléments bien déterminés invo
qués par un 8tat membre, mais que la Cour elle-même ne 
considère pas susceptibles de justifier un traitement fiscal 
discriminatoire par rapport à un produit importé, sont éga
lement considérés non susceptibles de justifier un traite
ment discriminatoire en vertu de l'art. 30 du Traité. Voir 
par contre, les deux arrêts encore ·inédits Chemia//Daf 
(no 149/79) et Orbat/Vinal (n° 46/80) rendus le 14 janvier 
1981, qui reni·ent oe principe pour des raisons d'ordre 
politique. Of. CAPELLI, Controllo dei prezzi, etc., cit., 
p. 367, note no 77. 

(92) ·Le peu de courage manifesté par la Commission, au 
moment de prendre position à l'égard des Etarts membres, 
pour endiguer le r.etour au protectionnisme,. a été remar
qué plus d'une fols, comme on peut le constater en lisant 
·les journaux. C'est d'ailleurs Je Commissaire responsable 
du marché interne lui-même qui a dO reconnaître que la 
Commission ·rencontre des difüculltés croissantes pour 
faire face aux initiatives protectionnistes des Etats mem
bres. Cf. NARJES, Nuove Frontiere ?, Comunità Europee, 
nos 7-8, 1981, p. 13. 
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Au cours de 'l'année 1980, une série de négocia
tions se sont déroulées à Paris dans le cadre de 
!'Arrangement sur les lignes directrices dans le 
domaine des crédits à l'exportation. Demeurées 
jusqu'à ce stade infructueuses, elles ont donné lieu 
à de nombreux commentaires sur le risque d'une 
nouvelle « guerre » du crédit à l'exportation et sur 
l'ampleur des divergences qui opposeraient plus 
particulièrement la CEE et les Etats-Unis. 

Dans ces conditions, il n'apparaît pas inutile 
d'examiner les implications pour la CEE des arran
gements internationaux dans le domaine des crédits ' 
à l'exportation et l'évolution qui a pu être enregis
trée en ce domaine. 

Encore convient~il au préalable, pour éviter toute 
équivoque, de préciser qu'il s'agit exclusivement de· 
crédits à l'exportation avec soutien public : au 
niveau du financement privilégié des exportations, 
grâèe à des moyens financiers publics, et/ou au 
plan de l'assurance pour ,le compte ou avec le sou
tien de l'Etat, des risques inhérents à l'opération 
d'exportation. 

I. - L'émergence progressive 
du problème de disciplines 
internationales 

If, Le plan International 

1. Pendant la majeure partie des années 60, le 
problème de l'élaboration de disciplines internatio
nales entre les pays occidentaux fournisseurs de 
crédits (1) n'est pas considéré comme revêtant une 
particulière acuité. Sans doute faut-il y voir une 
double cause : une haute conjoncture qui estompe 
ou amortit des conflits possibles au plan de la con
currence ; le développement certes croissant, mais 
à des niveaux encore moyens, du volume des crédits. 
à l'exportation. · 

2. Aussi bien, les premières tentatives de disci
pline ne seront-elles pas ·le fait des. gouvernements, 
mais des assureurs-crédits à l'exportation, publics 
ou privés, groupés au sein de l'Union des assureurs 
des crédits internationaux (dite « Union de Berne·», 

(1) Quant aux· pays à commerce d'E1at, ·leur rôle en la 
matière est encore 1rès •restreint à cette époque et, au 
demeurant, iles crédits qu'ils accordent sont assortis de 
motivations et de conditions •rendant toute concertation 
avec eux ·pratiquement impossible. 



puisque constituée dès 1934 sous forme de personne 
morale de droit privé suisse). Ces tentatives trou
vent de ce fait leurs limites. D'une part, elles ne 
sauraient ,concerner qu'un volet du soutien public, 
celui de ·l'assurance, en laissant vierge le terrain 
du financement ; elles se cantonneront à la durée 
du crédit avec ,fe principe d'un maximum de 5 ans 
pour la fourniture de biens d'équipement, les points 
de départ du crédit faisant de surcroît l'objet de 
définitions techniques. D'autre part, les gouverne
ments en tant que tels ne sont pas engagés, même 
par le biais de la participation à l'Union de compa
gnies « publiques » d'assurance. Il s'agit donc, en 
clair, d'une entente officieuse entre différents assu
reurs. 

3. Une certaine évolution se fait jour cependant 
en 1963. Dans le cadre de l'OCDE est en effet créé, 
·au sein du Comité des échanges, un Groupe de 
crédits et garanties de crédit à ·l'exportation, peut
être par un certain mimétisme à l'égard de la C'EE, 
dont ·le Conseil par décision du 27 septembre 1960, 
a institué un Groupe de coordination des politiques 
d'assurance-crédit, des garanties et des crédits 
financiers (2). 

Les tâches du nouveau Groupe OCDE sont large
ment définies : analyser les politiques, définir les 
problèmes posés, résoudre ou atténuer les problè
mes au moyen de discussions multilatérales, élabo
rer des principes directeur~ communs, examiner 
toutes les possibilités d'améliorer la coopération au 
moyen de consultations préalables, de notifications 
préalables, d'une procédure de questions et répon
ses, ou par tout autre moyen approprié. A dire vrai, 
sauf la mention assez vague de l'élaboration de 
principes directeurs communs, de véritables enten
tes sur Je fond ne sont pas explicitement visées 
dans le mandat. 

B. Le plan Interne de la CEE 

4. 'Les travaux accomplis dan·s ·le cadre du Groupe 
précité créé en 1960 sont fort nombreux, mais 
demeurent cantonnés au plan interne de la Com!flu
nauté. Il s'agit, pour l'essentiel, d'éviter des distor
sions de concurrence par une double action. La 
première consiste à promouvoir u~e harmonisation 
des conditions de l'assurance-crédit pour le compte 
ou avec le soutien de l'Etat, le terrain du finance
ment n'étant guère abordé. La seconde s'analyse 
en un essai de coordination des politiques, Son vec
teur en est une procédure de consultation pour les 
crédits à plus de 5 ans instaurée initialement par 
une décision du Conseil du 15 mai 1962, puis éte~
due et perfectionnée très notablement p9:r une déci
sion du 26 janvier 1965 (3). 

(2) Cf. cette ,revue, no 80, mal 1965. 
(3) Même référ~nce que ,pour 1ia note (2). 
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5. Cette situation de « confinement » au plan 
interne appelle des commentaires. Sans doute 
faut-il y voir la traduction au plan particulier des 
difficultés plus générales et avant tout politiques 
de mise en œuvre des dispositions du traité CEE 
relatives à la politique commerciale pendant la 
période de transition. Mais il faut noter, à l'inverse, 
que la Décision du Conseil du 27 septembre 1960 
donnait au Groupe de coordination, entre autres 
compétences, celle de .formuler des suggestions en 
vue de coordonner au sein des Institutions interna
tionales les positions des Etats membres et de ·leurs 
institutions spécialisées. 

6. Cette voie paraissait capitale à deux égards. 
Le poids de la Communauté à Six dans le commerce 
international aurait dQ l'amener, en toute logique, 
à jouer un rôle d'impulsion vers une collaboration 
internationale significative se traduisant par de véri
tables disciplines. A cette considération de prin
cipe s'en ajoutait une autre très pratique : la 
procédure de consultation CEE, qui était le premier 
instrument systématique mis en œuvre entre des 
Etats fournisseurs de crédits, mettait en exergue 
le fait que, dans la plupart des cas, des pays tiers 
étaient concurrents. En bref, toute discipline au 
niveau des opérations particulières via la procé
dure risquait d'être tuée dans ,f'œuf ou ruinée par 
de telles concurrences. Il aurait dQ en découler 
une incitation supplémentaire à promouvoir le déve
loppement de disciplines internationales. 

7. Force est· de reconnaître qu'il. n'en a pas été 
ainsi. Dans ·le cadre du Groupe OCD'E, les Etats 
membres de la CEE n'ont pas avancé de proposi
tions de fond ni, au sein de ,l'Union de Berne, les 
assureurs-crédits « publics »· des « Six », même 
s'ils étaient étroitement associés aux travaux du 
Groupe de coordination. Dans ce domaine, comme 
dans bien d'autres, la transition vers une politique 
commerciale commune demeurait pour le moins 
théorique. 

C. ,L'échéance de 1969 : un premier Arrangement 
International 

8. En date du 30 mai 1969, le Conseil de l'OCDE 
adoptait une recommandation approuvant un Arran
gement ·sur les crédits à l'exportation de navires. 
neufs avec soutien public. Ce texte n'était d'ailleurs 
pas issu des travaux, demeurés jusqu'alors sans 
résultats concrets, du Groupe des crédits et garan
ties de crédit à l'exportation. Il était le fruit des 
études effectuées par un Groupe de travail, dit 
« n° 6 », du Conseil de l'OCDE, chargé d'~xaminer 
les problèmes de ·la construction navale. 

9. L'importance de cet Arrangement, qui en dépit 
de son titre n'était pas une simple ente~te officieuse 
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I 
mais bel et bien un véritable accord, ne saurait être 
sous-estimée. Pour la première fois, en effet, était 
dépassé le stade d'une collaboration internationale 
au niveau des· échanges de vues, pour en arriver 
à des règles de fond. Ceci n'était d'ailleurs pas le 
fruit du hasard, mais procédait de la volonté de 
réduire progressivement tous les facteurs faussant 
·les conditions normales de la concurrence de 
l'industrie de la construction navale qui était mani
festement un champ d'élection de l'octroi de sub
ventions sur fonds publics. Dans cette optique, les 
règles de fond convenues ne se limitaient pas au 
seul élément durée du crédit mais concernaient 
également le pourcentage minimum des acomptes 
et le taux d'intérêt minimum à exiger de l'acheteur 
étranger. 

10. Cet Arrangement aurait pu marquer un « saut 
qualitatif » fort important pour la Communauté en 
ce qui concerne sa position au regard d'arrange
ments internationaux dans le domaine des crédits 
à l'exportation. On n'aura pas manqué en effet de 
noter qu'il intervenait quelques mois avant l'expira
tion de la période de transition. De surcroît, puis
qu'il était de durée non limitée, sauf possibilité 
d'exercice d'un droit de retrait, il était appelé, sauf 
hypothèse de retraits en chaîne conduisant à sa 
disparition, à s'appliquer après le début de la. 
période définitive au sens du Traité CEE. La Commu
nauté en tant que telle a cependant été absente de 
l'accord, cinq des Etats membres y souscrivant indi
viduellement (Belgique, France, Italie, Pays-Bas, 
RFA}. 

11. Sans doute pourrait-on faire valoir_ que, fut-ce 
à quelques mois près, on en était encore à la 
période de transition. L'objection n'est pas décisive. 
Il eOt été parfaitement envisageable que soit insérée 
dans l'accord une clause CBE permettant, à l'expi
ration de ·ladite période, ,la participation de la Com
munauté en tant que telle, en lieu et place de ses 
Etats membres (4). 

(4) On rappellera d'aHleurs que <lès le 20 juiNet 1960, 
une décision du Conseil CEE faisait obligation aux Etats 
membres d'insérer, il est vrai dans les accords bilaté
raux, une clause stipulant que lorsque les obligations du 
Traité instituant la CEE et relatives à l'instauration pro
gressive <l'une ·pol1i.tique commer<:iale commune les ren
dront nécessaires, des négociations seront ouvertes, dans 
Jes plus brefs délais possibles, afin d'apporter aux 
accords toutes modifications utiles. S'agissant d'accords 
multilatéraux, des clauses visant à la possibilité d'adhé
sion ultérieure de la Communauté en tant que telle 
avaient été insérées dans l'accord international sur les 
textiles de coton de 1962, l'accord international sur le 
café de 1968, l'accord International sur l'huile d'olive de 
1969. En outre, c'est la CEE en tant que telle qui était 
devenue membre des Conventions de 1967 sur le blé et 
J'aide alimentaire.· A noter que la première directive 
206/69 CEE du Conseil sur les aides à la construction 
navale '(JO CE « L » 206/69) bien que du 28 juillet 1969 
né fait aucune mention de !'Arrangement OCDE. . 
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Une deuxième objection aurait pu être tirée du 
fait que !'Arrangement était assorti de Protocoles 
d'application qui introduisaient parfois plus que des 
nuances en ce qui concerne ·la mise en œuvre res
pectivement par les différents pays membres. On 
n'aperçoit pas cependant les raisons pour lesquelles 
la CEE en tant que telle n'aurait pu déposer un 
protocole unique sauf à ce que sa teneur comporte, 
en tant que de besoin, des rubriques relatives aux 
différents Etats membres. 

Une troisième objection aurait pu trouver sa 
source dans le fait que l'Arrarigement comportait 
une clause relative à l'aide au développement, en 
clair un domaine qui ne saurait relever de la poli
tique commerciale. Elle n'apparaissait non plus 
décisive. En effet, en l'absence d'une frontière 
claire et nette entre les crédits commerciaux et les 
crédits d'aide (5), il est inévitable que certaines 
zones de chevauchement existent. Sur le plan 
interne, la CEE en était d'ailleurs parfaitement cons
ciente, puisque les procédures de consultation sur 
les crédits à plus de cinq ans portaient également 
sur les crédits d'aide liée. 

Une quatrième objection découlerait du fait que 
la OEE en tant que telle n'aurait pas les mécanis
mes lui permettant d'assumer :les obligations et les 
charges financières découlant è:le la mise en œuvre 
de !'Arrangement. Comme on le verra ultérieurement 
(cf. infra n° 24), la Cour des Communautés ~ 
repoussé cette interprétation dangereuse puisqu'elle 
aboutirait à vider de la quasi-totalité de sa portée 
la notion de politique commerciale commune dans 
le domaine des crédits à l'exportation. 

12. Il n'apparaît donc pas excessif de· considérer 
que seuls des motifs d'ordre politique tenant aux 
difficultés de mise en œuvre du concept de période 
de transition vers la ·politique commerciale com
mune expliquent la non-participation immédiate ou 
à terme rapproché de la CEE en tant que telle à 
!'Arrangement sectoriel sur 'les crédits à l'exporta
tion de navires. 

II. - Une phase "intermédiaire" 
(1970-1976) 

A. Le plan International 

13. Un premier axe d'efforts concerne la mise en 
place de procédures qui, à défaut de s'analyser en 

(5) Le problème se pose pour les crédits à élément-don 
inférieur à 25 %, puisque ,J'on sait que oe dernier chiffre . -
est considéré par le CAO comme le seuil des crédite 
qu'il reconnait Intégralement comme des crédits d'aide. 



véritables disciplines de fond, marquaient néan
moins une certaine indication de tendance. Une 
première préoccupation était de considérer qu'une 
durêe de crédit excédant cinq ans devait être véri
tablement exceptionnelle sur certains pays : d'où 
l'adoption par le Conseil de l'OCDE le 18 avril 1972 
à la suite des travaux du Groupe des crédits et 
garanties de crédit à l'exportation, d'une procédure 
de consultation préalable pour les crédits à plus de 
cinq ans qu'il serait envisagé d'accorder aux pays 
les plus riches membres de l'Organisation. Une 
deuxième préoccupation était de mieux assurer la 
transparence de la concurrence en matière de 
conditions de crédit ; tel était l'objet d'une deuxième 
décision de même date du Conseil de l'OCDE pré
voyant pour les crédits à plus de cinq ans, un 
mécani&me d'échange d'informations à la demande. 

14. Un deuxième axe d'efforts doit être relevé. If 
s'agissait d'aboutir à des disciplines en certaines 
matières. 

Ces dernières pouvaient tout d'abord être 
sectoriel/es car concernant des fournitures pour 
lesquelles la concurrence internationale au plan des 
conditions de crédit était en voie de développe
ment, d'où l'opportunité d'endiguer. à tout le moins 
un tel processus. En bref, l'exemple de 'l'accord sur 
les navires, d'ailleurs modifié en 1970 et 1974 dans 
le sens d'un durcissement des conditions de crédit, 
ne devrait pas rester isolé. Aussi bien, des tenta
tives d'élaboration d'accords sectoriels furent-elles 
entreprises dans le cadre du Groupe OCDE sur les 
crédits et garanties de crédit à 'l'exportation pour 
trois sectèurs : /es avions subsoniques civils et 
hélicoptères neufs ; les centrales nucléaires "; les 
stations terrestr~'S pour satellites de télécommuni
cations. 

Le succès ne sera acquis que pour ce troisième 
secteur ; en effet, le 10 juillet 1974, le Conseil de 
l'OCDE adopta une résolution portant fixation d'une 
durée maximale de crédit et d'un pourcentage 
minimum d'acomptes. Par contre, pour les deux pre
miers, les travaux s'enlisèrent en sorte que, plutôt 
que d'enregistrer un échec total, le Groupe OCDE 
préféra adopter en mai 1975 des déclarations de 

. standstill selon ·lesquelles ses membres n'accorde
ront .pas, pour l'exportation des équipements en 
cause, des conditions de crédit plus favorables que 
leurs pratiques actuelles. En fait, ces déclarations 
n'emportaient .pas la conviction, dès lors qu'elles 
n'étaient pas assorties d'annexes permettant préci
sément d'identifier avec toute ·la clarté nécessaire 
les « pratiques actuelles » des parties. 

Une deuxième matière ponctuelle, mais non sec
torielle, avait fait l'objet de travaux intensifs au sein 
du Groupe OCD'E ; l'idée force était ici encore qu'il 
convenait d'endiguer un phénomène croissant de 
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« dérapage ». Force était en effet de constater que 
la concurrence au plan des conditions de crédit 
avec soutien public qui concernait les durées, les 
parts à crédit (et donc par contrecoup les pourcen
tages d'acompte), les taux d'intérêt, était en voie 

·de s'étendre à un autre élément. Il s'agissait du 
soutien au financement des dépenses locales dans 
le pays acheteur alors que, en toute logique, le cré
dit à l'exportation ne devrait concerner que la part 
exportée. S'il était déjà trop tard pour prohiber de 
telles pratiques, du moins pouvait-on en li.miter le 
jeu Jusqu'à un certain étiage. La réglementation 
élaborée à cette fin par le Groupe OCDE se heurta 
à certaines difficultés politico-institutionnelles pour 
ce qui est de la CEE (cf. infra n° 23-24). Dans le but 
d'éviter qu'une telle mise en application ne soit 
suspendue à la solution de ces différends internes 
à la Communauté, les membres du Groupe OCDE 
décidèrent, également en mai 1975, de rendre leurs 
pratiques en matière de financement-des dépenses 
locales avec soutien public, conformes aux techni
ques de la réglementation déjà élaborée. 

15. Pour n'être pas nég1igeables, tous ces efforts 
pouvaient être taxés de « parcellaires ». Aussi bien, 
les développements à par-tir de la fin 1973 d'une 
approche visant à aborder d'une manière plus glo
bale, plus ,, horizontale », les problèmes d'une disci
pline internationale dans ile domaine des crédits à 
l'exportation, devaient-ifs prendre un relief tout par
ticulier. Les prodromes se situent lors de rencontres 
entre ministres fin 1973/début 1974, à l'occasion de 
réunions du FMI. Un certain nombre de grands. 
argentiers relevèrent que, à la mesure de l'évolution 
économique et monétaire, la course aux crédits à 
l'exportation avec soutien public comportait nombre 
d'inconvénients et qu'une discipline portant sur les 
taux d'intérêt pourrait être opportunément recher
chée. Un écho plus officiel se retrouvait dans ,fa 
déclaration adoptée par les Gouvernements des 
pays membres de l'OCDE le 30 mai 1974, en consi
dération du fait que, parmi d'autres facteurs, la 
hausse des prix du pétrole aggrave les problèmes 
économiques auxquels les pays membres se trou
vent confrontés, notamment le problème de ·l'infla
tion, en même temps qu'elle. engendre de nouveaux· 
problèmes industriels et qu'elle provoque une modi
fication sans précédent dans la structure de la 
balance des paiements. Dans cet esprit, les signa
taires déclaraient :1eur détermination et pour une 
période d'un an, entre autres d'éviter de prendre 
des· mesures pour stimuler artificiellement leurs 
exportations ou d'autres opérations courantes ; 
notamment, ils ne se livreraient pas à une concur
rence destructrice dans les aides officielles aux cré-· 
dits à l'exportation et chercheraient à entreprendre, 
en coopération, les actions appropriées à cet effet 
dans l'avenir immédiat. · · · · · · - · · 
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16. Ces « actions appropriées » étaient finalement 
fonction de deux facteurs essentiels : 

- d'une part, pour être efficaces, elles ne pou
vaient concerner que plusieurs conditions de crédit 
et non pas les seuls taux d'intérêt, sous peine 
d'assister à un déplacement de la concurrence 
d'une condition « réglementée » vers d'autres condi
tions « non réglementées» ; 

- d'autre part, même si la déclaration précitée 
était multilatérale, il s'agissait de rechercher les 
voies et moyens permettant de promouvoir une 
accélération dans toute la mesure du possible des 
négociations pour définir ·les actions. 

L'idée de base était, semble-t-il, qu'étant donné 
la complexité des problèmes il s'avérait préférable 
que, dans un premier stade du moins, des solutions 
soient explo.rées par les trois principales puissan
ces commerciales occidentales, les « Neuf» (avec 
participation de ,la Commission), les Etats-Unis et 
le Japon quitte ensuite à ce qu'au cas de résultat 
positif, les autres partenaires occidentaux fournis
seurs de crédits soient saisis et invités à s'associer 
à ·la discipline ainsi esquissée. En réalité, cette 
approche ne fut pas exempte de certaines péri
péties. 

Dans un .premier stade qui se situe au premier 
semestre 1974, il s'agit véritablement de conversa
tions à « Onze » comme indiqué ci-dessus. Elles ne 
permirent pas d'aboutir à des conclusions ; aussi 
bien, en septembre 1974, •les ministres des Finances 
de quatre Etats membres de la Communauté 
(France, Italie, RFA, Royaume-Uni), des !Etats-Unis 
et du Japon convinrent-ils d'une durée maximum 
de crédit pour les exportations sur certaines desti
nations et d'un taux d'intérêt minimum pour les 
opérations nouvelles assorties d'une durée de crédit 
de cinq ans. Toutefois, la concision de cet accord 
était telle que nombre de problèmes d'interpréta
tion surgirent immédiatement et qu'en définitive il 
ne put être mis en application. On assiste dès lors 
à une troisième phase, au cours de 1975, marquée 
par un retour à des conversations à « Onze ». Une 
quatrième phase est caractérisée par un retour à 
des conversations plus restreintes qu'à « Onze» : 
les participants au Sommet de Rambouillet en 
novembre 1975 firent état de leur volonté de par
venir à une position commune dans le domaine des 
crédits à l'exportation ; ils annoncèrent, lors de leur 
réunion suivante à Porto Rico en juin 1976, qu'ils 
étaient parvenus à un Consensus. Tel était bien 
cette fois effectivement le cas qui allait être à l'ori
gine d'un processus subséquent de multi-latéralisa
tion de !'Arrangement dans les conditions qui seront 
exposées sous Ill A. 

440 

B. Les problèmes posés à la CEE ,par l'évolution 
sur le plan International 

17. Il importe de préciser qu'il s'agit en l'occur
rence de la CEE en tant que telle et non pas de ses 
Etats membres, fussent-ils pris collectivement. En 
:fonction de cette observation préjudicielle, deux 
catégories de problèmes, différents mais étroitement 
imbriqués, se trouvaient posés : économiques, finan
ciers et commerciaux d'une part ; politico-institu
tionnels d'autre part. Les seconds ne sauraient 
néanmoins être pleinement appréciés, s'ils étaient 
considérés à titre autonome, distinct, en ignorant 
l'arrière-plan de fait qui les sous-tend. 

18. Au plan économique, il allait de soi qu'en rai
son de son rôle dans le commerce mondial, la CEE 
ne pouvait se désintéresser de l'évolution interna
tionale en matière de crédits à l'exportation ; cet 
impératif devenait encore plus sensible, dès lors 
que ·l'on passait d'une Communauté à «Six» à une 
Communauté à « Neuf ». Sans préjudice de motifs 
internes et notamment du respect des dispositions 
de l'article 112 du Traité de Rome, il convenait de 
maintenir la capacité concurrentielle des exporta
teurs des Etats membres, en évitant une situation 
de surenchère qui verrait les concurrents de pays 
tiers prendre le meilleur sur les marchés internatio
naux à la mesure de soutiens publics accrus aux 
exportations. De surcroît, l'expérience déjà signalée 
en matière d'application de ;fa procédure de consul
tation (cf. supra n° 6), montrait la vanité, dans la 
plupart des cas, de disciplines qui resteraient confi
nées au seul plan de la Communauté. Finalement, 
cette dernière avait une position véritablement clé 
dans ·le domaine de la recherche de disciplines 
internationales. 

19. Des obstacles de première grandeur surgis
saient cependant dès lors que l'on voulait quitter 
le terrain des simples procédures non contraignan
tes quant à leurs résultats pour en arriver à des 
réglementations de fond et, partant, à élaborer une 
position communautaire cohérente à présenter 
vis-à-vis des autres pays occidentaux fournisseurs 
de crédits. 

Il existait certes un fond commun à tous les Etats 
membres et que l'on peut résumer en deux points. 
D'une part, tous accordaient un soutien public au 
niveau de fassurance des risques politiques (et 
commerciaux au cas d'opérations sur des acheteurs 
privés), dans la mesure où la garantie en la matière 
était accordée pour le compte ou avec le soutien 
de l'Etat. D'autre part, dans la définition des condi
tions de crédit, les 'Etats membres de la Commu
nauté tenaient certes compte de la nature du maté
riel, du montant de l'opération mais, avant tout, de 
la « qualité » du pays acheteur. C'est dire que leurs 
pratiques étaient sensiblement d_ifférentes de celles 
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de pays comme les Etats-Un.is et le Canada qui, 
quel que soit le pays de destination, accordaient 
avant tout de l'importance aux problèmes de durée 
d'amortissement du matériel et du « cash flow ». 

Mais, venaient ensuite une série de difficultés. 
Certains Etats membres ne connaissaient que fort 
peu le soutien public aux exportations sur le plan 
du financement ou du refinancement ; par contre, 
dans d'autres, il s'agissait là d'une technique en 
quelque sorte de droit commun. En outre, les situa
tions de balance de paiements étaient différentes. 
Un pays ayant régulièrement une position excéden
taire ne pouvait guère être tenté à priori d'accroître 
son soutien public aux exportations. Il en allait diffé
remment des pays déficitaires ou dont la balance 
connaissait à tout ·le moins des tensions ; ·la tenta
tion était grande d'accroître des exportations par 
une augmentation du soutien public, tout en n'omet
tant d'ailleurs pas le fait que des conditions de 
crédit trop larges risquaient de retarder ou d'étaler 
les rentrées de devises au titre des exportations. 
Enfin, pour couronner le tout, quelles que soient ses 
implications commerciales, le crédit à l'exportation 
n'est pas exempt de certaines connotations de poli
tique extérieure, tant Il est vrai que l'octroi à cer
tains pays d'enveloppes globales de crédits, sou
vent d'ailleurs à des conditions préférentielles, peut 
être considéré comme procédant d'une volonté de 
porter à un niveau plus élevé l'ensemble de ses rela
tions avec lui et non pas les seules relations écono
miques. 

20. Au p:lan po/itico-institutionnel, la question 
fondamentale était bien évidemment celle de savoir 
si; en fonction de l'article 113 du Traité, le concept 
de po'litique commerciale commune trouverait appli
cation à dater du 1er janvier 1970, pour des arrange
ments internationaux dans le domaine des crédits 
à l'exportation. 

Pendant la phase que l'on a cru pouvoir qualifier 
« d'intermédiaire » et présentement analysée, une 
réponse unique n'a pas été apportée à cette ques
tion. On note en effet la coexistence de deux 
« filières » : celle de l'article 113 et celle de la non
application de cet article. En d'autres termes, 
comme pour d'autres problèmes de politique com
merciale, ce sont des conclusions ad hoc qui ont 
été dégagées à l'exclusion d'une solution globale. 

On remarquera immédiatement qu'aucun argu
ment ne saurait être tiré, pour expliquer cette situa
tion complexe, du fait que la CEE n'est pas stricto 
sensu « membre » de l'OCDE, dans laquelle les 
négociations en ces matières étaient appelées à se 
dérouler. D'une part, ce serait une lecture singu
lièrement étroite que de confiner la Communauté à 
un rô'le de représentation, à -l'exclusion de toute par
ticipation à d'éventuels actes multi-latéraux, en 
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fonction des dispositions du Protocole n° 1 de la 
Convention relative à l'OCDE. D'autre part, en effet, 
la Communauté en fonction des compétences qui 
lui sont reconnues par le Traité, doit les « projeter » 

sur le plan extérieur ; -l'exemple du GATT, dès 1960 
et alors que la C'EE n'avait pas la qualité juridique 
de partie contractante à !'Accord Général, est là 
pour le prouver. Enfin, en adoP,tant certaines déci
sions (cf. infra n° 21), le Conseil des Communautés 
lui-même admettait que la ·CEE pourrait parfaite
ment participer en tant que telle à des négociations 
dans les matières en cause au sein de l'OCDE. 

21. Il faut en effet noter, au titre de la « fUière » 

de l'article 113, trois décisions du Conseil en date 
du 4 février 1974 concernant la position à adopter· 
par la CE'E au sein de l'OCDE quant à des accords 
sectoriels sur les avions - hélicoptères neufs, les 
centrales nucléaires, les stations terrestres pour 
satellites de télécommunications. La logique du 
Traité était parfaitement respectée : décisions pri
ses sur recommandations de la Commission et 
visant l'article précité ; directives de négociation 
annexées pour la Commission agissant en consul
tation avec le Comité spécial de 'l'article 113 qui 
assistait la première dans sa tâche. 

Toutefois, cette logique ne sera pas poussée 
jusqu'à son terme. S'agissant de l'accord sur les 
stations terrestres pour satef!ites de télécommuni
cations, on aurait pu penser que le texte mis au 
point au sein du Groupe OCDE sur 'les crédits et. 
garanties de crédit à l'exportation et qui représen
tait donc le résultat des négociations, donnerait lieu 
à un rapport de la ,Commission au Conseil, assorti 
d'une proposition de conclusion par la Commun.au\é 
selon la procédure de l'article 114 du Traité ; la 
situation a évolué cependant d'une manière diffé
rente. Pour permettre 'l'entrée en vigueur de !'Arran
gement au 1er juillet 1974, le Conseil de l'OCDE 
adopta une résolution dès le 27 juin 1974, sans qu'à 
ce stade le Conseil des Communautés ait été saisi 
d'une proposition de la part de la Commission. 
Confronté à une telle situation, ce même Conseil 
décida de demander que soit ajoutée à la résolu
tion - ce qui fut accepté par l'OCD'E - une pré
cision selon laquelle la mention des pays membres 
ou des Gouvernements participant à !'Arrangement 
était réputée valoir pour la CEE. Il demeurait qu'en 
ce qui concerne cette dernière, cette approche 
n'aurait dO être considérée que comme provisoire 
et qu'une décision définitive de .conclusion, con
forme à la logique de l'article 113, paraissait 
s'imposer. C'est ce que proposa d'aill!:)urs la 
Commission en déposant une proposition en ce sens 
fin septembre 1974 ; on notera que, tout en pré
voyant la conclusion de !'Arrangement au nom de 
la CEE, cette proposition ne suggérait pas que cette 
participation soit exclusive et qu'en d'autres termes 
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la Communauté en tant que telle se substitue aux 
Etats membres qui étaient devenus Individuellement 
parties à !'Arrangement à dater du 1er juillet 1974. 
Cette même proposition ne fut cependant pas adop
tée par le Conseil, et même retirée par la suite par 
la Commission. 

Quant aux accords sectoriels sur les avions -
hélicoptères neufs et les centrales nucléaires, il est 
désormais connu (cf. supra 14) qu'ils ne purent 
être atteints. Ce furent les. Etats membres qui sous
crivirent des déclarations de standstiM dès 1975. 
Sans doute pouvait-or:i faire valoir que s'agissant de 
« pratiques », le terme ne pouvait s'appliquer à la 
Communauté en tant que telle qui, ne disposant pas 
d'instruments propres d'octroi de crédits et de 
garanties, n'avait donc pas de cc pratiques ». Mais 
à l'inverse, on n'aperçoit pas les raisons pour 
lesquelles la CEE en tant que telle n'aurait pu sous
crire et elle seule, les déclarations en cause en se 
référant aux pratiques de ses Etats membres. 

22. L'absence de recours à la « filière » de l'arti
cle 113 couvre plusieurs cas. 

On notera tout d'abord que les révisions de 1970 
et 1974 de !'Arrangement sur /es crédUs à /'expor
tation de navires n'ont pas été mises à profit pour 
assurer ,la participation de la CEE en lieu et place 
de ses Etats membres (6). 

Par ailleurs, les décisions du Conseil de l'OCDE 
de 1972 relatives à certaines procédures (cf. supra 
n° 13) se référaient aux pays membres du Groupe 
OCDE sur les crédits et garanties de crédit à 
l'exportation à l'exclusion de toute mention de la 
CEE (7). Est-li possible d'arguer que, s'agissant de 
procédures, la CEE en tant que telle n'avait pas à 
intervenir : tout d'abord, parce qu'il ne s'agissait 
pas de « principes uniformes » au sens de l'arti
cle 113 du Traité ; ensuite, en raison de la thèse 
déjà signalée, d'absence d'instrumènts propres (cf. 
supra n° 11). En réalité aucun de ces arguments ne 
paraissait décisif. Comme on l'a déjà éga·1ement 
sigr:ialé, ·les procédures marquent au moins certai
nes indications de tendance vers certains princi
pes ; de ce point de vue elles ne peuvent être consi-

(6) Toutefois, ra deuxième directive CEE du Conseil 
72/273 du 20 Juillet 1972 relative aux aides à la construc
tion navale faisait mention désormais de !'Arrangement. 
Il devait en aller de même de la troisième (Directive 
75/432 du 10 Juillet 1975, JOCE « L » 192/75) et de la 
quatrième (Directive 78/338 du 4 avril 1978, JOCE « C ,. 
98/78). . 

(7) Avec des différences : pour la procédure de.consul
tation préalable sur certains pays de destination, seuls 
étalent mentionnés les pays membres du Groupe ayant 
accepté de participer à cette procédure (ce qui n'était 
le cas ni des Etats-Unis, ni du Japon) ; pour la procé
d_ure d'échange d'informations par contre, tous les mem
bres du Groupe avalent accepté d'y souscrire. 
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dérées comme totalement étrangères au domaine 
d'application de l'article 113 (8). La réalité était 
ailleurs et s'analysait en problèmes de délais ; dès 
lors que la procédure de consultation préalable 
démarquait de très près la procédure en vigueur au , 
sein de la OEE, y compris en ce qui concerne les 
délais, une ,participation de la CEE en tant que telle 
aurait entraîné certains retards ; la logique aurait 
voulu en effet que toutes les communications éma
nant d'Etats membres ou destinées à des Etats 
membres transitent alors par l'intermédiaire de ·la 
Communauté. La même observation s'impose pour 
ce qui est de la procédure d'échange d'informa
tions. 

Or; chacun sait qu'en ces matières de concur
rence dans le domaine des crédits à l'exportation 
la rapidité en vue de permettre de recouper les 
déclarations éventuelles de l'acheteur potentiel (9) 
et le cas échéant de s'aligner sur ·la concurrence 
est un élément majeur. 

Les troisième et quatrième cas sont encore plus 
importants : la norme OCDE sur les dépenses 
locales et le Consensus sur ,les lignes directrices 
atteint entre certains Etats occidentaux. C'est ce 
qui justifiera de consacrer à chacun d'entre eux un 
paragraphe distinct. 

23. La norme sur Je financement des dépenses 
locales n'avait donné ·lieu de la part du Conseil de 
la CEE à aucune directive de négociation. Ceci 
résultait du fait que, comme on l'a déjà signalé, il 
s'agissait de .fa résultante d'années d'efforts pour
suivis au sein du Groupe OODE sur les crédits et 
garanties de crédit à l'exportation pour dégager 
une réglementation en cette matière. Cette dernière 
était pratiquement mise au point fin 1974. La Com
mission soumit au Conseil en décembre de cette 
même année une recommandation fondée sur l'arti
cle 113 concernant ;1a position de la Communauté 
au sein de l'OCD'E quant à un arrangement concer- · 
nant les dépenses locale,s ; en fait, ·les directives 
de négociation annexées à la recommandation 
reprenaient le texte intégral de la réglementation 
déjà pratiquement acquise au sein de l'OCDE, en 
sorte qu'il s'agissait moins d'une véritable négocia
tion que d'une cc régularisation » au regard du 
Traité CEE du stade déjà atteint à Paris. 

L'examen de cette recommandation fit apparaître 
des difficultés dans le cadre interne de ·la Commu-

(8) D'ailleurs la décision du Conseil du 3 décembre 
1973 relative aux procédures de consultation et d'infor
mation au sein de la CEE devait être fondée sur l'article 
113. 

(9) L'expérience prouve en effet que certains acheteurs 
font état de conditions plus larges qui seraient offertes par 
un concurrent d'un autre pays, sans qu'une telle situation 
corresponde toujoun~ à la réalité. · 



,, nauté, en sorte qu'en juillet 1975 la Commission 
saisit la Cour de Justice des Communautés de la 
compatibilité avec le Traité CEE du projet d'arran
gement OCDE et plus particulièrement de la ques
tion de savoir si la CEE avait compétence pour 
conclure ledit arrangement ainsi que, dans l'affir
mative, si cette compétence était ou non exclusive. 

Cette saisine constituait une novation à deux 
égards. D'une part, pour la première fois,· la Cour 
se voyait demander un avis sur la base des dispo
sitions de l'article 228 paragraphe 1, ~ alinéa du 
Traité CEE (10). D'autre part également pour la pre
mière fois, et quant au fond, la Cour se trouvait 
saisie d'un problème afférent aux crédits à l'expor
tation avec soutien public. On notera au demeurant 
que des observations furent présentées devant la 
haute juridiction par ile Conseil et quatre · Etats 
membres (Irlande, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni). 

24. L'avis de la Cour en date du 11 novembre 
1975 (11) contient plusieurs éléments de portée 
capitale et qui vont au-delà du cas d'espèce. 

Le premier est le rejet de toute thèse selon 
laquelle ·le qualificatif d'arrangement attribué à cer
tains actes internationaux ne permettrait pas =la 
recevabilité d'une demande d'avis aux termes de 
l'article 228 qui, comme on le sait, fait mention 
« d'accord ». La Cour stipule qu'en se référant à 
un accord, ce même article 228 entend utiliser ce 
terme dans un sens général, pour désigner tout 
engagement pris par des sujets de· droit interna
tional et ayant une force obligatoire, quelle qu'en 
soit la qualification formelle. 

Le deuxième est l'affirmation du fait que le 
domaine de la politique commercialé et plus parti
culièrement celui de ·la ,politique d'exportation 
englobe nécessairement les régimes d'aides à 
·l'exportation et plus particulièrement des mesures 
concernant les crédits destinés au financement des 
dépenses locales liées à des opérations d'exporta
tion. La Cour relève que de telles mesures consti
tuent, en fait, un élément important de la politique 
commerciale dont la notion a le même contenu, 

, qu'elle s'applique dans la sphère internationale d'un 
Etat ou dans celle de la Communauté. 

Le troisième est la conclusion de la Cour selon 
laquelle la politique commerciale commune est 
conçue par ,l'article 113 dans la perspective du 
fonctiqnnement du marché commun, pour la défense 

(10) Selon ce texte, le Conseil, la' Commission, un Etat 
membre peut recueillir au préalable l'avis de la Cour de 
Justice sur la compatibilité d'un accord envisagé avec les 
dispositions du Traité. L'accord ayant fait l'objet d'un avis 
négatif de la Cour de Justice ne peut entrer en vigueur. 
que dans les conditions fixées selon le cas à l'article 236 
du Traité, c'est-à-dire, en clair, après révision dudit 
Traité. 

(11) Texte intégral au JOCE « C » n° 268 du 22/11/75. 
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de l'intérêt global de la Communauté, à l'intérieur 
duquel les intérêts particuliers des Etats membres 
doivent trouver à s'ajuster mutuellement. La Cour 
tire de ces ,prémices deux conclusions supplémen
taires. D'une part, la conception précitée est déc'la
rée de toute évidence Incompatible avec une liberté 
que· les Etats membres pourraient se réserver, en 
invoquant une compétence parallèle, afin de pour
suivre la satisfaction distincte de leurs Intérêts pro
pres dans les relations extérieures, au risque de 
compromettre une défense efficace de l'intérêt glo
bal de la Communauté. D'autre part, la Cour fait 
observer qu'il importe peu que ·les obligations et 
les charges financières inhérentes à l'exécution de 
l'accord envisagé Incombent directement aux Etats 
membres ; les mesures tant internes qu'externes 
prises par la Communauté dans le cadre de la poli
tique commerciale commune n'impliquent pas 
nécessairement, aux fins de ileur compatibilité avec 
le Traité, un transfert aux Institutions de la Commu
nauté des obligations et des charges financières 
qu'elles peuvent entraîner, ces mesures ayant uni
quement pour but de substituer à l'action unilatérale 
des Etats membres dans le domaine considéré, une 
action commune fondée sur des principes. unifor
mes, pour l'ensemble de la Communauté. 

En conclusion, la Cour émettait ·l'avis que la 
Communauté avait compétence exclusive pour par
ticiper à !'Arrangement visé dans la demande d'avis. 

25. A la mesure de cet avis de la Cour, les 
conclusions dégagées en juin 1976 entre autres par 
des Etats membres de la Communauté, lors du 
Sommet de Porto Rico (cf. supra n° 16) prenaient 
encore un relief plus accusé. · 

La Commission y vit une négation de :1a compé
tence communautaire en matière de politique com
merciale commune dans le domaine des crédits à 
l'exportation et entama à l'encontre des quatre 
Etats membres en cause la procédure de l'article 
169 du Traité, à la fin de 1976. Toutefois, cette 
procédure ne devait pas être poursuivie dès lors 
que, comme on l'exposera ci-après, la communau
tarlsation du Consensus a pu être réalisée. 

III. - La voie 
de la communautarisation 

A. Le cas de 11'.Arrangement sur ·les Ugnes direc
trices 

26. C'est à dater du 1er juillet 1976 que les Par
ticipants à la réunion de Porto Rico étaient conve
nus de conformer leurs pratiques aux lignes direc-
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trices correspondant au Consensus qu'ils avaient 
dégagé.· 

La question fondamentale qui se trouvait posée 
était celle de la possibilité d'obtenir que soit élargi 
le cercle des participants au Consensus. Il convient 
en effet de souligner de nouvèau que dans une 
matière comme le crédit à l'exportation, une disci
pline internationale n'a de chance d'efficacité que 
dans la mesure où y souscrivent ·le nombre ·le plus 
élevé possible de .pay_s fournisseurs de crédit (12). 

27. La réponse, à la qµestion précitée était moins 
aisée qu'il ne pouvait paraître au premier abord, 
en dépit du sentiment largement répandu que la 
coopératiqn internationale devait être renforcée 
(13). 

D'une part, le cheminement suivi, celui du mul
tilatéralisme restreint, outre qu'il entraînait :1es dif
ficultés institutionnelles que l'on sait pour la CEE, 
pouvait susciter des réactions de susceptibilité de 
pays qui n'y avaient pas été associés. D'autre part 
et quant au fond, Il paraissait difficile de ne pas 
considérer que l'on se trouvait désormais devant 
une situation nouvelle, une discipline qui s'impo
saient pour la première fois, sur un plan beaucoup 
plus vaste que des arrangements sectoriels ou 
ponctuels, ,les principaux pays industrialisés occi
dentaux. N'y avait-il pas là pour les non-participants 
initiaux une manière de chance à saisir, en s'asso
ciant aux •lignes directrices plutôt qu'en s'·effor
çant de poursuivre, avec des moyens p·lus ·limités 
que les pays précités, une politique particulariste 
de crédit à l'exportation ? Mais, cette association 
ne semblait pouvoir s'.effectuer que par une accep
tation pure et simple des ,lignes directrices déjà 
convenues, dans la mesure où elles représentaient 
un équilibre délicat entre les pays y ayant initia
lement souscrit ; en .effet, toute tentatitve d'amen
dement ou de réserves de la part de pays n'appar
tenant pas au cercle originel, risquait de com
ipromettre tout l'édifice péniblement élaboré. 

28. Le ,Canada s'associa quasi instantanément 
aux ·lignes directrices ; il devait être suivi en 
novembre 1976 par l'Australie et la Finlande. 

(12) Du moins de pays fournisseurs à économie de 
marché. 

(13} Cf. •la déolaration du Conseil de .)'OCDE au niveau 
des Ministres de mai 1975 dans •laqueJ,Je on 1l1it sous 
point 5 : « Les Ministres sont ·convenus qu'étan~ donné 
l'importance pour la concur.rence internationale, des 
conditions dont •sont assortis •les crédits à 1l'exportaNon, 
un arrangement à cet égard devrait •Intervenir, entre lie 
plus grand nombre possible de pays industrialisés de 
'l'OCDE, ·ce qui constituerait ·Un progrès appréciable dans 
la ,coopération 'internationale ». La décf:aration de 1976 
est plus •concise puisqu'on y lit que •les Ministres sont 
convenus de ·renforcer ,les activités de 1J'Organisat.ion en 
maNère de crédits à 1l1'exportation. 
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Le problème majeur demeurait cependant celui 
de ,la CEE « en son entier » ; il va de soi en effet 
que sa .participation éventuelle ne pourrait avoir 
pour effet que de renforcer la crédibilité des lignes 
directrices puisque ses cinq Etats membres qui 
n'avaient pas été appelés à participer à l'élabora
tion du Consensus seraient également désormais 
tenus par ces dernières, par le truchement d'une 
.participation communautaire. On comprend donc 
aisément que d'autres pays européens aient suivi 
/'avec une particulière attention il'évolutiori de ;la 
situation_ ,en cette matière au sein de ·la Commu
nauté. 

Sans préjudice de la procédure qu'elle avait 
déclenchée (cf. supra n° 25), la Commission saisit le 
Con_s~il, fin novembre 1976,, d'une proposition de 
déc1s1on, fondée sur l'article 113, pour l'application 
par la Communauté des lignes directrices. Le quali
ficatif de « proposition » donné à ce texte aurait déjà 
suffi à montrer qu'il ne s'agissait pas d'ouvrir des 
négociations (auquel cas il aurait dQ s'agir « d'une 
recommandation » de la Commission au Conseil), 
mais d'intégrer dans l'ordre juridique communau
taire ·les lignes directrices sans les modifier et 
partant, d'assurer la participation de la C'EE e~ 
tant que telle au « Consensus ». 

Après différents travaux internes, le Conseil des 
Communautés adopta le 14 mars 1977 une décision 
sur la base de l'article 113 du Traité concernant 
certaines lignes directrices dans le domaine des 
crédits à l'exportation, en clair des lignes direc
trices rigoureusement conformes à celles dégagées 
à. Porto Rico. Cette décision appelle des commen
taires d'ordre politico-institutionnel d'une part, 
d'ordre économique d'autre part. 

29. Sur le premier chapitre, la logique de l'appli
cation ·de l'article 113 du Traité se trouvait désor
mais respectée. La compétence communautaire en 
matière de crédits à •l'exportation, dans la ,ligne de 
l'avis émis par 'la Cour en novembre 1975, était 
reconnue et entraînait deux conséquences. En pre
mier lieu, bien que les lignes directrices aient dans 
les rapports .entre Participants la nature d'un sim
ple Gentlemen's Agreement, il n'en demeure pas 
moins que .pour la Communauté et en fonction des 
dispositions de l'article 113, une procédure for
melle était nécessaire pour que fa CEE. applique 

. le Gentlemen's Agreement. En deuxième lieu, les 
déclarations unilatérales des quatre Etats membres 
ayant coMaboré à l'élaboration des :lignes direc
trices et concernant ·la conformité de leurs prati
ques, devenaient désormais sans objet via l'enga
gement pris par la ,Communauté en tant que telle. 
Ceci explique que la procédure de l'article 169 du 
Traité (cf. supra n° 25) devenait elle-même sans 
véritable objet. 
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30. Du point de vue économique, singulièrement 
en ce qui concerne la transparence de la concur
rence et une véritable diso~pline en matière de 
conditionS\ ,de crédit, les lignes directrices mar-:
quaient un net progrès par rapport à ce qui, jus
qu'à ce stade, avait pu être réalisé dans le cadre 
de la C.E.E. D'abord, en raison dù seuil de déclen
chement : les crédits d'une durée égale ou supé
rieure à deux ans et non plus supérieure à cinq 
ans. Ensuite, au niveau du champ d'application : 
duréès de crédit certes, mais aussi ~comptes et 
taux d'intérêt, ces conditions étant d'ailleurs diffé
renciées en fonction d'une classification des pays 
acheteurs en trois catégories selon leur degré res
pèctif de prospérité apprécié .en termes de revenu 
par tête. Dès lors, dans 'le cadre de la procédure 
communautaire de consultation, il serait possible 
pour l'appréciation des. différents cas, de se baser 
sur des tenmes de référence, qui plus est interna
tionalement acceptés alors que tel n!avait jamais 
été le cas dans le passé pour les durées de crédit 
et encore moins pour ,les acomptes et les taux 
d'intérêt. Il reste que dans les deux cas, celui des 
lignes directrices comme celui de la procédure de 
consultation C.'E.E. (14), ces termes de référence 
pourront toujours . être dépassés puisqu'ils ne 
constituent pas de véritables normes ne pouvant 
être excédées. 

31. Conformément à la décision du Conseil, la 
Communauté notifia aux autres pays fournisseurs 
de crédit pratiquant ;les lignes directrices, qu'elle 
appliquerait désormais également ces dernières. 
Il en résulta un processus cumulatif de « participa
tion » : Suède, Suisse, Norvège. Les délégations 
de toutes les .parties au ,Consensus se réunirent 
à Paris en avril 1977 à l'occasion d'une réunion du 
groupe OCDE sur ·les crédits et garanties de crédit 
à l'exportation. :La tenue de cette réunion permit 
d'avoir d'utiles contacts avec des délégations des 
pays n'ayant pas encor:e fait connaître leur posi-. 
tion. En fait, pour ne pas avoir à y revenir, on 
signalera que par la suite et selon des calendriers 
divers, -l'Espagne, la Grèce, ,le Portugal et dans un 
dernier stade la Nouvelle-Zélande et l'Autriche 
déclarèrent souscrire aux ·lignes directrices, en 
sorte que ces dernières sont appliquées par tous 
les membres de ·l'OCDE sauf ceux qui ne sont pas 
membres du Groupe sur les crédits et garanties de 
crédit à l'exportation (Islande, Turquie). 

(14) A noter que cette ,procédure est maint~nue et 
qu'eMe conserve tout son •intérêt puisqu'elle couvre tou
tes •les opérations à plus de 5 ans, alors que dans 1l1e 
cadre de l'Arrangement sur •les •lignes di-rectrices seules 
certaines opérations sont assujetties à certaines procé
dures. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Encore convient-il d'éviter sur ce dernier point 
toute équivoque ; bien que les Participants au 
Consensus utilisent les services de l'OCDE, il n'en 
demeure pas moins que le Consensus n'est pas un 
acte d'ordre juridique de l'Organisation, même si 
cette dernière à différentes reprises (Comité des 
échanges et Conseil) a fait largement écho à ,l'évo
lution de la situation en matière de lignes direc
trices. 

32. Sans préjudice de cet important élargissement 
de ·la participation au Consensus, un autre pro~ 
blème s'est trouvé posé d'entrée de jeu : celui 
d'un renforcement de la teneur même du texte des 
lignes"directrices dont il faut reconnaître qu'elles 
étaient très concises, notamment en ce qui con
cerne les procédures à mettre en œuvre au cas 
de dérogations. Cet èlément joint à la prudence 
des Participants qui s'engageaient dans une voie 
totalement nouvelle explique que dans un premier 
stade le Consensus ait été considéré comme appli
cable eri quélque sorte à titre expérimental, dans 
l'attente de son perfectionnement. Aussi bien, les 
Participants convinrent-ils que le Consensus serait 
applicable jusqa'au 31 décembre 1977 étant 
entendu que dans la deuxième partie de cette 
même année, ils échangeraient leurs points de vue 
sur des améliorations possibles des lignes direc-

. trlces en vue de les renforcer. 

Au niveau de la Com~imauté, deux plans sont 
à distinguer. Le premier était celui de l'application 
jusqu'au 31 décembre 1977 la décision précitée du 
Consei'I du 14 mars 1977 expirant le 30 juin ; mais, le 
16 juin, ·le Conseil décida de proroger l'application 
par la ,communauté des ·lignes directrices jusqu'au 
31 décembre. Le deuxième concernait l'adoption 
d'une décision du Conseil assortie de directives de 
négociation en vue du renforcement des lignes 
directrices ; cette décision intervint le 5 décembre 
1977. 

33. ,,Les négociations entre Participants prirent 
fin le 22 février 1978. Leur succès n'était pas niable 
puisqu'elles aboutissaient à ·un texte beaucoup plus 
clair et détaillé, y compris sur les problèmes de 
procédure, que le ·Consensus initial ; cette évolu
tion se marquait dans le titre même de ce nouveau 
texte désormais qualifié d' « Arrangement relatif 
à des lignes directrices pour les crédits à l'expor
tation bénéficiant d'un soutien public ». 

Le texte dont ·la mise en application avait été 
prévue par les Participants au 1er avril 1978 fit 
l'objet d'une décision du Conseil en date du 4 
avril 1978, prise sur proposition de la Commission 
présentée sur la base de ,l'article 113 du Traité. li 
est à noter que pour couvrir la période allant au
delà du 31 décembre 1977 jusqu'à la conclusion 
finale. des négociations, le Conseil avait décidé le 
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20 décembre 1977 de proroger l'application des 
lignes directrices en vigueur jusqu'à fa mise en 
œuvre dans la Communauté de lignes directrices 
revisées ou jusqu'au 30 juin 1978 si cette dernière 
date était la plus rapprochée. · 

34. Depuis l'entrée en vigueur de ('Arrangement, 
la Communauté s'est trouvée confrontée à plusieurs 
problèmes cumulatifs, mais de nature 'assez diffé
rente puisque se sont trouvés imbriqués des aspects 
politfco-institutionnels et des aspects économiques. 
Avant de !les exposer, quelques remarques préa
lables ne sont .peut-être pas Inutiles. La définition, 
au titre de la participation de la seule CEE en tant 
que telle, de positions communes sur des matières 
aussi sensibles et délicates, . n'est pas d'évi
dence chose aisée. IEHe peut déboucher sur le 
risque que la position dégagée dans la mesure où 
elle représente un compromis ne soit que diffici
lement modifiable au cours des négociations multi
latérales. Par contre, il y a lieu de se demander si 
ces dernières ne se trouvent pas dans une large 
mesure clarifiées voire facilitées par le fait que les 
autres Participants se trouvent en présence d'une 
position d'un groupe de pays fournisseurs de cré
dits et non pas d'une « floraison » de positions 
nationales. 

35. Un premier problème posé est celui de la 
prorogation ,périodique ,de J'ap,p/ication par Ja CEE 
de l'Arrangemen:t. Certes, eri 1977, la limitation dans 
le temps s'expliquait fort bien puisque l'on se trou
vait comme on le sait, au niveau de l'ensemble des 
Participants, dans une situation en quelque sorte 
transitoire dans ·l'attente d'un renforcement des 
lignes directrices. Ce dernier étant acquis depuis 
avril 1978, on pourrait s'étonner què, comme en 
font foi les communications à .fa presse sur les ses
sions du Conseil, celui-ci procède _périodiquement 
sur proposition de la Commission à l'adoption de 
décisions .portant sur des prorogations de l'appli
cation par ôfa CEE de l'Arrangement. Ceci d'autant 
plus que ce même Arrangement ne prévoit pas de 
,limitation dans le temps, sauf à préserver la pos
sibilité de retrait de tout Participant moyennant un 
préavis de deux mois. N'y aurait-il donc pas dès 
lors une incompatibilité entre ces prorogations 
périodiques ,CEE et les termes de l'Arrangement ? 

Ce point de vue ne paraît pas pouvoir être retenu. 
Il est parfaitement licite et loisible pour tout Parti
cipant de procéder à tout moment à ;l'examen des 
problèmes afférents ·à l'Arrangement et d'en tirer 
la conclusion qu'il maintient son appartenance ou 
au contraire qu'il engage la procédure de retrait. 
li reste cependant que, sur le plan politique et éco
nomique, la fréquence de ces décisions de proroga
tion n'est pas dépourvue de signification. Il convient 
probablement d'y voir un compromis tendant à éviter 
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que via ,la participation exclusive de la Commu
nauté, les Etats membres pris individuellement ne 
se voient imposer le maintien d'une adhésion aux 
IJgnes directrices qu'ils jugeraient fâcheuse pour 
leurs intérêts et à faquelle ils auraient pu mettre 
fin rapidement s'ils avaient participé individuelle
ment. La nécessité pour les institutions commu
nautaires de devoir, à intervalles réguliers et rap
prochés, se prononcer de nouveau sur l'application' 
de ,lignes directrices constitue de ce point de vue 
une soupape de sécurité pour les Etats membres. • 

36. Une deuxième catégorie de problèmes à trait 
au fonctionnement de l'Arrangement. Ce dernier 
prévoit que les Participants procèdent annuelle
ment à l'examen d'un tel fonctionnement. Il va de 
soi qu'en fonction de la participation .exclusive de 
la CEE à !'Arrangement et de l'article 113 du Traité, 
c'est également la Communauté en tant qu'entité 
qui participe à cet exercice et non pas ses Etats 
membres à titre individuel. On notera d'ailleurs que 
la définition de la ,position commune à adopter 
lors de tels examens ne nécessite pas d'acte juri
dique du Conseil, puisqu'il s'agit d'une mesure de 
simple application de !'Arrangement. 

37. Une troisième catégorie de problèmes 
concerne les éventuel/es modifications de !'Arran
gement. Dans les .faits, deux cas peuvent être dis-
tingués. · 

En premier ;fieu, en dépit de son titre général, 
!'Arrangement comporte certaines lacunes. C'est 
ainsi que certains secteurs sont placés en excep
tion et que d'autres, tout en étant soumis à .f'Arran
gement, sont justiciables de certaines conditions 
de crédit plus ,larges à certains égards que les 
conditions de droit commun. Par conséquent, il 
paraissait logique et opportun que des efforts soient 
mis en œuvre pour tenter de remédier à ces 
« imperfections ». 

En second lieu est venu se superposer le 
complexe des problèmes relatifs aux taux d'inté
rêt. Deux éléments se sont conjugués en la matière. 
Force était tout d'abord de constater une ~ausse 
sensible ,des taux d'intérêt sur ,fes marchés finan
ciers internationaux d'où. la question de savoir si 
les taux d'intérêt minima fixés en 1978 par ,f'Arran
gement ne devaient pas être ajustés en hausse, 
afin d'éviter de creuser ·encore l'écart - pour le 
plus grand dommage aussi des finances publi
ques - entre ;fes taux de marché et les taux sub
ventionnés de crédits à .f'exportation. Par ailleurs, 
à partir d'un certain stade en fonction du phéno
mène précité et aussi de l'évolution monétaire, la 
question a été posée de savoir si la structure même 
du système retenu par ,!'Arrangement pour les taux 
d'intérêt ne devrait pas être modifiée pour mieux 
tenir compte des évolutions constatées, par exem-
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pie via des mécanismes d'adaptation automatique 
ou semi-automatique de la grille des taux de 
!'Arrangement. · 

38. En fait ce sont les problèmes relatifs aûx 
taux d'intérêt qui ont retenu de manière prioritaire 
l'attention des Participants à ·!'Arrangement, bien 
que semble-t-il, lors de •la réunion de mai 1980 la 
C.E.E. ait proposé un réaménagement plus vaste. 
En tout état de cause, .à dater du 1er juillet 1980, 
certains relèvements, d'ailleurs assez modérés, et 
correspondant aux chiffres avancés par la Com
munauté ont été apportés à la grille des taux défi
nie par !'Arrangement (15}. Mais la question plus 
fondamentale de la structure de ces taux et d'un 
éventuel nouveau relèvement demeure entière puis
que lors de réunions en octobre, novei:nbre et 
décembre 1980, les Participants n'ont pu s'accorder 
à ce sujet. 

De la sorte n'a pu être respecté l'engagement 
pris par les .Participants de parvenir au 1er décem- -
bre 1980 à une adaptation de !'Arrangement mutuel
lement acceptable, engagement d'ailleurs repris et 
amplifié en juin 1980 par le Conseil de l'OCDE 
réuni au niveau ministériel puis par le Sommet 
occidental de Venise. C'est désormais en mai 1981 
que la négociation sera reprise (16}. · 

B. Le cas de I' Arrangement OCDE sur "les crédits 
à l'exportation de navires 

39. L'aggravation de la crise de la construction 
navale a conduit les Participants à -!'Arrangement 
à examiner dès 1979 si des assouplissements ne 
devaient pas être apportés aux conditions de cré
dit définies dans la version 1974 de cet Arrange
ment. 

Cette opération a été menée à bien et s'est 
accompagnée d'une communautarisation .pour ce 
qui est de la C.'E.E. En effet, le 24 juillet 1979 le 

(15) t'apphica'l'ion de ,ces 1nouv-eaux taux ·fi'1i ,l'o~j~t 
d'une décision du Consei-1 des Communautés, du 27 JUm 
1980. 

(16) •EHe l'a été sans succès et est désormais reportée 
en ·octobre 1981. 

HEVUEOU _ 
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Conseil adopta une décision fondée sur l'article 
113 du Traité comportant des directives de négo
ciation. Le 10 décembre 1979, intervint une déci
sion du Conseil portant conclusion de !'Arrange
ment revisé au nom de la C.E.E. qui en tant que 
telle devenait participant, à l'exclusion de partici
pations individuelles de ses Etats membres. 

40. Deux points complémentaires doivent être 
relevés à ce sujet. ,Le premier est qu'à l'exemple 
de la solution retenue pour !'Arrangement sur •les 
lignes directrices (cf. supra n° 35}, l'application de ' 
l'accord par la C.E.E. fait l'objet de décisions pério
diques de la part du Conseil. Le second est que 
suite à ;l'entrée en vigueur au 1er janvier 1981 du 
traité d'adhésion de la Grèce aux Communautés, 
ce nouvel· Etat membre est désormais tenu via la 
participation communautaire; au respect des dispo
sitions de ·!'Arrangement sur les crédits à ·l'expor
tation de navires (17}. , 

Conclusion 

Deux remarques finales peuvent être formulées. 
La première est que, dans le domaine analysé 
- comme en d'autres - la traduction dans ·1es 
actes et dans les faits de la notion de ,politique 
commerciale commune a été laborieuse. La 
seconde est que la communautarisation finalement 
acquise est importante non seulement sur ·le plan 
des principes, mais aussi parce qu'elle a donné au 
volet exportation de 1(a ;politique commerciale 
commune, jusqu'alors fort mince (18}, une teneur 
substantielle. Le crédit avec soutien public n'est-il 
pas -en effet l'un des vecteurs primordiaux de la 
politique d'exportation à l'époque contemporaine ? 

·(17) Par application des dispositions de l'article 4 de 
l'Acte relatif aux condfüons d'adhésion de ,la Répub'l1ique 
hehlénique et .aux adaptations des traités. 

(17) Quelques •rares mesures de restriction aux exp?r· 
;l;ations et ,certaines mesures dans le cadre de 111a polltl
que agricole commune afférente aux exportations. 
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Nous passerons successivement en revue les acti
vités dans le domaine des P.T.T.; du Conseil de 1a 
Commission des Communautés européennes, puis 
du Parlement européen. 

Conseil et Commission 
des Communautés européennes 

E,n comparaison de ,l'intense coopération euro
péenne qui règne à Ja OEPT (Conférence euro
péenne des administrations des postes et des télé
communications), celle qui s'exerce, dans ,le 
domaine des Postes et Télécommunications, au 
sein des institutions de 'l',E;urope communautaire, 
est relativement marginale. Toutefois, des rencon
tres ont ,Heu fréquemment à des échelons divers et 
des .résultats concrets ont été atteints, surtout en 
matière de télécommunication. 

Lorsque :les six ministres des Postes et Télécom
munications de l'Europe communaùtaire éprouvè
rent en 1964 le besoin de se rencontrer pour se 
concerter sur un ,certain nombre de questions, Ms 
se réunirent à Br-uxeUes ,les 7 et 8 septembre, mais 
en dehors du ,cadre •institutionnel de la Commu
nauté économique européenne. En effet, ,les minis
tres ;pensaient, à 'l'époque, que le traité de Rome 
n'avait pas donné compétence à .la CEE pour 
s'occuper des postes et télécommunications. Les 
ministres étaient :d'autant plus enclins à court-cir
cuiter la CEE que :la :lourdeur de sa machinerie 
administrative les iinquiétait un peu. 

Ayant toutefois été convaincus, à la suite 'd'un 
entretien avec 11e professeur Hallstein, président- de 
•la Commission, qu',une ,partie des questions inscri
tes à ,l'ordre du jour (par exemple, l'harmonisation 
des tarifs ,postaux) était implicitement prévue par le 
traité de Rome (ar,t. 100), les ministres souhaitèrent 
que fOt étudiée la possibilité de régler à l'avenir, 
dans ,le cadre des organes de •la CEE (Conseil de 
ministres, Commission), certains ,problèmes euro
péens afférents aux postes et télécommunications. 
L'examen de cette question fut confié aux représen
tants permanents. 



C'est dans ces circonstances que la Commission, 
de son côté, estima que ·la OEE 1ne pouvait, sans 
une harmonisation européenne, fonctionner de 
manière optimale dans •le domaine des postes et 
télécommunications (qu'M s'agisse des programmes, 
des investissements ou des ~arifs). A ,l,a. suite d'étu
des .par eMe entreprises afin de mieux cenner -l'im
portance économique, sur :le plan communautaire, 
de ces ,deux grandes branches d'activité, la 

· Commission . proposa au Conseil, :le 28 octobre 
1968, ,la ,création, auprès d'elle, d'un Comité des 
postes et télécommunications qui serait chargé 
d'un rôle ;purement consultatif. Les discussions qui, 
eurent •lieu au cours des années suivantes ne purent 
conduire à ,une décision favorable et ,1a Commis
sion informa· ,le Conseil, •le 5 juin 1973, qu'elle 
retirait sa proposition. ' 

Le fait que :le Comité des postes et télécommu
nications ,n'ait pas été créé par le Consei'I ne veut 
pas dire pour autant que :les organes communautai
res de Br,uxelles se désintéressent d!:)s postes et 
télécommunications. Bien au ·contraire I Ils s'y inté
ressent d'autant ,plus que ·les parlementaires de 
Strasbourg, pl,usieurs fois par an, ne manquent pas 
de signaler (en général par des questions écrites) 
l'importance que revêtent ,pour eux ces deux gran
des branches d'activité. 

Ainsi, depuis 1969, ,la Commission procède-t-elle 
à des réunions .régulières des directeurs généraux 
des Télécommunications. 

Quel est, succinctement, le bilan des activités du 
Conseil et de la Commission dans •le domaine des 
postes et télécommunications ? 

POSTES 

Proposition de directive concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relatives 
aux taxes d'affranchissement pour les lettres du 
premier échelon de poids et les cartes postales. 

Proposée par ,Ja Commission de ,la CEE au Conseil 
vers :le milieu ,des années soixante, cette directive 
était appelée à constituer un premier pas dans 1J,a 
voie· de l'adoption d'un tarif postal unique pour 
l'affranchissement du courrier échangé entre iles 
usagers des Etats membres de la Communauté. Il 
existait, en effet, à ,J'é·poque, dans les tarifs postaux 
internationaux en vigueur dans •les six Etats mem
bres, des distorsions qui se répercutaient sur •la 
concurrence et altéraient le bon fonctionnement du 
Marché commun. Celles-ci atteignaient une ampleur 
et un degré tels que certains membres de ,l'assem
blée de Strasbourg, invoquant 'les dispositions de 
l'article 100 du traité de Rome, avaient été ame-
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nés à ,poser des questions au · Conseil et à :J,a 
Commission. Exemple : en raison des différences du 
tarif postal d'un Etat membre à l'autre, certaines 
ventes par correspondance ainsi que les expédi
tions à :l'étranger de catalogues et prospectus publi
citaires se faisaient souvent au départ d'un Etat 
membre qui appliquait un tarif postal inférieur à 
celui de 1l'fEtat membre d'où elles devaient norma
lement se faire. 

La .proposition de directive avait pour objet de 
fixer, tant pour :le trafic ,postal intérieur des Etats 
membres que ,pour le trafic postal •intracommunau
taire, des taxes d'affranchissement dont le mont.aint, 
exprimé en unités de comptes, serait identique. 
Cependant seules étaient visées les lettres du pre
mier échelon de poids et les cartes ,postales. 

Les discussions qui eùrent ,lieu au sein du Consei,I 
sur c.ette rproposition de directive furent suspendues 
en juillet 1966, ,la Commission ayant été invitée à 
procéder à des études comp·lémentaires. 

Après que .la Commission des Communautés 
européennes eut fait savoir, ·le 5 juin 1973, qu'elle 
retirait s,a proposition, :les ministres des PTT réunis, 
le 15 décembre 1977, au sein du Conseil procédè
rent à des échanges de vues sur ·ce problème. Les 
ministres ·constatèrent « que l'application dans ;les 
relations entre tous •les Etats membres du tarif inté
rieur pour iles 1lettres ne dépassant pas 20 grammes 
et pour les cartes postales constituerait un objectif 
dont ,la réalisation aurait un impact politique du 
point de vue de :la sensibilisation de 'l'opinion publi
que à 1la mise en œuvre de la construction euro
péenne». Ils invitèrent, en ,conséquence, •la Commis
sion à étudier ,cette question ·dans tous ses aspects, 
notamment financiers -et techniques, et prirent « acte 
du consensus des délégations .pour ne :pas accroî
tre l'écart entre •les tarifs intérieurs et les tarifs exté
rieurs app'lioables aux autres Etats membres, en 
attendant le résultat de cette étude ». 

A ,la suite de cette décision du ConseM, ,la Com
mission adressa aux Etats membres .la recomman
dation suivante : 

Recommandation de la Commission du 29 mal 1979 
concernant l'ap.pllcatlon du tarif Intérieur dans 
certaines relations postales entre Etats membres. 

1. Les prestations des services des Postes jouent 
un rôle important dans la vie économique et contri
buent à promouvoir un développement harmonieux 
des activités économiques des pays de la Commu
nauté. En outre, tout ce qui touche •les tarifs a un 
grand retentissement auprès des populations. 

2. Aussi, et pour mieux concrétiser, sur ,I~ pl,an 
postal, la ,fusion des économies nationales, certains 
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Etats membres appliquent, dans leurs relations 
réciproques, ·1e tarif infé_rieur pour ·les ,lettres ne 
dépassant pas 20 grammes et pour les cartes pos
tales. 

3. L'extension de cette mesure à tous. les Etats 
membres ne ,pose pas de graves problèmes finan
ciers ou techniques. Une fois le principe acquis, 
cette mesure ,pourrait entrer en vigueur, au plan 
national, lors d'une modification génér:ale des 
tarifs. 

4. Elle aurait un impact politique important du 
point de vue de la sensibilisation de ·l'opinion publi
que à 1la mise en œuvre de l,a construction euro
péenne et illustrerait .une des missions de la Com
munauté qui est de « ipromouvoir des relations plus 
étroites entre .les Etats qu'eMe réunit ». 

5. Pour ces motifs et en vertu de l'article 155, 
~ tiret, du traité CEE, la Commission recommande 
aux Etats membres d'appliquer ,le tarif intérieur dans 
leurs relations postales réciproques, pour les ·lettres 
du premier échelon. 

Suppression de 'la taxe de présentation à la douane 
sur les envols sans caractère commer:cial (petits 
paquets et colis postaux). 

Les ministres des PTT, 1lors de leur rencontre du 
15 décembre 1977, conscients de l'impact que •la 
suppression de ·la perception de la taxe de présen
tation à la douane .pour ,les envois sans car,actère 
commercial (petits .paquets et colis postaux) aurait 
auprès des usagers, :prirent « acte de 'l'intention de 
la Commission visant à réaliser la suppression de 
cette taxe, tout en permettant ·l'identification préala
ble dè ces envois ». 

Harmonisation du codage des adresses, de la lec-
ture automatique et des systèmes de tri. · 

Les ministres des PTT, au cours de cette même 
rencontre du 15 décembre 1977, marquèrent 1leur 
intérêt à ce que la Commission étudie, en coHa
boration avec les experts des Etats membres et en 
liaison avec •les tr,avaux menés au sein de ,la CEPT, 
les problèmes qui se poseraient dans ce domaine, 
en tenant compte des besoins des administrations 
postales et des préoccupations en matière de po·li-
tique 1industrieMe. • 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Politique Industrielle 

Il est de :la vocation de !(a Communauté de s',in':' 
téresser aux industries qui permettent d'assurer le 
fonctionnement des PTT, notamment l'importante 
industrie des télécommunications (centraux télépho
niques, câbles, relais hertziens, stations terriennes 
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de télécommunications spatiales, satellites de télé
communications, etc.) (1). 

J,usqu'à ce jour, ·la coopération européenne au 
niveau communautaire a porté essentiellement sur 
un effort visant à l'ouverture des marchés, domaine 
qui, à :la Commission, est ,de .(,a compétence du sec
teur « ouverture des marchés publics, industries 
d'infrastructures (télécommunications, chemins de 
fer), politique technologique». Le Conseil a été 
amené, 1le 15 décembre 1977, 1lors de la rencontre 
des ministres des PTT, à prendre en cette matière 
un certain nombre de décisions. 

Les industriels de :l'Europe communautaire tra
vaiMent, en effet, sur des marchés trop étroits et trop 
oloisonnés par les préférences ,nationales (notam
ment lors des marchés publics), ,les normes natio
nales, .et •les monopoles nationaux ,des télécommuni
cations. Ces .petits marchés nationaux n'offrent pas 
le .plus souvent une base de départ pour la grande 
e~portation. Le remède consiste à créer dans ,la 
Communauté un marché souplement unifié. Les 
industries ,de pointe exigent de gros marchés. 

Aussi 'la Commission (services du commissaire 
Davignon) a+eMe des ambitions en matière d'har
monisation des équipements et des services. C'est 
surtout ,dans le ,domaine - nouveau - de la télé
matique qu'elle s'efforce (en ,liaison avec ·1a CEPT) 
de trouver des solutions qu'eMe proposera au 
Conseil. Une tâche longue et difficile. 

Rôles respectifs des administrations publiques char
gées de la gestion du monopole des télécommuni-
cations et du secteur privé. · 

Evolution du prix à payer par l'usager des réseaux 
de télécommunications. · 

Coordination des projets de développement des 
réseaux de télécommunications dans la Commu
nauté. 

Les ministres des PTT, ,lors de ,leur rencontre du 
15 décembre 1977, furent convenus d'inviter ila 
Commission à approfondir, avec •la collaboration 
des e:içperts des Etats membres et en relation avec 
,les travaux entrepris au sein de ,la OEPT, ,('examen 
des problèmes soulevés par ces trois derniers 
thèmes. 

Réseau euro,péen de documentation par ordinateurs 
EURONET. 

C'est .(a réalisation ·la plus spectaculaire de ·la 
Communauté en matière de télécommunications. 

Ce réseau de téléinformatique trouve son origLne 

(1) A l'industrie des télécommunications doit être ajou
tée Yindustrie de finformatique, compte tenu du fait que 
·les destinées de ces deux ·industries seront de plus en 
plus oJiées au sein de ·la télématique. 



dans u,ne décision prise, le 18 mars 1975, par ile 
Conseil des Communautés européennes dans le 
cadre d'un plan d'action pour le ,développement de 
l'information scientifique et technique (2) ; cette 
décision se référait à ,l'article 2 du traité instituant 
la CEE aux termes ,duquel celle-ci a pour mission, 
entre autres, de promouvoir ,un développement har
monieux des activités économiques dans 1l'ensem
ble de 'la Communauté, ainsi qu'une expansion conti
nue et équMibrée. 

•« Considérant que 1la prolifération des systèmes 
d'information et leurs progrès rapides, mais disper
sés dans une compétition entre les initiatives mul
tiples publiques ou privées, rendent urgente ,la mise 
en place du réseau européen d'·information et de 
documentation envisagé par la résolution du 24 juin 
1971 ... (3). 

« Considérant que· la mise en place ,de ,ce réseau 
est de nature à contribuer efficacement à ·la réali
sation des objectifs précités du traité ... ». 

Ce réseau - appelé ultérieurement EURONET -
est ,un réseau européen de documentation (le pre
mier réseau européen d'accès direct à ,l'informa-

• tion). Il fournit depuis :1e 31 mars 1980, date de son 
ouver,ture. commerciale, aux usagers de il'Europe 
communautaire disposant d'un terminal, un accès 
sûr, rapide (temps de réponse global i,nférieur à trois 
secondes) et bon marché, à des dizaines de bases 
de données comportant des _informations dans .les 
domaines suivants : aérospatial, astronomie, biblio
graphie, chimie, énergie, environnement, i,ngénie
rie électrique, électricité, électronique, informati
que, diététique, mathématiques, médecine, phar
macologie, biologie, métaux et autres minéraux, 
science nucléaire, brevets, physique, ingénierie 
civile et mécanique, services de l'information et des . 
bibliothèques, sciences sociales, psychologie, huma
nités, etc. On prévoit que ,plus de 200 bases de don
nées y seront raccordées dans le courant de 1981. 
Les grands distributeurs de bases de donnée·s (c'est
à-dire les serveurs) que :le réseau EURONET per
met d'appeler (à un tarif avantageux puisqu',il. ne 
dépend pas de ,la distance du pays appelé) sont 
regroupés sous le nom de DIANIE (Direct Information 
Access Network for Europe). 

La Commission des. Communautés européennes 
avait confié la réalisation de ce réseau à un consor-

(2) Décision du Conseil du 18 mars 1975 arrêtant un 
premier plan d'action triennal dans le domaine de l'infor
mation et de la documentation scientifiques et teohni
ques. 

·(3) :Résolution du Conseil et des ,représentants des Etats 
mem'bres ,réunis au sein du Consei,1 tendant· à coordonner 
l'action <les Etats ,membres en matière d'·information et de 
documentation •scienfüiques et techniques adoptée lors 
de 1Ja 157e session du Conseil, tenue •le 24 juin 1971 
(JO des Communautés européennes du 10 décembre 
1971). 

~~DIJ
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tium réunissant 1les administrations des PTT de 
l'Europe des Neuf par un contrat signé ·le 15 décèm
bre 1975 par la Commission et :l'administration fran
çaise des PTT, ceMe-ci agissant pour ,fe compte du 
consortium. 

Le réseau est cofiinancé par •la Communauté et 
par les administra.tions nationales. 

Débordant du cadre de l'Eur,ope .communautaire, 
il a été étendu à ·la Suisse et •le sera bientôt à 
l'Espagne. Des négociations sont en cours avec 
d'autres administrations membres de la OEPT, 
Suède, Autriche, etc. (4). ' 

Les ava·ntages des opérations à grande échelle et 
1les possibilités offertes par un marché plus vaste 

· que propose f.approche coopérative d'EURONET 
conduira à une réduction sensible, pour 1l'utÏ!lisateur, 
du coût unitaire d'une recherche interactive. 

EURONET n'a pas démarré dans ·le désert, mais 
dans un .environnement complexe de réseaux privés 
de transmission de données et d'information exis
tant déjà avant lui, quoique depuis peu de temps. 

IEn France, l'accès à EURONET se fiait au travers 
du réseau national TRANSPAC . 

La Commission a adopté, en octobre 1980, et 
transmis au ConseH une proposition pour un troi
sième ,programme d'action visant à développer 
EURONET au cours des trois prochai,nes années et 
qui fera suite aux pl,ans 1975-1977 et 1977-1980. 

La capacité de traitement d'<EU:RONET (qui compte 
déjà 700 •clients et enregistre une centaine d'inter
rogations en ligne par jour) sera accrue pour faire 
face à une demande en augmentation constante et 
gar,antir son interconnexion avec d'autres réseaux 
informatisés, essentiellement en ,Europe. 

Des mesures seront également prises pour aider 
à f.ormer ·les uti'lisateurs et faciliter 1l'accès au réseau 
pour iles petites et moyennes entreprises. 

Politique de la recherche scientifique et techni
que : lies actions COST 

Depuis 11a fin de 1970, la coopération européenne 
dans le domaine de 1la recherche scientifique· et 

(4) En vertu de ·l'article 228 du traité de Rome, •la 
Communauté ,peut conclure des aocords avec des Etats 
tiers. Aux :termes de ·la décision du ConseU du 9 octobre 
1978 ,portant adoption d'un deuxième ,plan d'action trien
nal dans ,Je domaine de l'information et de l·a documenta
tion scientifiques et techniques, il est prévu que des 
,accords por:teront sur •k'extension d'·EURONET et détermi
neront •les conditions de connexion des terminaux et des 
services de ·ce réseau et les modalités techniques y affé
rentes. Le ConseH a autorisé 'la Commission à négocier 
ces accords de coopération, après avoir ,pris à cet effet 
l'avis du •Comité de l'information et de 'la documentation 
scientifiques et techniques, ,Je ClDST (JO des Commu
nautés européennes, n° L. 311, p. 2). 
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technique qui gravite autour et à ,l'initiative de la 
Communauté économique européenne est symboli
sée .par le sigle COST. Ce mot n'a rien à voir avec 
le mot anglais Cost = Coût ; il signifie « Coopéra
tion scientifique et technique ». · 

Cette 'coopération a ceci d'original qu'elle ne 
concerne pas .uniquement iles dix Etats communau
taires, mais également d',autres Etats européens qui 
ne font ;pas (ou pas encore) partie de 'la Commu
nauté : la Finlande, la Yougosolavie·, la Norvège, 
l'Autriche, le Portugal, la Suède, fa Suisse, •l'Espa
gne et la Turquie. Ainsi cette coopération dép,asse
t-elle largement :le cadre de ,la Communauté en per
mettant une recherche à ll'échelle de toute 1l'Europe 
occidentale-. 

La Communauté contribue à la réalisation des 
actions COST en assuma,nt les fonctions de coordi
nation et de ·secrétariat, voire en y participant à part 
entière. 

L'organe moteur de cette- coopération est le 
« C.omité de hauts foncti9nnaires de ,la recherche 
scientifique et technique». Composé de représen
tants des 'Etats ,participant aux groupes de ~ravail 
et d'experts de la Commission, il se réunit (généra
lement six fois l'an) dans ,les bâtiments du Conseil 
de ministres des Communautés européennes à 
Bruxelles (5). 

Quelles sont 'les origines de ·la formule COST, ,la 
procédure de coopération et 1le bilan ,des actions 
COST? 

Historique 

Vers ·le mMieu des années soixante, ,la Commu
nauté européenne qui, à l'époque, était encore limi
tée à six Etats membres, se- trouva ·confrontée à 
une préoccupation particulière ; le rythme de déve
loppement technologique était tellement ralenti par 
rapport à 11,a vive- progression de 11a concurrence 
américaine et japonaise que l'Europe menaçait de 
se trouver, à p·Jus ou moins 1long terme, dans ,la 
dépendance des industries de ses concurrents. Les 
Six se virent donc -conduits à une coopération tech
nologique et à une utMisation plus rationnelle des 
moyens et des ,potentiels disponibles. C'est alors 
que le Conseil de ministres créa en 1964 le « Comité 
pour la politique économique à moyen terme». Ce 
comité, dont ,le secrétariat était assuré .par 11a Com
mission et dont ile président était choisi dans les 
délégations nationales, présenta ses recommanda
tions simultanément à la Commission de ola CE:E et au 

· Conseil. 

(5) 'La France est représentée par un membre du secré
tariat -général rdu Comité interministériel pour •lies ques
tions de ·coopération économique européenne (le SGCI), 
organisme qui fait partie des services 1du .Premier ministre. 

M2 

Le 31 octobre 1967, au cours d',une réunio,n consa
crée à 1la recherche, le Conseil des Communautés · 
européennes manifesta sa volonté que soit entre
prise une action de redressement et de promotion 
dans le domaine de ia recherche scientifique et de 
l'innovation industrielle. 

Le Conseil invita un groupe de travai'I qui existait 
déjà, .le PREST {Politique de recherche scientifique 
et technologique) dont les membres étaient des 
experts gouvernementaux des Six .pour les questions 
scientifiques et technologiques, d'exami·ner les pos
sibilités d'une coopération technologique euro
péenne dans sept principaux se-cteurs d'activité : 
l'informatique, les télécommunications, les nouveaux 
moyens de transport, l'océanographie, la métallur
gie, la protection de ,l'environnement (les nuisan
ces) et -la météorologie (6). 

Cependant ,les travaux communautaires en matière 
de recherche aHaient être suspendus pendant près 
d'une année à -la suite- du refus par la France de 
réserver une suite favorable à •la demande d'adhé
sion du Royaume-Uni à ·Ja Communauté. 

En avrM 1969, M. Pierre Aigrain, qui présidait alors 
l·e comité PREST, rédigea un rapport comprenant 
quarante-sept projets de recherches .pour les sept 
secteurs d'activité précités et le présenta au Conseil 
de ministres. Celui-ci entérina 1le rapport, -le transmit 
aux Six et invita neuf autres pays européens à coo
pérer, dont ,notamment les quatre candidats à 
l'adhésion à la Communauté (Royaume-Uni, lr•lande, 
Danemark et Norvè-ge). · 

Le comité COST fut créé en octobre 1970 par 1le 
Conseil. Les membres du comité étaient des hauts 
fonctionnaires de la recherche des Six + ,le-s quatre 
candidats à •l'adhésion + trois Etats neutres (l'Autri
che, 'la Suède et 1la Suisse) + ·l'Espagne et le Portu
gal. Le- secrét,ariat était assuré par le secrétariat 
général du ConseH de ministres. Ainsi la coopéra
tion technologique devenait-elle de plus en plus une 
affaire intergouvernementale. 

Quelques mois après -la création du comité COST, 
la Finlande, la Yougoslavie, 1la Grèce et la Turquie 
demandèrent à participer à ses travaux, ce qui fut 
accepté. Le nombre des membres s'élevait alors à 
dix-neuf ; il n'a ,pas changé depuis. Une conférence 
des dix-neuf ministn=is de 1la science eut ,lieu à 
Bruxelles les 22 et 23 novembre 1971 : elle aboutit 
à la signature d'un certai,n nombre d'accords. 

Les sept groupes d'e><'per,ts auxquels les dix-neuf 
pays avaient délégué 1leurs .pouvoirs sélectionnèrent 
les actions à entreprendre. Cel'les-ci étaient mises 
en œuvre par des accords de recherche internatio-

(6) D'autres secteurs d'activité ont été ·l'objet d',actlons 
COST depuis ·cette date : agriculture, denrées -alimentai
res, etc. Et d'autres encore sont à ,l'étude. 



naux auxquels participaient chaque fois des groupes 
de compositfon variable. Ces accords se caractéri
saient aussi ,par le fait que chaque 'Etat par,tenaire . 
supportait ,une partie des coûts du projet. A un 
moment où il n'exi~tait pas de ,politique commu
nautaire de la recherche et du développement, une 
telle coopération à 'la carte présentait l'avantage de 
pouvoir être réalisée par une procédure relative
ment rapide grâce à ,la renonciation aux décisions 
obligatoires pour tous, notamment dans les domai
nes pour ·fesquels les traités communautaires ne 
prévoyaient ,pas de projets de recherche. 

Enfin, par une résolution en date du 14 janvier 
1974, le Conseil créait 1le CREST (Comi,té de ,la 
recherche scientifique et technique de 1la Commu
nauté) avec pour mission d'assister le Conseil et la 
Commission dans ,1a définition des objectifs et la 
mise en œuvre d'une ,politique commune en 
matière de science et de technologie. Cet orga
nisme communautair·e joue •un rô1le important dans 
la phase préparatoire de ,nouvelles actions de recher
che (7). 

Procédure ,de coopéraition dans :le cadre COST 

La coopération dans le cadre COST peut revêtir 
l'une des formes suivantes (8) : 

Catégorie I 

Programmes communautaires auxquels iles Etats 
COST 'intéressés qui ne sont pas membres de ,Ia 
Communauté peuvent être associés. 

Catégorie Il 

Actions COST qui font également l'objet d'un 
programme communautaire. 

Catégorie Ill 

Actions COST auxquelles participent les Etats 
membres de ,la Communauté parallèlement à ·fa 
Communauté elle-même ainsi que des Etats COST 
non membres de la Communauté. 

(7) Citons également le CIDST (Comité de l'information 
et de ,fa documentation scienNfiques et techniques) qui, 
par ses avis, assiste ·~a Commission dans ·l'exécution du 
deuxième plan d'action triennal dans le domaine de l'infor
mation et de la documentation sciéntifiques et techniques 
(voir décision du ConseU du 9 octobre 1978, portant 
adoption d'un deuxième ,plan d'action triennal dans le 
domaine de ,f'lnformation et de fa documentation scienti
fiques et techniques, JO des Communautés européennes, 
no L 311 du 4 novembre 1978, p. 3). 

(8) Décision du ConseH1 (session du 18 juillet 1978) et 
décision relu Comité des hauts fonctionnaires de .fa recher
che scientifique et technique (COST), réunion du 14 
décembre 1978 (JO des Communautés européennes, 
no C 100/1 à 6, 21 avril 1979). 

Catégorie IV 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Actions COST sans participation de la Commu
nauté. 

• Les accords internationaux susceptibles de servir 
à la mise en œuvre de ces différentes actions peu
vent, par exemple, être !·es suivants : 

Convention ou accord international (assorti, s'il y 
a lieu, d'une résolution ,intérimaire permettant de 
!',appliquer pendant ·fa période comprise ·entre 1la date 
de la signature et celle de la ratification) y compris 
•les accords de coopération et ,les accords de concer
tation Communauté-COST. 

Résolution d'une conférence ministérielle (exem
ple : l'action COST n° 25/4 à laquelle ile Centre 
national d'études des télécommunications a parti
cipé). 

Déclaration commu'n,e d,'intention (9)' [exemples : 
les actions COST n°5 208 et 211 auxquelles :participe 
·le Centre nationa} d'études des télécommunications]. 

Contrat de droit privé ou tout autre accord co~c.fu 
entre des institutions ou organismes. 

• Procédure de création d'une action COST. 

Elle est '1,a suivante : 

Dès que -la phase préparatoire, c'est-à-dire -l'éla
boration du contenu technique et des. dispositions 
juridiques administratives et financières est termi
née, le secrétaire général du Conseil des commu
nautés, agissant au nom des délégations COST, 
envoie une ,lettre aux dix-neuf gouver_nements pour 
les informer qu'une action COST est ouverte à !,a 
signature. A partir du moment où le nombre minimal 
de signataires est réuni, la cérémonie de signature 
a lieu et ·l'accord entre en vigueur dès que les pro
cédures internes des signataires sont achevées. 

Lorsque ile comité de gestion de telle action se 
réunit pour la première fois, la Commission des 
communautés ·en informe ·les dix-1neuf pays (c'est-à-

(9) C'est la formule ,f,a ,plus courante. Appréciéè ,par les 
délégations en raison de sa souplesse, elle n'a aucune 
for,oe contraignante. 
• Toutefois des actions COST ont été ·créées en vertu 
d'•accords internationaux de ty,pe c!iassique (c'est-à-dire 
soumis à ratification selon ·les ,lois constitutionnel•les pro
pres à ·chaque Etat) ; ainsi •les actions 43 et 50 (voi-r 
~ableau ci-après) et surtout l'action 70, par laquelle une 
nouveMe organisation internationale a été •créée, à savoir 
·le Centre européen pour les prévisions météorologiques à 
moyen terme. . 

Les déclarations communes d'·intentlon sont, en c·e qui 
concerne fa France, signées ,par ,fe ,représentant perma
·nent de la F-rance auprès des communautés européennes ; 
elles ·ne sont pas ,publiées au JO de ·la Républiique fran
çaise. Le sont, en ·revanche, •les traités inrernationaux en 
bonne et due forme qui créent 'Cles actions COST. 
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dire même ceux qui ,n'ont ,pas signé ile document 
susvisé). En effet, tous •les ,pays COST qui n'ont 
pas signé ,l'accord, même ceux qui n'ont pas été 
représentés aux ,premières réunions, peuvent tou
jours rattraper 1l·e train en marche ; les .participants 
négocient alors leur adhésion, car ,certains problè
mes peuvent se poser : brevets, protection indus
triel'le, financement, etc. 

l.:e secrétariat d'un comité de gestion peut être 
assumé soit par la Commission des communautés 
européennes à Bruxelles, soit par ,l'un des Etats 
participants. 

Pour certains secteurs, les actions relevant du 
même secteur d'activité sont supervisées par un 

Numéros Titre des actions COST en · cours 

11 bis Action concertée dans le domaine de la 

201 

202 

204 

205 

208 

211 

30 

301 

302 

303 

304 

43 

454 

téléinformatique. 

Méthodes d'optimisation et de planifica
tion des réseaux de télécommunica
tion. 

L'utilisation des techniques digitales dans 
les réseaux locaux de télécommunica
tions en vue d'offrir aux abonnés une 
gamme étendue de services et facilités. 

Réseaux d'antennes phasées et leurs nou
velles applications. 

Influence de l'atmosphère sur la propa
gation des ondes sur trajets satellite
terre à des fréquences supérieures à 
10 GHz. 

Problèmes techniques ·et autres posés par 
les systèmes de communication à fibres 
optiques. -

Etude des techniques de réduction des 
redondances dans les services vidéo
phoniques. 

Dispositif d'aides électroniques à la cir
culation sur les grands axes routiers. 

Systèmes d'aides à la navigation mari
time. 

Recherche sur les conditions techniques 
et économiques de l'utilisation des véhi
cules routiers électriques. 

Evaluation technique et économique des 
programmes de. trolleybus. 

Utilisation de carburants de substitution 
pour la propulsion des véhicules rou
tiers. 

Mise en place d'un réseau expérimental 
européen de stations océaniques. 

comité technique. Par exemple, les actions COST 
concernant les télécommunications sont coiffées 
par le comité technique Télécommunications. 

Les actions décidées jusqu'à ce jour 

Les premiers accords internationaux - au nombre 
de sept - mettant en œuvre des actions COST 
furent sig,nés ,le 23 novembre 1971, à l'issue de. la 
conférence ministérie·lle pour la coopération euro
péen.ne dans •le domaine de la recherche scientifi
que et technique qui se tint à Bruxelles les 22 et 
23 novembr·e 1971 ; cette conférence réunissait ~es 
dix-neuf ministres compétents. 

Numéros 

46 

47 

50 

53 

58 

501 

61 a bis 

64bbls 

68b bis 

72 

82 

83/84 

85 

86 

90 

91 

Titre des actions COST en cours 

Mariculture. 

Ecosystèmes benthiques côtiers. 

Matériaux pour turbines à gaz. 

Matériaux pour les usines de dessalement 
de l'eau de mer. 

Recherches en matière de matériaux pour 
machines électriqu,es supraconductri
ces. 

Matériaux pour la conversion des matiè
res fossiles. 

Comportement physico-chimique des pol
luants atmosphériques. 

Analyse des micropolluants organiques 
dans l'eau. 

Traitement et utilisation des boues d'épu
ration. 

Recherche relative à la mesure de préci
pitations par radar. 

Le maïs comme aliment de base des 
bovins de boucherie. 

La production de protéine mono-cellulaire 
et son utilisation pour l'alimentation 
animale. 

Le sevrage précoce des porcelets. 

Enrichissement des cultures de base en 
matière minérale. 

I 

Effet des traitements sur les propriétés 
physiques des denrées alimentaires. 

Action concertée dans le domaine des 
,effets du traitement thermique et de la 
distribution sur la qualité et la valeur 
nutritive des aliments. 



D'autres actions furent décidées au cours des 
années suivantès. 

~es actions durent en général de trois à ci,nq ans, 
mais elles peuvent être prolongées. Plusieurs d'en
tre elles sont terminées : ainsi les actions 11 (réa
lisation d'un réseau informatique européen) et 25/4 
(i,nfluence de ·la plui·e sµr ,1a propagation des fais
ceaux hertziens) auxquelles ·le Centre national 
d'études des télécommunications à participé. 

Les actions en cours d'exécution sont indiquées 
dans le tableau ci-avant. Celles intéressant les télé
communications sont les actions 11 bis, 201, 202, 
204, 205, 208 et 211. Passons-les· rapidement en 
revue (10). . 

Action 11 bis. -Action concertée dans le domaine 
de la téléinformatique. 

Cette action constitue la prolong,ation de l'action 
11 (vo.ir décision du Conseil du 4 décembre 1980, 
JO des communautés européennes, n° L. 350 du 
23 décembre 1980, ip. 45, avec en anné~e ,le texte 
de ol'accord). . · 

L'accord a été signé ile 22 janvier 1981 par la 
Communauté, la Finlande et ,la Suède. 

La Yougoslavie et ,la Norvège participeront bientôt 
à cette action. 

tl ! 
Action 201. - Méthodes d'optimisation et de pla-

nification des réseaux de télécommunications. 
i 

Les péclarations communes d'intention ont été 
signées le 14 décembre 1979 et l'action a commencé 
le même jour : elle durera trois ans. 

Action 202. - L'utilisation des techniques digi
tales dans /es réseaux locaux de télécommunica
tions en vue d-'offrir aux abonnés une gamme éten
due de services et facilités. 

Comme pour l'action 201, ,les déclarations com
munes d'i,ntention ont été signées le 14 décembre 
1979 et ·l'action a commencé le même jour : elle 
durera trois ans. 

Action 204. - Réseaux d'antennes phasées et 
leurs nouve!les app/ica,tions. · 

La France ne participe pas à cette action. 

Action 205. - Influence de l'atmosphère sur la 
propagation des ondes sur trajets sa,telme-Terre· â 
des fréquences supérieures â 10 GHz. 

(10) La France ~administration des iPTI, Centre na1:lo
nal d'études des télécommunications) participe à toutes 
ces actions sauf ,aux actions 11 bis et 204. 

~~ 
COMMUN 

La signature des déclarations communes d'inten
tion a eu •lieu le 24 juillet 1980. 

Action 208. - Problèmes techniques et autres 
posés par les systèmes de communication à fibres 
optiques. 

Les déc·larations communes d'intention ont été 
signées 1le 15 décembre 1977 et l'action a com
mencé ·le même jour. Elle était prévue pour durer 
trois ans, mais elle sera probablement prolongée. 

. Action 211. - Etude des techniqu.es de réduction 
des redondances dans /es services vidéophoniques. 

Les déclarations communes d'i,ntention ont été 
signées le 31 mars 1977 et ,l'action a commencé le 
même jour. Prévue pour durer trois ans, elle devrait 
donc, en principe, être terminée, mais eMe a été 
reconduite pour deux ans. 

Il n'y a pas encore eu d'action COST dans ,le 
domaine postal. 

Ainsi les actions COST constituent-elles un modèle 
original d' « Europe à ·la ,carte ». C'est un système 
extrêmement souple, qui se caractérise par ·la mise 
en place de structures très légères de coopération 
et l'exclusion presque générale de fonds gérés en 
commun. 

Parlement européen 

Rien de ce qui est européen ne ·leur étant étran- · 
ger, les parlementaires européens s'intéressent de 
près aux postes et télécommunications. En sont un 
témoignage les dizaines de questions écrites au 
Journal officiel des communautés européennes. 
Nous en donnons 1la ,liste ci-après ; mieux que de 
•longs développements eMe donne une bonne vue 
d'ensemble des problèmes qui préoccupent les par
lementair·es de Strasbourg en matière de postes 
et télécommunic_ations (à noter que il'un de leurs 
soucis constants est ·1e rapprochement des •légis
•lations des Etats membres relatives aux taxes 
d'affranchissement du courrier). 

Il est probable que les parlementaires de Stras
bourg - élus désormais au suffrage universel -
seront amenés à prendre d'importantes Initiatives 
en matière de postes et télécommunications dans 
•le sens d'une plus gr.ande intégration dans le cadre 
communautaire. 
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Année 

1960-1961 

1960-1961 

1961-1962 

1962-1963 

1962-1963 

1962-1963 

1963-1964 

1964-1965 

1965-1966 

1966-1967 

1968-1969 

1968-1969 

1968-1969 

1969-1970 

1969-1970 

1969-1970 

1969-1970 

1969-170 

1969-1970 

1970-1971 

1970-1971 

1970-1971 

1970-1971 

1970-1971 

1970-1971 

1971-1972 

1971-1972 

Numéro Parlementaire 

52 M. Ma.rgulies. 

77 M. Pedini. 

35 M. Vendroux. 

3 M. Pedini. 

54 M. Pleven. 

93 M. Pedini. 

153 M. Pleven. 

34 ·M. Moro. 

111 M. Berkhouwer. 

70 M. Berkhouwer. 

253 M. Berkhouwer. 

305 M. Muller. 

329 M. Berkhouwer. 

7 

9 

107 

273 

317 

354 

431 

25 

367 

491 . 

580 

581 

192 

340 

M. Berkhouwer. 

M.Oele. 

M. Hougardy. 

M. Vredeling. 

M. Vredeling. 

M. Muller. 

M.Oele. 

M. Hougardy. 

M. Vredeling. 

M. Werner. 

M.Adams. 

M.Adams. 

M. Vredeling. 

M. Vredeling. 

Référence au JO 
des communautés européennes 

N° 63 du 13-10-1960. 

N° 84 du 31-12-1960. 

N°9-8-1961 et 14-12-1962. 

N° 40 du 26-5-1962. 

N°74du 11-8-1962. 

N° 110 du 2-11-1962. 

N° 74 du 15-5-1964. 

N° 120 du 28-7-1964. 

N° 98 du 3-6-1966. 

N° 146 du 9-8-1966. 

N° C 37 du 20-3-1969. 

N° C 42 du 2-4-1969. 

N° C 58 du 10-5-1969. 

N° C 107 du 18-8-1969. 

N° C 102 du 4-8-1969. 

N° C 102 du 4-8-1969. 

N° C 56 du 11-5-1970. 

N° C 5 du 13-1-1970 
et n° C 4 du 18-1-1971 . 

N° C 9 du 23-1-1970. 

N° C 22 du 9-2-1971. 

N° C 78 du 25-6-1970. 

N° C 12 du 9-2-1971. 

N° C 38 du 21-4-1971. 

N° C 74 du 24-7-1971. 

N° C 57 du 8-6-1971. 

N° C 97 du 2-10-1971, 

N° C 14 du 15-2-1972. 

Objet 

Affranchissements postaux et taxes. 

Unification des tarifs postaux dans les 
six États membres. 

Circulation des marchandises par la 
voie postale. 

Uniformisation des tarifs postaux à l'in-
térieur de la Communauté. 

Tarifs postaux dans la Communauté. 

Unification des tarifs postaux à l'inté
. rieur de la Communauté. 

Tarifs postaux dans la Communauté. 

Application des tarifs nationaux aux 
envois postaux à l'intérieur de la 
Communauté. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 
d'affranchissement du courrier. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 

1 
d'affranchissement du courrier. 

Tarifs des télécommunications. 

Tarifs désavantageux des communica
tions téléphoniques internationales. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 
d'affranchissement du courrier. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 
d'affranchissement du courrier. 

Création d'un comité permanent des. 
postes et télécommunications auprès 
de la Commission des communautés 
européennes. 

Organisation int@rnationale des satel
lites de télécominunications. 

Perception d'une taxe de dédouanement 
dans les États membres en vertu de 
la Convention postale universelle 
conclue à Ottawa en 1957. 

Retards dans l'acheminement des colis 
postaux de la République fédérale 
d'Allemagne vers l'Italie. 

Tarif désavantageux des relations télé
phoniques et postales internationales. 

Tarifs des relations téléphoniques inter
nationales dans la Communauté. 

Renouvellement de l'accord régissant 
les réseaux des satellites de commu
nications. 

Application des décisions prises par le 
congrès de l'Union postale univer
selle à Tokyo. 

Émission d'un timbre-poste européen. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 
d'affranchissement du courrier. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 
d'affranchissement du courrier. 

Taxe de dédouanement perçue en trafic 
, postal intracommunautaire. 

Accord postal entre la République fédé
rale d'Allemagne et la RDA. 



Année 

1971-1972 

1971-1972 

1972-19';73 

1972-1973 

1972-1973 

1972-1973 

1972-1973 

1972-1973 

1972-1973 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1973-1974 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1974-1975 

1975 

1975 

Numéro Parlementaire 

475 M.Oele. 

479 M 11" Lulling. 

285 M. Vredeling. 

332 M. Berkhouwer, 

473 M. Vredeling. 

607 M. Berkhouwer. 

641 M. Seefeld. 

660 M. Vredeling. 

708 M. Cousté. 

108 M.Jahn. 

268 M. Cousté. 

274 M. Cousté. 

376 M. Vals. 

513 M.Jahn. 

569 

600 

613 

677 

137 

138 

214 

259 

784 

418 

430 

737 

738 

783 

784 

111 

449 

M. Johnston. 

M. Willi Muller. 

M. Cousté. 

Sir Douglas 
Dodds-Parker. 

M. Vals. 

M. Vals. 

M. Willi Muller. 

M. Albertsen. 

M. Hougardy. 

M. Cousté. 

M. Seefeld. 

M. Bertrand. 

M. Bertrand. 

M. Hougardy. 

M. Hougardy. 

M. Johnston. 

M. Cousté. 

Référence au JO 
des communautés européennes 

N° C 21 du 3-3-1972. 

N° C 49 du 18-5-1972. 

N° C 124 du 29-11-1972. 

N° C 124 du 29-11-1972. 

N° C 138 du 31-12-1972. 
Réponse complémentaire : 

n° C 68 du 21-8-1973. 

N° C 45 du 23-6-1973. 

N° C 47 du 26-6-1973. 

N° C 39 du 7-6-1973. 

N° C 52 du 5-7-1973. 

N° C 85 du 13-10-1973. 

N° C 182 du 24-11-1973. 

N° C 102 du 2_4-11-1973. 

N° C 116 du 29-12-1973. 

N° C 14 du 15-2-1974. 

N° C 22 du 7-3-1974. 

N° C 77 du 4-7-1974. 

N° C 39 du 6-4-1974. 

ND C 77 du 4-7-1974. 

N° C 95 du 13-8-1974. 

N° C 95 du 13-8-1974. 

N°C131 du25-10-1974. 

N°C121 du11-10-1974. 

N° C 94 du 26-4-1975. 

N°C4du8-1-1975. 

N° C 150 du 29-11-1974. 

ND C 94 du 26-4-1975. 

ND C 94 du 26-4-1975 .. 

ND C 94 du 26-4-1975. 

ND C 94 du 26-4-1975. 

ND C 170 du 28-7-1975. 

N° C 296 du 24-12-1975. 

Objet 

Simplification d°es mouvements de fonds 
par l'entremise des services de vire
ments postaux. 

Perception de droits sur des paquets 
expédiés de la République fédérale 
d'Allemagne en Belgique. 

Procédures visant à réduire les forma
lités de dédouanement pour les colis 
postaux et les envois par la poste. 

Tarifs postaux aux Pays-Bas. 

Envois de circulaires via les Pays-Bas 
avec la mention « Port payé à Amster
dam». 

Égalité des tarifs postaux dans la Com-
munauté élargie. 

Unification des tarifs postaux. 

Télédistribution. 

Productivité téléphonique dans les neuf 
États membres. 

Rapprochement des législations des 
États membres relatives aux taxes 
postales. 

Mesures qu'entend prendre la Com
mission dans le domaine de l'orga
nisation du marché commun des 
télécommunications. 

Harmonisation des législations des 
États membres relatives aux taxes 
d'affranchissement. 

Prix de vente du matériel téléphonique. 

TVA perçue sur les timbres (timbres 
de collection) acquis par les "personnes 
privées en vertu d'un ordre perma
nent. 

Extension des tarifs postaux intracom
munautaires. 

Uniformisation des tarifs postaux dans 
la Communauté. 

Création de la politique européenne 
des télécommunications.· 

Harmonisation des tarifs postaux. 

Prix de vente des matériels téléphoniques. 

Politique régionale et tarifs téléphoniques. 

Tarifs postaux appliqués dan·s les pays 
de la Communauté. 

Relations postales entre les pays 
membres de la CEE. 

Tarif postal entre la Grande-Bretagne 
ét les autres pays de la CEE, 

Abonnements au télex dans les pays 
de la Communauté. 

Institution d'un livret d'épargne postal 
européen. 

Création d'un marché commun du télé
phone. 

Marché commun des télécommunications. 

Lanceurs de satellites de télécommu
nications· européens. 

Tarif postal entre la Grande-Bretagne 
et les autres pays de la CEE. 

Tarif commun normalisé des timbres
poste. 

Échanges intra-communautaires en maté
riels de télécommunications. 
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Année 

1976 

1977 

1977 

1977 
1977 

1977 

1977 

1977-1978 

1977-1978 

1978 

1978 

1978 

1978 

1978 

1978 

1978 

1978 

1978 

458 

1979' 

1979 

1979 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

1980 

Numéro 

34 

478 

800 

924 

1008 

1073 

1133 

542 

989 

173 

174 

571 

590 

616 

25 

717 

21 

987 

66 

Parlementaire 
Référence au JO 

des communautés européennes 

M.Dykes. N°C158du12-7-1976. 

M. Seefeld. N° C 22 du 26-1-1978. 

M. Muller-Hermann. N° C 88 du 11-4-1978. 

M. Meintz. N° C 88 du 11-4-1978. 
M. Berkhouwer. N° C 124 du 29-5-1978. 

M. Seefeld. N° C 124 du 29-5-1978. 

Lord Bessborough. N° C 175 du 24-7-1978. 

M. Seefeld. N° C 42 du 20-2-1978. . 
M. Verhaegen. N° C 124 du 29-5-1978. 

M. Muller-Hermann. N° C 188 du 7-8-1978. 

M. Muller-Hermann. N° C 188 du 7-8-1978. 

M. Damseaux. 

M. Lezzi. 

M. Dondelinger .. 

N° C 267 du 10-11-1978. 

N° C 5 du 8-1-1979. 

N° C 307 du 22-12-1978. 

Mm• Kellet-Bowman. N° 231. 

M. Van Aerssen. 

M. Ryan. 

M. Van Aerssen. 

M. Seefeld. 

N° C 45 d°u 19-2-1979. 

N° 237 ... 

N° C 79 du 26-3-1979. 

N° C 150 du 15-6-1979. 

865 M. Caillavet. N° C 64 du 8-3-1979. 

1007 • Mm• Walz. 

284 M. Seefeld. 

288 M. Albers. 

241 Mm• Macciocchi. 

241 Mm• Spaak. 

625 M. Purvis. 

634 M. Albers. 

723 

733 

244 
470 

755 

722 

1192 

M. Pannella. 

M. Sieglerschmidt. 

M. lrmer. 

Mm• Lizin. 

Mm• Wieczorek, 
M. van Minnen, 
M. Schmid, 
M. von der Vring, 
M. Walter. 

M. Pannella. 

M. Bettiza. 

N° C 101 du 23-4-1979. 

N° C 163/8 de 1980. 

N° C 217 /5 de 1980 
du 25-8-1980. 

N° C 178/58. 

N°_C 283/8 du 3-11-1980. 

N° C 251/22 du 22-9-1980. 

N° C 238/9 du 3-11-1980. 

N° C 245/15 du 22-9-1980. 

N°C209/33. 

N° C 255/3 du 2-10-1980. 

N° C 255/4 du 2-10-1980. 

N° C 255/20 du 2-10-1980. 

N° C 283/20 du 2-11-1980. 

N° C 301/8 du 19-11-1980. 

Objet 

Taxes postal~s et téléphoniques. 

Tarifs postaux intérieurs appliqués entre 
les pays membres de la Communauté. 

Acheminement et distribution du cour
rier à l'intérieur de la Communauté 
européenne. 

L'Europe postale. 
Harmonisation des tarifs postaux. 

Tarifs postaux intérieurs appliqués entre 
les pays membres de la Communauté. 

Timbres-poste de la Communauté 
européenne. 

Télédistribution. 

Tarifs postaux dans les États membres. 

Distribution du courrier dans la Com-
munauté. 

Distribution du courrier dans la Com
munauté. 

Services publics en milieu rural. 

Désorganisation des services postaux, 
tout particulièrement <;1vec l'Italie. 

Timbre spécial pour l'élection directe 
du Parlement européen. 

Tarifs postaux (séance du 15 juin 1979). 

Harmonisation des services post.aux. 

Services postaux dans la Communauté 
(séance du 14 décembre 1979). 

Règles de concurrence dans le trafic 
postal. 

Tarifs postaux intérieurs appliqués entre 
les pays membres de la Communauté. 

Coordination européennè des systèmes 
de vidéotex . . 

Techniques et structures nouvelles des 
télécomm·unications dans la Commu
nauté. 

Tarifs postaux intérieurs appliqués entre 
les pays membres dé la Comm·unauté. 

Réduction des tarifs applicables aux 
communications téléphoniques inter
nationales. 

Télématique e~ libertés. , 

Les communications téléphoniques entre 
les États membres. 

EURONET. 

Utilisation de la « Citizen's Bànd » par 
les chauffeurs de camions et les 
touristes. 

Banques de données. 

Protection des données dans la Commu-
nauté européenne. 

Harmonisation dans le domaine postal. 

Matériel informatique (EURONET). 

Annuaire .téléphonique interne de la 
Commission. 

Banques de données. 

Taxe de monopole postal en Italie.· 
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I 

DISPOSITIONS 
COMMUNAUTAIRES 
D'URGENCE EN CA,S 
DE CRISE 
PÉTROLIÈRE 

E. ANDRETA 
Administrateur principal à la Direction Générale 
de /'Energie et de .la Commission 
des Communautés européennes 

Crise 1973 / 197 4 

Les difficultés d'approvisionnement en pétrole 
survenues dans les années 1973/1974 ont, non seule
ment, montré la vulnérabilité des économies des 
'Etats membres mais également souligné ·le man
que de solidarité entre eux et l'impossibilité de 
prendre des décisions au niveau communautaire 
faute notamment d'un cadre juridique approprié et 
de dispositions réglementaires suffisamment pré
cises. 

En raison de l'offre ·abondante de pétrole exis
tant sur le marché, la menace d'une crise grave et 
durable était en .effet à cette époque, ou plutôt 
dans les années 60 qui ont précédé la crise de 1973,· 
très loin de l'.esprit des Gouvernements, des co_mpa-
gnies pétrolières et ,des experts. · 

.. Depuis :lors, tous !es pays con:>ommateurs,. notam
ment les pays de la CEE largement dépendants ~u 
pétrole, ont compris que l'interruption dans l'appro
visionnement pétrolier pour des raisons politiques 
ou autres représentait un risque permanent suscep
tible de subsister aussi longtemps que le pétrole 
représentera une part importante de leur approvi
sionnement énergétique. 

! 

i 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Action~ sur le plan international 

A la lumière de cette expérience, les pays 
consommateurs, notamment les pays industrialisés, 
ont joint leurs efforts pour créer, dans ,le cadre de 
l'OCDE, une « Agence Internationale de ·!'Energie » 
(AIE), chargée notamment de la mise en place 
d'un mécanisme de solidarité capable de garantir 
la sécurité des approvisionnements en pétrole à 
des conditions raisonnables et équitables, et d'assu
rer la répartition entre les pays participants, sur 
une base équitable des quantités de pétrole dis
ponibles, ~n cas de grave déficit pétrolier. 

Huit Etats membres de la C'EE ont adhéré à cet 
organisme. La France, qui avait pris part à la confé
rence sur !'Energie réunie à Washington en février 
1974, a refusé d'y participer pour des raisons poli
tiques ; e(le est toutefois consciente que le pro
blème de la sécurité de l'approvisionnement est un 
problème plus vaste de politique extérieure exigeant 
pour être , résolu une coopération internationale 
étroite et participe au Comité de politique énergé
tique de l'OCDE. C'est dans cet esprit de coopéra
tion que la Commission participe aux travaux de 
l'AIE et aux autres activités de l'OCDE dans le sec
teur énergétique. 

Actions sur le plan de la CEE 

Indépendamment des actions menées sur 1le plan 
de ·l'OCDE, il importait pour la Communauté, s'agis
sant d'un marché unifié avec comme règle la libr~ 
circulation entre Etats membres, de se doter d'un 
système pr~pre répondant à sès besoins. 

La Commission, également sensible au problème 
de la sécurité de l'approvisionnement énergétique 
comme élément indispensable pour garantir le déve
loppement économique des 'Etats membres, a pris 
l'initiative de proposer au Conseil un ensemble de 
dispositions. qui ont été adoptées par étapes suc
cessives et qui constituent '1e cadre juridique sur 
lequel se fonde •le mécanisme communautaire 
d'urg~nce. 

L'objectif de cet ensemble de mesures commu
nautaires qui, par aiMeurs, s'harmonisent et s'intè
grent parfaitement avec le système de répartition 
de l'AIE est d'établir une véritable solidarité entre 
les Etats membres permettant, d'une part, un par
tage équitable des charges imposées par la crise 
et, d'autre part, de sauvegarder l'unité du marché 
commun même si des mesures conservatoires prises 
par certains Etats membres sévèrement affectés 
s'avéraient nécessaires. , 
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Les mesures adoptées touchent à quatre domai
nes différents : ·la politique de stockage (1), la coor
dination des mesures destinées à atténuer les effets 
des difficultés d'approvisionnement (2), 'la réduc
tion de la consommation d'énergie (3) et l'établisse
ment d'un régime de surveillance des. échanges 
intracommunautaires (4). 

Contenu des dispositions 
communautaires 

1. Politique de stockage 

Une obligation de stockage est imposée depuis 
1968 dans la CEE. Elle porte, à l'heure actuelle, 
sur 90 jours de la consommation interne journa
lière moyenne de :l'année précédente pour les 
3 principales catégories de produits pétroliers 
(essence, gas-oil et fuel) qui couvrent environ 
80 % de la gamme des produits raffinés consom
més. Cette directive prévoit également une consul
tation entre les Etats membres et ,fa Commission 
pour les prélèvements à opérer sur ces stocks. 
Ceux-ci, qui ont été créés pour des raisons de 
sécurité, ont joué dans les récentes crises de 73/74 
et au cours de celles, plus récentes, de 1979 et 
1980 un rôle essentiel car ils ont permis de réduire 
sensiblement le déficit réel dont les Etats mem
bres étaient affectés. C'est ainsi qu'au moment 
de l'arrêt de •la production de pétrole de l'Iran, 
survenu en décembre 1979, la Communauté dis
posait d'importants stocks de produits pétroliers 
correspondant à environ 117 jours de consomma-_ 
tion. 

Le prélèvement substantiel des 'Etats membres 
a permis à la Communauté de compenser ainsi son 
déficit et l'a placée dans une position plus favo
rable par rapport à d'autres pays tiers industrialisés 
disposant d'un niveau de stocks plus faible. 

2. Coordination des mesures destinées à atténuer 
les effets des difficultés d'approvisionnement 

En cas de déficit des approvisionnements les 
Etats membres sont amenés à prendre, sur le plan 

(1) Directives du Conseil 68/414/CEE, J.O. L 308 du 
23.12.68 et 72/425/CEE, J.O. L 291 du 28.12.72. 

(2) Directive du Conseil 73/238/CEE, J.O. L 228 du 
16.8.73. 

(3) Directive du Conseil 77/706/CEE, J.O. L 292 du 
16.11.77. 

(4) Directive du Conseil 77/186/CEE, J.O. L 61 du 
5.3.77. 
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-national, des mesures pour sauvegarder leur appro
visionnement. 

La directive 73/238/CEE du Conseil vise la coordi
nation au. niveau communautaire des mesures que 
les Etats membres prennent ou envisagent d'adop
ter pour atténuer les effets d'une crise d'approvi
sionnement. Cette coordination est organisée au 
sein d'un groupe spécial présidé par la Commis
~ion, le groupe « Approvisionnement pétrolier », 

constitué de délégués des Etats membres dont la 
composition .est nominalement fixée à· ,·avance. 

Cette directive prévoit la possibilité pour la 
Commission de convoquer les Etats membres pour 
procéder aux consultations visant la coordination 
des mesures nécessaires pour : 

- effectuer les prélèvements sur ·les stocks dè 
sécurité et les attribuer aux consommateurs ; 

- restreindre la consommation et établir des 
priorités pour certaines catégories ; 

- réglementer ,les prix pour éviter les hausses 
anormales. 

Au cours des crises de 1973/74 et 1979, cette 
directive a joué un rôle important. Des réunions 
mensuelles ont eu lieu. Elles ont permis un 
échange fréquent d'expériences et d'informations 
sur les disponibilités, les prix et, d'une manière 
plus générale, sur les conditions d'approvisionne
ment de chaque Etat membre. La coordination des 
mesures prises par les différents Gouvernements a 
contribué à combler certains déséquilibres régio
naux et à éviter des distorsions de trafic trop 
importantes. 

3. Réduction de ·ta consommation d'énergie primaire 

'En cas de déficit .fa première mesure qui s'impose 
est de réduire la consommation au niveau des 
disponibHités. Les stocks constituent en général 
une réserve ultime sur laquelle on ne peut prélever 
que pour atténuer des déséquilibres graves. 

La décision prise par le Conseil le 7 novembre 
1977 fixe un objectif commun de réduction de la 
consommation d'énergie primaire en cas de diffi
cultés d'approvisionnement en pétrole brut et pro
duits pétroliers (5) : elle vise une réduction harmo
nisée de la consommation pétrolière en fonc;tion de 
la consommation d'énergie des différents Etats 
membres de manière à tenir compte de leur struc
ture d'approvisionnement en énergie. 

Le niveau de réduction est fixé par ola Commis
sion, les Etats membres disposant de 10 jours pour 
annuler ou modifier cette décision. Ceci est impor
tant car cela permet de sauvegarder, d'une part, 

(5) Décision du Conseil 77/706/CEE du 7.11.1977. 
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!',unité du marché et, d'autre part, d'assurer que 
tous les utilisateurs d'énergie, à ·l'intérieur de la 
Communauté, supportent une part équitable des 
difficultés qui découlent de la crise. 

Ce mécanisme de réduction de la consommation 
comporte 3 phases successives. 

Phase /. - Réduction jusqu'à· 10 0/o de la con
sommation des produits pétroliers sans réallocation 
entre Etats membres. 

La Commission peut, lorsqu'elle constate l'exis
tence d'un déficit n'excédant ·pas 10 0/o de la con
sommation normale de pétrole, décider de réduire 
uniformément (même taux de réduction) la consom
mation des produits pétroliers dans tous les Etats 
membres. · 

Phase Il. - Après deux mois, réduction différen
ciée n'excédant pas 10 0/o de la consommation de 
produits pétroliers avec réallocation entre les Etats 
membres des quantités épargnées. 

La Commission, pour tenir compte de la structure 
ç!ifférente de l'approvisionnement en énergie des 
Etats membres et partager d'une façon équitable le 
fardeau découlant de la crise, peut proposer au 
Conseil, qui doit décider dans les 10 jours, de 
réduire de manière différenciée la consommation 
de produits pétroliers des Etats membres. 

Les taux différenciés de réduction sont calculés 
non plus en fonction· de la consommation pétrolière 
mais de la consommation totale d'énergie dans ·les 
secteurs où le pétrole peut être remplacé par 
d'autres formes d'énergie. On a retenu, pour sim
plifier, les centrales électriques qui constituent le 
principal secteur où ·le pétrole peut êtrE:l, à court 
terme, remplacé par d'autres combustibles, notam
ment du charbon et du gaz. 

Phase /Il. - Réduction différenciée et réalloca
tion dës quantités entre Etats membres en cas de 
déficit grave excédant 10 0/o de la consommation 
normale de produits pétroliers. 

Le principe et le mécanisme de réduction diffé
renciée et de réallocation sont les mêmes qu'à la 
phase Il. La seule différence avec la phase Il réside 
dans le fait qu'on procède à la réduction de la 
demande de produits pétroliers qui peut s'étendre 
à tous •les secteurs en fonction de la consommation 
d'énergie totale des Etats membres afin d'assurer 
un niveau d'équité plus grand encore que dans la 
phase Il. 

4. Survelllance des échanges entre les Etats mem
bres 

La règle générale à il'intérieur de la Communauté 
est la libre circulation des marchandises. Il est 
clair que, en cas de crise, un contrôle des échanges 
des produits pétroliers peut devenir· nécessaire. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La décision prise par le Conseil le 14 février 
1977 relative à l'exportation de pétrole brut et de 
produits pétroliers d'un 'Etat membre vers un autre 
en cas de difficultés d'approvisionnement (6) vise · 
à maintenir dans cette situation les courants tradi
tionnels des échanges à •l'intérieur de la Commu
nauté et à prévenir éventuellement toute perturba
tion grave qui. pourrait se produire dans les expor
tations risquant ainsi de mettre en péril l'approvi
sionnement d'un ou plusieurs Etats membres. 

Ce régime de surveillance des échanges com
porte plusieurs étapes selon la situation de •l'appro
visionnement. 

1re étape. - Mise en place d'un mécanisme de 
surveillance par décision de la Commission après 
avoir constaté l'existence de difficultés dans •l'appro
visionnement d'un Etat membre. 

La mise sous surveillance comporte la subordina
tion des échanges entre Etats membres concernés 
à un système d'autorisation à accorder automati
quement par l'Etat membre de provenance sans 
introduire aucune entrave. 

Ce· mécanisme est destiné à fournir rapidement 
des informations sur les échanges sans les per
turber. 

~ étape. - Clause de sauvegarde nationale pré
voyant une limitation des exportations pour éviter 
les échanges anormaux. 

La Commission peut, lorsqu'un déficit réel ou 
imminent donne lieu à une augmentation anormale 
des échanges de prodùits pétroliers, autoriser pour 
10 jours - dans la mesure où cela s'avère néces
saire pour évitër des échanges anormaux - les 
Etats membres concernés à : 

- suspendre la validité ou à révoquer les auto
risations à l'exportation déjà délivrées, ou 

- suspendre la délivrance de nouvelles autori
sations à l'exportation. 

se étape .. - Décision d'un Etat membre de sus
pendre pour une période ·limitée (10 jours) ses 
exportations. 

1 

En cas de crise soudaine et très grave suscep
tible d'entraîner de sérieux préjudices pour ·l'éco
nomie,· un Etat membre peut, à titre de sauvegarde 
et après avoir consulté 'la Commission et informé 
les autres 'Etats membres, prendre •la décision de 
suspendre ses exportations vers les autres Etats 
membres. · 

L'expérience de 1979 s'est limitée au 1er cas pour 
5 Etats membres. 

(6) Décisi~n du Conseil 77/186/CEE du 14.2.1977. 
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Organisation 

La mise en œuvre rapide des mesures commu
nautairès a demandé la création de structures admi
nistratives spécifiques par la Commission et les 
Etats membres. 

L'article 1er de la directive 73/238/CEE prévoit 
que les Etats membres se dotent de plans natio
naux d'intervention compatibles avec les disposi
tions du Traité et destinés à être mis en fonction 
en cas de nécessité. 

La Commission, pour répondre avec efficacité aux 
nécessités découlant d'une situation d'urgence, a 
mis sur pied une unité interservices « task-force » 

chargée en particulier du traitement des ·informa-
. tions indispensables pour surveiller le développe

ment de la situation de l'approvisionnement, de la 
préparation des mesures et des décisions étant du 
ressort de la Commission et des contacts avec les 
organisations nationales, l'industrie et l'AIE. 

Les Etats membres, pour leur part, ont prévu la 
création d'organismes particuliers similaires, appe
lés « NESO » (National 'Emergency Sharing Orga
nisation) dans -les 8 Etats membres de l'AIE, pour 
l'exécution des mesures de répartition adoptées. 

Différents scénarios possibles 

Cét ensemble de mesures constitue ·le cadre juri
dique permettant à la Communau'té de mettre en 
œuvre les actions indiquées ci-dessus en fonction 
de la situation et de sa gravité. La combinaison 
de ces mesures diffère suivant la situation et les 
nécessités du moment. 

Un « plan anti-crise » à partir d'un certain nom
bre de scénarios vraisemqlables de déficit a été 
envisagé par la Commission. Dans ces différents 
scénarios ·sont esquissées les actions qui devraient 
être mises en place d'une façon harmonisée en 
cas de crise des approvisionnements pétroliers 
pour assurer ,1a c.ohérence communautaire. 

A cette fin, 4 cas différents ont été retenus en 
fonction d'un déficit éventuel. Les principes géné
raux sur lesquels se fonde le plan sont, comme 
évoqué précédemment, d'une part, fa réduction de 
la consommation de pétrole et de produits pétro
liers et, d'autre part, le principe de la libre circula
tion des marchandises dans la Com111unauté, com
plétés par la coordination des mesures nationales 
et la politique de stockage. 

l'application de ces principes devrait suffire en 
cas de difficultés pour permettre le mouvement 
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des quantités nécessaires à équMibrer l'approvi- · 
sionnement des différents Etats mempres. 

Les différentes actions à mettre en œuvre dans 
·les quatre scénarios envisagés sont destinées à 
garantir et à faciliter l'application correcte de ces 
principes. 

/. Stade d'aler~e (déficit de très faible ampleur). 

Dans cette première phase, la Commission peut, 
pour mieux suivre le déroulement des événements : 

- mettre en œuvre la·«. task-force », unité ·inter
service constituée au sein de la Commission pour 
faire face avec efficacité aux difficultés d'appro-
visionnement ; · 

- convoquer le Groupé « Approvisionnement 
pétrolier » pour procéder à un échange de vues 
détaHlé sur la situation et •les problèmes qui se 
posent ; · 

- mettre en place un mécanisme d'information 
accéléré permettant d'évaluer et de suivre notam
ment la situation de l'approvisionnement, des 
stocks et des prix dans des délais très courts ; 

- décider la mise sous surveillance des échan
ges intracommunautaires de produits pétroliers et 
de pétrole brut (art. 1 de •la décision 77/186/CEE). 

Il. Stade de « crise •légère » (déficit pouvant allèr 
· par exemple jusqu'à 7 %). 

Dans cette phase de ~ pré-crise », la simple 
surveillance devrait en principe suffire et aucune 
mesure de réduction uniforme de la consommation 
ne devrait être adoptée dans cette phase par la 
Commission. Une coordination des actions· natio
·nales s'impose toutefois ~ur le plan communautaire. 

Néanmoins, la Commission peut, à la demande 
d'un Etat membre ou de façon autonome : 

- organiser les consultations nécessaires sur •le 
plan commuJ1autaire pour coordonner les mesures . 
prises et/ou envisagées par ·les Etats membres dans 
le domaine des prix, dans le but exclusif d'éviter 
les hausses à caractère anormal ; 

- autoriser les Etats membres à limiter leurs 
exportations · vers les autres. 'Etats membres dans 
la mesure nécessaire pour éviter les mouvements 
anormaux de produits pétroliers ; 

- autoriser les Etats membres à prélever sur 
•leurs stocks de sécurité pour atténuer certains 
déficits .en produits et diminµer les tensions sur 
le marché. 

Ill. Stade de « crise manifeste » (déficit allant par 
exemple de 7 à 12 %) (7). 

Dans cette phase, ·la Commission décide, à la 
demande d'un Etat membre, ou de fa?on aut~nome : 

(7) Il est évident que certaines mesurés adoptées dans 
les stades 1 et 2 demeurent ég'alement en vigueur dans 
le stade 3. 
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a) au début des difficultés 

- d'organiser les" consultations nécessaires sur 
le plan communautaire pour coordonner les mesu
res prises et/ou envisagées en matière : 

i) de réduction de la consommation, 
ii) de prélèvement sur les stocks de sécurité, et 
iii) de prix; 

. - de réduire de façon uniforme pour deux mois 
la consommation de produits pétroliers dans les 
Etats membres ; 

--;- d'autoriser ,les Etats membres à limiter leurs 
exportations vers les autres Etats membres dans 
la mesure nécessaire pour permettre ·l'application 
sur ·le plan communautaire du programme de répar
tition établi par l'AIE. Des quantités minimales à 
l'exportation (plafonds) pourront être fixées par la 
Commission pour garantir l'approvisionnement tra
ditionnel des pays membres importateurs de pro
duits; 

b) au cas où -la crise persiste durant plus de 
deux mois, la Commission propose au Conseil, en 

-complément des mesures précédentes : 
- de réduire ,la consommation des produits 

pétroliers d'une façon différenciée par Etat mem
bre et 

- d'organiser au niveau CEE une répartition des 
quantités épargnées du fait de la .réduction diffé
renciée de consommation de produits pétroliers. 

Ces mesures sont destinées à assurer, comme 
cela a déjà été évoqué, que tous les Î.JtMisatèurs 
d'énergie à l'intérieur de la Communauté, compte 
tenu de la part différente que le pétrole occupe 
dans la structure de la consommation énergétique 
de chaque 'Etat membre, supportent une part équi
table des difficultés qui découlent de la crise. 

IV. Le stade de « crise sévère » (déficit supérieur 
par exemple à 12 %). 

Dans cette phase de crise aiguë, la Commission, 
en plus des meswes déjà adoptées dans les phases 
précédentes, peut proposer au Conseil : 

- soit· d'augmenter le taux de réduction de la 
consommation de produits pétroliers et d'organiser 
une réallocation des quantités épargnées par une 
réduction différenciée ; 

- soit d'étendre cette réduction à l'ensemble des 
produits énergétiques et d'organiser, le cas échéant, 
une réallocation de produits énergétiques dispo
nibles, et 
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d'assortir, selon le cas et la ·nécessité, les 
décisions qui précèdent par des mesures complé
mentaires destinées à assurer l'approvisionne·ment 
optimal en pétrole brut et produits pétro1iers de 
l'ensemble de ·la Communauté. 

Conclusions 

Le système de crise communautaire a été. mis 
au point malgré les événements difficiles qui se 
sont produits sur la scène internationale. Son élabo
ration a été lente et difficile. Le mécanisme existant, 
qui est le fruit de l'expérience, est loin d'être par
fait et complet. D'autres mesures visant à ·une p·lus 
étroite coordination des actions nationales en 
temps de pré-crise et facilitant, par le jeu de la 
libre circulation, le rééquilibrage du déficit national 
devraient s'y ajouter prochainement. Une politique 
plus cohérente de prix des produits pétroliers par 
les Etats membres et de gestion plus souple des 
stocks pourrait faciliter également il'action commu~ 
nautaire et rendre les mesures plus efficaces. 1 

Le Conseil du 13 mai 1980 a compr,is ,l'impor
tance de ces actions destinées à faire face notam
ment aux problèmes d'approvisionnement à court 
terme en pétrole ,et a invité la Commission à les 
examiner. La Commission a, pàr la suite, commu
niqué au Conseil les fruits de ses réflexions. Ils 
comportaient un certain nombre de mesures à envi
sager en cas de tensions sur les marchés à ,la suite 
de très faibles déficits dans la production de 
pétrole brut susceptibles de perturber l'équilibre 
instable de l'offre .et de fa demande. li s'agit notam
ment de mesures destinées à dissuader les compa
gnies pétrolières d'acheter à des prix excessifs, à 
favoriser la réduction de la consommation par des 
actions volontaires de l'industrie et à intensifier la 
production d'hydrocarbures dans la Communauté .. 

Il faut espérer que les suggestions que la Com
mission a présentées à ce sujet au Conseil se 
transformeront rapidement en engagements. 

Malgré leurs imperfections et 1les lacunes, les 
dispositions actuelles constituent cependant' un 
cadre souple dans lequel ·les Etats membres et la 
Commission peuvent trouver les instruments néces
saires pour faire face à des situations de crise 
avec un esprit de solidarité et de cohésion et une 
capacité de réaction plus rapide que par le pa.ssé. 
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1. - Nominations 

. COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES PRATICIENS DE L'ART DENTAIRE 

Lors de sa session du 14 septembre 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement luxembour
geois, Docteur Jean Eck,er, médecin-dentiste, comme 
membre suppléant du Comité consultatif pour la forma
tion des praticiens de l'art dentaire, en remplacement du 
Docteur Joseph Mersch, pour la durée restant à courir 
du mandat de oelui-ci, soit jusqu'au 25 mars 1983. 

COMITÉ CONSULTATIF 
POUR LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

Lors de sa session du 17 septembre 1981, le Conseil a · 
nommé, sur proposition du gouvernement allemand, 
M. Ernst Birker, Ministerialrat, Bundesministerium des 
lnnern, comme membre titulaire du Comité consultatif 
pour la libre circulation des travailleurs, en remplacement 
de Dr. Dieter Hëmig, membre titulaire démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de oelui-ci, soit jus
qu'au 16 mars 1982. · 

En outre, le Conseil a noi;nmé, sur proposition du gou
vernement allemand, M. Rolf Aschenbeck, Referent der 
Deutschen Angestelltengewerkschaft, comme membre sup
pléant du Comité consultatif pour la libre circulation des 
travailleurs, en remplacement de Mme Anne Renken, mem
bre suppléant démissionnaire, pour la durée restant à cou
rir du mandat de celle-ci, soit jusqu'au 16 mars 1982. 

COMITÉ CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Lors de sa session du 17 septembre 1981, le Conseil 
a arrêté la décision portant nomination des membres du 
Comité consultatif pour la formation professionnelle, pour 
la période du 17 septembre 1981 au 16 septembre 1983 : 

A. Représentants des gouvernements 

a) Membres b) Membres 
titulaires suppléants 

Belgique M. J. DENYS M. P. COLIN 
M. R. MOONENS 

Danem. M. N. HUMMELUHR M. G.H. JESSEN 
M. M. JOHANSEN 

Allem. M. H. LEMKE Dr. F. PÜTTMANN 
Mme K. SCHUL TE-

STEINBERG 
Grèce M. P. CHATZIOANNOU Mme E. GREKIOTOU 

M. 1. YANNOPOULOS 
France M. G. DUCRAY M. A. BRUYERE 

M. R. ROBIN 
Irlande M. J.A. AGNEW M. W. WHITE 

M. C. O'FEINNEADHA 
ltalle Aw. A. GALLO Dott. A. FREDELLA 

Dott. R. GIANNARELLI 
Luxemb. M. P. LENERT M. A. FRANK 

M. G. GLAESENER 
Pays-Bas M. A.H. KOELINK Drs. T. de KEULENAAR 

M. T. KNOL 
Roy.-Uni · M. A. WOOLLARD M. J.D. RIMINGTON 

M. A. BROWN 



B. Représentants des organisations de travallleurs 

a) Membres b) Membres 
titulaires suppléants 

Belgique M. G. DERIEUW M. W. PEIRENS 
M. G. SAUVAGE 

Danem. M. N. ENEVOLDSEN M. C.A. HANSEN 
M. J. HANSEN 

Allem. Mme M. WEBER M. W. HEMPEL 
M.F. KEMPF 

Grèce M. O. ANAGNOSTIDIS Mme C. ROUSSOU 
M. 1. IORDANIDIS 

France M. D. SCHALCHLI M. G. CABUROL 
M. C. LE HIR 

Irlande M. F. KENNEDY M. R.P. RICE 
M. C. DEVINE 

Italie M. F. SALVATORI M. C. Dl NAPOLI . 
M. P. PADDEU 

Luxemb. M. L. LUX M. R. SCHADECK 
M. J. BACKES 

Pays-Bas M. J.W. BESTEMAN M. P.H. HUGEN-
M. G.A. CREMER$ HOLTZ 

Roy.-Unl M. F. JARVIS M. L. WOOD 
Sir J. BOYD 

C. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres a) Membres 
titulaires suppléants 

Belgique M. D. DE NORRE M. R. VAN de 
M. R. DUSSENNE CRUYCE 

Danem. M. O. SCHANDORFF Mme L. LINO 
M. E. TOTIRUP 

Allem. M. R. RADDATZ M. H.-P. KUHFUHS 
M. K.-G. KRACHTEN 

Grèce M. E. SOUMIS 
Mme E. PAPADAKI 

France M. O. de CA YEUX M. R. BOUDET 
M. J.-P. MEINARD 

Irlande M. C. Mc HENRY M. A.F. RICE 
M. W.J. FENELON 

Italie Dott. G. SATIA Dott. B. PUSTERLA 
M. M. VITA 

Luxemb. M. E. MULLER 
M. C. KOEDINGER 

Pays-Bas Dr. C.J.C.M. BOEREN M. J.J. KLEYHEEG 
M. J.R. WESTERHUIS 

Roy.-Unl M. M.O. BURY M. P.J. CASEY 
M. T.P. LYONS 

COMITes DIVERS 

Lors de sa session du 17 septembre 1981, le Çonseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement hellénique, les 
membres supplémentaires (titulaires et suppléants) des 
Comités suivants : 

- Comité consultatif pour ·la libre circulation des travail
leurs ·pour la période restant à courir du mandat du 
•Comité, soit jusqu'au 16 mars 1982 : 

1. Représentants du gouvernement 

a) Membres titulaires 
M. R. CHRISTODOULIS 
M. A. KOUTRIS 

'b) Membre suppléant 
Mme V. STRAVRIANOPOULOU 
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Il. Représentants des organisations de travallleurs 

a) Membres titulaires 
M. G. DASSIS 
M. P. PANOUSSIS 

b) Membre suppléant 
M G. MARKOPOULOS 

Ill. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres titulaires 
Mme E. TSOUMAKI 
M. E. GEORGIOU 

b) Membre suppléant 

- Comité consultatif pour la sécurité sociale des travail
leurs migrants pour la durée restant à courir du mandat 
du Comité, soit jusqu'au 14 octobre 1981 

1. Représentants du gouvernement 

a) Membres titulaires 
M. A. ZOGROMALIDIS 
M. G. VAKALOPOULOS 

b) Membre suppléant 
M. P. ALATSAT·IANOS 

Il. Représentants des organisations de travallleurs 

a) Membres titulaires 
M. P. THEOFANOPOULOS 
M. G. DASSIS 

b) Membre suppléant 
M. O. ANAGNOSTIDIS 

• Ill. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres titulaires 
M. X. CHARAKAS 
M. B. KRITIKOS 

<b) Membre suppléant 

- Comité du Fonds social européen ,pour la dur-ée res
tant à courir du mandat du Comité, soit jusqu'au 
9 novembre 1982 : 

1. Représentants du gouvernement 

a) Membres titulaires 
M. D. MEIDANIS 
M. A. KOUTRIS 

<b) Membre suppléant 
M. S. MIUNGOS 

11. Représentants des organisations de travallleurs 

a) Membres titulaires 
M. N. VffORIS 
M. G. DASSIS 

b) Membre suppléant 

Ill. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres titulaires 
M. L.-F. KOSKOS 
M. C. OHARAKAS 
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b) Membre suppléant 

- Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la 
protection de la santé sur Je lieu de travail, pour la 
durée restant à courir du mandat du Comité, soit jus
qu'au 22 novembre 1981 : 

1. Représentants du gouvernement · 

a) Membres titulaires 
M. G. KANEIJLOPOULOS 
Mme T. STEFA:NOU 

b) Membre suppléant 
Mme A. KAFHZOPOULOU 

11. Représentants des organisations de travailleurs 

a) Membres titulaires 
M. P. IORDANIDIS 
M. 1. BOSKAINOS 

b) Membres suppléants 

M. G. DASSIS 
Mme A. IORDANIDOU 

Ill. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres titulaires 
M. 1. TSAKOUSSOPOULOS 
M. P. FALATIS 

b) Membre suppléant 
Mme P. VAFIADOU 

• 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Le 6 août 1981, les Communautés européennes ont 
. donné l'agrément à S.E. Monsieur )'Ambassadeur George 

S. Vest, désigné par le gouvernement des Eti;its-Unis 
d'Amérique, comme Chef de la Mission de ce pays auprès 
de la Communauté économique européenne, de la Commu
nauté européenne du Charbon et de l'Acier et de la Com
munauté européenne de !'Energie atomique, en remplace
ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Thomas O. Enders. 

FINLANDE 

Le 6 août 1981, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Paavo 
Kaarlehto, désigné par le gouvernement de la République 
de Finlande, comme Chef de la Mission de ce pays auprès 
de la Communauté économique européenne, de la Commu
nauté européenne du Charbon et de !'Acier et de la Com
munauté européenne de )'Energie atomique, en remplace
ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ake Wihtol. 

FIDJI 

Le 6 août 1981, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S:E. Monsieur )'Ambassadeur Josua 
Doviverata Vuetiviti Cavalevu, désigné par le gouvernement 
de Fidji, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de 
la Communauté économique européenne, de la Commu
nauté européenne du Charbon et de l'Acier et de la Com
munauté européenne de !'Energie. atomique, en remplace
ment de S.E. Monsieur )'Ambassadeur Satya N. Nandan. 
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TUNISIE 

Le 11 septembre 1981, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur )'Ambassadeur Habib 
Ben Y~hia, désigné par le gouvernement de la République 
tunisienne, comme Représentant, respectivement Chef de 
la Mission de ce pays auprès de la Communauté économi
que européenne, de la Communauté européenne du Char
bon et de !'Acier et de la Communauté européenne de 
!'Energie atomique en remplacement de S.E. Monsieur 
)'Ambassadeur Abdelaziz Hamzaoui. 

INDE 

le 11 septembre 1981,. les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur )'Ambassadeur Surjit 
Singh Puri, désigné par le gouvernement de la République 
de l'Inde, comme Chef de la Mission de ce pays auprès 
de la Communauté économique européenne, de la Commu
nauté européenne du Charbon et de l'Acier, en remplace
ment de S.E. Monsieur )'Ambassadeur P.K. Dave .. 

VENEZUELA 

Le 11 septembre 1981, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur )'Ambassadeur Jesus 
Alberto Fernandez, désigné par le gouvernement de la 
République du Venezuela, comme Chef de la Mission de 
ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
!'Acier et de fa Communauté européenne de )'Energie 
atomique, en remplacement de S.E. Monsieur ('Ambassa
deur Adolfo R. Taylhardat. 

' 

li. - Activités communautaires 

SITUATION ET PERSPECTIVES DE L'INDUSTRIE 
DU TEXTILE ET DE L'HABILLEMENT 
DANS LA COMMUNAUTÉ ijulllet 1981) 

Au moment où la Communauté s'apprête à ·négocier le 
renouvellement de l'Arrangement Multifibres (AMF), la 
Commission estime qu'il est nécessaire de procéder à un 
examen approfondi de la situation étë:les perspectives des 
industries communautaires du textile/habillement, afin de 
définir une approche de politique industrielle et les orien
tations d'avenir inhérentes. 

La situation de l'industrie textile/habillement se caracté
rise par la régression de l'emploi, le ralentissement de la 
consommation, la stagnation de la production, l'évolution 
déficitaire de la balance des échanges, la rentabilité insuf
fisante et la faible compétitivité de l'industrie, et est liée 
également à un environnement économique peu favorable. 

Les données et les perspectives de l'évolution mettent 
en évidence, à côté de handicaps tels que l'insuffisance 
de la connaissance du cadre économique, les problèmes 
financiers relatifs aux investissements et l'exploitation insuf
fisante des équipements, des atouts qui sont à valoriser 
poùr que l'industrie puisse conserver sa place dans l'éco
nomie communautaire ; notamment la tradition de créati
vité, la dimension du marché communautaire et l'existence 
d'une chaîne ,textile complète. 

L'industrie textile/habillement apporte une contribution 
qui reste très substantielle à l'économie de la CEE, surtout 
en ~ermes d'emploi et de valeur ajoutée. C'est pourquoi, 
la Commission estime que )',industrie doit, tout en s'adap
tant aux structures nouvelles de la concurrence internatio
nale, garder une place, et une place importante dans l'éco-
nomie de la CEE. · 



C'est à cette fin qu'elle propose un certain nombre 
d'orientations et d'objectifs pour l'avenir : le maintien de 
tous les types de production essentiels, le développement 
des exportations en vue de pouvoir maintenir l'activité tex
tile/habillement à sa valeur actuelle, et indique les moyens 
pour les atteindre : réalisation pour les entreprises d'une 
planification stratégique, développement de la flexibilité 
de la production, unification du marché intérieur, politique 
cohérente des aides publiques, promotion de la technolo
gie et l'innovation, incitation à l'investissement, améliora
tion de l'information, renforcement de la coopération indus
trielle par le recours au trafic de perfectionnement passif, 
renforcement des actions des Fonds social et régional. 

Le but du présent projet de communication au Conseil 
est de définir avec précision le cadre général dans lequel 
doit s'effectuer l'analyse du problème du textile dans son 
ensemble et non pas de proposer une série de mesures 
applicabl·es, à court terme. 

En effet, si elles ne mènent pas à des actions immédia
tes, les lignes directrices proposées dans ce document 
visent à l'élaboration de propositions concrètes qui seront 
précisées ultéri·eurement et qui tiendront compte des pro
blèmes particuliers de l'une ou l'autre branche de l'indus
trie du textile ou de l'habillement dans laquelle les solu
tions possibles pourront apparaître plus clairement compte 
tenu de cette réflexion globale. 

Les partenaires sociaux doivent être étroitement asso
ciés à l'élaboration des mesures positives d'adaptation du 
secteur du textile à tous les niveaux. A l'échelon commu
nautaire, par exemple, ils ont un rôle important à jouer en 
participant au contrôle des effets des mesures de recon
version tant du point de vue économique que du point de 
vue social et en contribuant à l'instauration du. consensus 
social indispensable au succès des politiques de restruc
turation. 

A. Nécessité des mesures d'adaptation 

1. La situation économinue actuelle de la Communauté 
exige que les objectifs et les moyens de les réaliser dans 
le cadre général de la politique industrielle soient exa
minés et définis avec plus de précision. 

Cela s'applique notamment aux industries du textile et 
de l'habillement où un réaménagement est particulièrement 
nécessaire compte tenu de la forte pression de la concur
rence et des problèmes sociaux et régionaux dus aux 
pertes d'emplois. 

Au cours des discussions du Conseil sur la position 
adoptée par la Communauté en ce qui concerne l'avenir 
de l'accord multifibres et d'autres aspects de la politique 
commerciale dans le secteur du textile, il est clairement 
apparu qu'il était nécessaire de replacer ces mesures 
dans un contexte industriel plus large. 

La Commission ne pense pas que la solution se trouve 
dans une approche sectorielle mais plutôt da_ns une straté
gie multisectorielle globale et cohérente. Très souvent, les 
problèmes ne sont pas spécifiques aux indusries du textile 
et de l'habillement, bien qu'ils aient pu être ressentis de 
façon particulièrement aiguë par ces dernières notamment 
en oe qui concerne la pression de la concurrence exté
rieure, le chômage et la stagnation de la demande. 

Il est également nécessaire de veiller à la cohérenoe 
Interne des différentes politiques horizontales compte tenu 
de leurs interactions, d'autant plus que leur mise en œuvre 
implique la participation de la Communauté, des Etats 
membres et des partenaires sociaux. · 

2. Les Industries du textile et de l'habillement représ·en
tent une part importante de la structure industrielle com
munautaire et contribuent dans une large mesure à la 
valeur ajoutée totale et aux recettes d'exportation. En 
outre, elles n'emploient pas moins de 9,6 % de la main
d'œuvre totale des Industries de fabrication. La diversité 
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de leurs produits, de leurs méthodes et de leurs structures 
ainsi que leur créativité sont des éléments importants de la 
vie industrielle communautaire à la fois intrinsèquement et 
en liaison avec d'autres secteurs. Cette grande diversité 
offre une large variété de possibilités d'adaptation grâce 
à la réorganisation de la structure financière, à une meil
leure utilisation de la main-d'œuvre, aux changements et 
innovations technologiques sans oublier la créativité. 

Les petites et moyennes entreprises peuvent être encore 
viables. La part de ces industries dans le produit national 
brut de nos économies est importante. Ces industries doi
vent contribuer et contribueront de façon active à la pros
périté de nos pays. 

La Commission estime donc que ces industries doivent 
garder leur olace dans l'économie communautaire. Etant 
donné l'interdépendance complexe des différents stades 
de production, la Commission pense également que toutes 
les étapes essentielles de )'•ensemble de la chaîne de pro
duction textile doivent" être représentées dans la Commu
nauté. 

Cependant, cet objectif ne peut pas être réalisé sans 
une profonde restructuration des entreprises soutenues par 
la Communauté et les Etats membres, notamment grâoe à 
la création d'un climat économique favorable. 

B. Possibilités d'adaptation 

Il est évidemment nécessaire d'évaluer et d'analyser 
objectivement les problèmes •et d'adopter une stratégie 
industrielle cohérente, l'accord multifibres devant assurer . 
un développement ordonné du marché, pendant lequel 
l'industrie eue-même, les gouvernements nationaux et 
régionaux et la Commission pourront mettre au point des 
stratégies de réaménagement appropriées. A cette occa
sion, il conviendra d'examiner les mesures à prendre aux 
différents niveaux de compétence et de responsabilité. 

Ces objectifs ne pourront être réalisés qu'à condition 
que des politiques appropriées soient définies et que les 
décisions justes soient prises au niveau de chaque entre
prise. Cependant, ces décisions devront être prises en 
tenant compte des responsabilités incombant au secteur 
public : 

1. Marché intérieur et concurrence • 
Par ordre d'importance, la Communauté est le second 

marché mondial après les Etats-Unis. Pour bénéficier plei
nement de cette dimension, l•es entreprises doivent opérer 
sur un marché unique, toute barrière entre les Etats mem
bres étant supprimée. L'effort doit donc porter sur l'élimi
nation des obstacles, y compris les procédures adminis
tratives et les entraves techniques aux échanges et sur 
l'ouverture des marchés publics. 

Les entreprises doivent être en mesure de travailler dans 
des conditions de concurrence équitables y compris les 
conditions financières telles que l'accès aux capitaux d',in
vestissement, le coOt de l'investissement, les prêts et le 
crédit. Un effort doit être fait afin de créer ces conditions. 
Il est également important de veiller à ce que toute distor
sion artificielfe de la concurrence soit évitée. Pour ce faire, 
il est Indispensable de disposer d'un système d'aides 
publiques très clair et cohérent. Une entreprise compé
tente doit pouvoir être en mesure de tirer pleinement profit 
de ses propres réalisations. 

2. Facteurs de restructuration 
Il n'existe pas de solution unique aux problèmes de 

structure, de production ou de commercialisation. Les 
industries Intéressées comprennent des entreprises de 
tailles, structures et politiques commerciales très différen
tes. Il est indubitable que la flexibilité est un élément clé 
d'une Industrie où les changements de mode sont fré
quents et essentiels. Par conséquent, les entreprises dol
vent être capables de réagir rapidement aux changements 
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en termes de production et de caractéristiques structu
relles. 

- Les entreprises du textile et de l'habillement se trou
vent fréquemment dans une position désavantageuse par 
rapport à leurs clients en particulier face aux grandes 
chaînes de magasins de détail. Leur position commerciale 
peut être améliorée par la coopération ,inter-entreprises 
encouragées par les autorités publiques. 

- Un renouvellement et une amélioration constante de 
l'équipement sont essentiels à la survie des entreprises. Il 
est nécessaire de prévoir des mesures permettant un 
accès facile au capital à un coOt assurant une rentabilité 
satisfaisante. 

- Tout équipement extrêmement coOteux doit pouvoir· 
être utilisé de façon optimale. Cela exige une plus grande· 
flexibilité dans les normes d'exploitation. 

- Il est nécessaire de poursuivre et d'intensifier les 
efforts dans le domaine de la recherche, du développe
ment et de l'innovation en matière de produits et de pro
cédés. L'amélioration de la diffusion et de l'utilisation des 
résultats des recherches doit être assurée. 

- L'immense variété des produits et des clients· ainsi 
que l'évolution constante de la mode rendent difficile 
l'approche du marché. Les entreprises ont besoin de rece
voir rapidement un ensemble des données statistiques éco
nomiques et commerciales. Elles pourraient être considé
rablement aidées en cela par les autorités publiques à tous 
les niveaux. Les autorités publiques elles-mêmes ont éga
lement besoin d'informations plus précises et plus complè
tes sur les tE1ndances enregistrées au sein de l'industrie et 
de ses marchés en vue d'adapter leur position. 

3. Politique commerciale extérieure 
Les surcanacités de l'industrie mondiale du textile et 

une expansion trop ambitieuse dans le domaine de l'habil
lement ont certainement accru la pression de la concur
rence sur tous les producteurs des pays développés ou en 
voie de développement. 

- La Commission admet que la politique commerciale 
est un aspect essentiel du problème. C'est pourquoi elle 
confirme la nécessité de renouveler l'accord multifibres 
et les accords bilatéraux et de reconduire les accords 
conclus avec les pays bénéficiant d'un régime préférentiel. 
Les importations en provenance des différentes catégories 
de pays compétiteurs à faible coOt de revient doivent être 
examinées dans leur ensemble. 

- En tant que pays industriels, les Etats membres de la 
Communauté doivent renforcer la compétitivité de leur 
propre industrie et surveiller étroitement les pratiques pou
vant entraîner des distorsions de la concurrence en matière 
d'importation et d'exportation. 

- L'ouverture des marchés de pays tiers actuellement 
fermés en raison de r,estrictions ou de tarifs excessivement 
élevés doit êtr.e l'un des principaux objectifs de la politique 
extérieure à mener tant avec les pays industrialisés 
qu'avec les pays en voie de développement. Cet aspect 
spécifique ne doit jamais êtr,e négligé dans le contexte 
de l'accord multifibres. 

- Le perfectionnement passif en tant que forme de 
coopération industrielle permet aux deux partenaires d'op
timaliser leurs avantages respectifs. Cependant, Il doit être 
régi par des règlements communautaires efficaces afin 
d'éviter à la fois son application sans restriction et un 
déséquilibre entre Etats membres. L'objectif à atteindre 
est un juste équilibre entre les sources d'approvisionne
ment : production communautaire, importations et per
fectionnement passif. 

4. Emploi, problèmes sociaux et régionaux 
L'augmentation de la productivité est une condition 

indispensable à la survie des entreprises ; cependant, 
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comme elle implique de nouvelles pertes d'emplois, l'ap
plication de mesures positives permettant l'accès à de 
nouveaux emplois doit être maintenue. Les syndicats de 
ces industries ont assumé leurs responsabilités non seule
ment ·en acceptant l'innovation mais aussi en admettant le 
bien-fondé des réclamations du tiers monde. Ils sont en 
droit d'attendre une réponse sincère et pratique à leurs 
besoins et à leurs difficultés. 

L'accroissement général de la productivité due au pro
grès technique et à la fermeture des entreprises moins 
compétitives devrait entraîner de nouveaux licenciements 

. dans l·es années à venir. 
Par conséquent, la Communauté doit intensifier son 

action en faveur du recyclage. Cette opération peut se 
dérouler à l'intérieur ou à l'extérieur des entreprises indus
trielles mais la reconversion à l'extérieur sera beaucoup 
plus importante. . · 

Les ressources actuelles du Fonds social ne couvrent 
qu'entre un quart et un tiers des besoins. Pour autant que 
le Fonds régional soit concerné, la mise en œuvre d'actions 
dans les régions spécialisées dans le textile et l'habille
ment sur la section hors quota semble appropriée. 

C. Conclusions 

Il n'incombe· pas à la Commission de planifier l'avenir 
de l'industrie. Par ailleurs. il n'existe pas de solution unique 
aux problèmes de chaque entreprise, qu'il s'agisse de 
mesures structurelles, de stratégie commerciale ou de 
politique de production. Chaque entreprise est tenue de 
prendre ses responsabilités. Cependant, l'industrie est en 
droit d'attendre que la situation soit abordée de façon 
constructive au niveau communautaire •et au niveau natio
nal en vue de résoudre les problèmes très graves auxquels 
elle doit faire face. 

Etant donné que l'accord multifibres impose l'adoption 
d'une politique d'ajustement des positions et qu'il devien
dra impossible de maintenir artificiellement des entreprises 
ou des secteurs non viables dans le cadre du commerce 
international et alors que vont débuter de difficiles négo
ciations pour le renouvellement de l'accord multifibres il 
conviendrait de demander aux Etats membres de se pen
cher sur le problème et d'étudi·er les options possibles. 

C'est dans cet esprit que la Commission réaffirme sa foi 
dans le maintien d'une industrie viable couvrant l'ensemble 
de la chaîne de transformation. Elie se doit également 
d'attirer l'attention des Etats membres sur le problème, de 
proposer certaines méthodes permettant de trouver des 
solutions et d'utiliser les instruments dont elle dispose à 
cet effet. 

EXPOSÉ SUR L'ÉVOLUTION DE LA SITUATION SOCIALE 
DANS LES COMMUNAUTÉS EN 1980 

La Commission a publié (mai 1981) son « Exposé sur 
l'évolution de la situation sociale dans les Communautés 
en 1980 ». Cet exposé est publié en relation avec le « Qua
torzième rapport général sur l'activité des Communautés 
européennes». 

L'introduction de l'exposé, de caractère général et politi
que, retrace les principales activités de la Communauté 
en 1980 dans le domaine social, esquisse les perspectives 
pour le proche avenir et souligne les problèmes majeurs 
auxquels elle doit faire face. Parmi ces derniers, on note 
un taux de croissance qùi s'est affaibli en 1980, et un 
chômage qui s'est aggravé dans tous les Etats membres, 
surtout au cours du deuxième semestre. 

Le nombre de chômeurs au 31 décembre 1980 est de 
8 000 000, soit une augmentation de 29 % par rapport à 
1979. La situation est particulièrement grave pour les 
femmes et pour les Jeunes de 25 ans (ou moins} qui repré
sentent respectivement 43 % et 40 % de l'ensemble des 
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chômeurs. En même temps, note la Commission, le taux 
d'inflation a continué en 1980 à présenter un problème en 
soi mais aussi un obstacle au rétablissement de l'emploi, 
notamment à cause des politiques (déflation de la 
demande, restrictions monétaires) qui ont été développées 
pour y faire face. 

La crise a été particulièrement ressentie dans plusieurs 
secteurs industriels, notamment la sidérurgie où le niveau 
de l'emploi est passé de 700 000 en 1978 à 600 000 à la 
fin de 1980. 

En ce qui concerne les actions à court terme, la Com
mission a développé considérablement les aides du Fonds 
social pour les jeunes. En 1980, 250 MUCE du Fonds 
social ont été consacrés à la formation professionnelle des 
jeunes tandis que 108 MUCE ont été consacrés à des 
primes à l'embauche ou à l'emploi. 

En ce qui concerne les travailleurs de la sidérurgie, la 
Commission a demandé au Conseil une aide budgétaire 
exceptionnelle pour compléter le budget CECA - un mon
tant total de 157 MUCE dont 112 MUCE pour 1981. Le 
Conseil n'a pu prendre une déç:ision sur ce point en 1980. 

Pour rencontrer les problèmes qui se posent à moyen 
terme sur Je marché de l'emploi, la Commission a soumis 
au Conseil une série de communications, notamment : 

- la situation de l'emploi face à la nouvelle techno
logie de la microélectronique ; 

- les orientations communautaires pour une politique 
du marché du travail ; 

- Je travail temporaire ; 
- Je travail à temps partiel ; 
- la retraite flexible. 
Le Comité Permanent de l'Emploi a signalé en 1980 son 

attachement à l'instauration d'une consultation permanente 
entre les pouvoirs publics, les représentants des travail
leurs et des employeurs pour la mise en œuvre d'une poli
tique du marché du travail mieux adaptée aux marchés. En 
outre, la Commission note qu'elle va soumettre au Conseil 
et au Comité Permanent de l'Emploi, au cours du premier 
semestre 1981, une -communication sur )',emploi. 

En ce qui concerne l'aménagement du temps de travail, 
la Commission a examiné avec Je Comité Permanent de 
l'Emploi les problèmes liés au travail temporaire, au travail 
à temps parti·el et à l'intro<.iuction de la retraite flexible. 

Dans Je domaine des relations professionnelles, la Com
mission a approuvé, Je 1er octobre 1980, une proposition de 
directive sur l'information et la consultation des travailleurs 
des entreprises à structure complexe, en particulier trans
nationale. 

Finalement, note !'Exposé Social, la Commission envi
sage de proposer au Conseil d'intensifier les actions com
munautaires dans le domaine de la santé publique. 

ORIENTATIONS POUR LA GESTION DU FONDS SOCIAL 
PENDANT LES ANNÉES 1982 A 1984 

La Commission a adopté (mai 1981) les orientations 
pour la gestion du Fonds social pendant les années 1982-
84. Ces orientations, que la Commission est appelée à faire 
chaque année pour les trois années suivantes ont pour 
but de fixer des priorités en fonction desquelles la Com
mission sélectionne les demandes agréées et d'en infor
mer les Etats membres et les promoteurs publics et privés. 

Les orientations arrêtées par la Commission pour l'exer
cice triannuel à venir reste essentiellement les mêmes que 
celles déjà en vigueur, et ceci pour deux raisons princi
pales : 

- au moment où l'on s'oriente vers le réexamen du 
Fonds Social européen dans son ensemble, il n'apparaît 
pas opportun, selon la Commission, de prévoir de nouvel
les orientations ; 
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- la Commission souliqne la nécessité d'une certaine 
stabilité dans les orientations pour permettre aux Etats 
n_iembre.s d:adapter le contenu de leurs actions aux prio
rités déJà fixées (par exemple, projets concernant la mise 
à niveau des connaissances des chômeurs, les problèmes 
de l'emploi liés à l'introduction de nouvelles technologies 
et la stimulation de la formation des femmes vers les 
métiers traditionnellement masculins). 

Rappelons que parmi les modificationd les plus impor
tantes décidées par la Commission en 1980 pour la gestion 
du Fonds se trouvent : un encouragement particulier pour 
les opérations financées par plusieurs Fonds ou réalisées 
en commun par plusieurs Etats membres ; pour les jeunes, 
l'inclusion d'un critère qui lie les financements du Fonds 
aux zones de restructuration ou de reconversion ; et de 
nouveaux critères pour les opérations au titre du progrès 
technique. 

Finalement la Commission note que, en 1980 et 1981, 
les crédits du Fonds ont diminué en valeurs réelles et 
que Je problème ainsi posé exigerait désormais qu'on 
trouve une réponse d'ordre général au niveau de la dota
tion budgétaire de l'ensemble du Fonds ; mais à cet égard 
il faut remarquer qu'on ne peut pas préjuger maintenant 
des résultats des travaux de la Commission relatifs au 
mandat du 30 mai. 

RECONNAISSANCE ACADÉMIQUE DES DIPLOMES 
ET DES PÉRIODES D'ÉTUDES 

· La Commission a approuvé (mai 1981) une communica
tion intitulée « Reconnaissance académique des diplômes 
et des périodes d'études», qui vient d'être transmise au 
Conseil. Le but de cette communication, souligne la 
Commission, est de remédi!')r aux problèmes causés par 
l'absence d'une information adéquate au niveau euro
péen sur la reconnaissance mutuelle des diplômes et des 
périodes d'études entreprises dans le cadre de l'ensei-
gnement supérieur. · 

La communication, s'inspirant notamment de la résolu
tion du Conseil du 6 juin 1974, vise à rencontrer les 
problèmes ainsi créés en établissant un réseau d'infor
mation susceptible de donner une réponse aux questions 
intéressant les étudiants, Jeurs parents, les enseignants et 
les futurs employeurs. Les questions pour lesquelles une 
telle information serait disponible couvrent 5 domaines : 

- inscription à un premier cours d'enseignement supé
rieur dans un · autre Etat membre ; 

- transfert, sans perte des droits acquis, d'un cours 
d'enseignement supérieur commencé dans un Etat 
membre à un autre cours analogue dans un autre 
Etat membre; 

- études post-universitaires ou recherche dans un autre 
Etat membre ; 

- accès à un emploi ou à l'exercice d'activités non 
salariées dans un Etat membre avec des titres acquis 
dans un autre Etat membre ; 

- poursuite de la carrière dans un autre Etat membre. 
Le réseau d'information proposé par la Commission s'in

sérerait dans Je cadre de !'Eurydice, système d'informa
tion européenne en matière d'éducation qui a commencé 
sa phase opérationnelle en 1980. Ce réseau se compose
rait d'unités nationales qui diffuserait aux intéressés l'in
formation sur la reconnaissance de diplômes académi
ques. Par ailleurs, la Commission organiserait des échan
ges d'information réguliers entre les autorités compéten
tes des Etats membres, l'extension de l'actuel plan commu
nautaire d'aides pour l'élaboration de programmes com
muns d'études, et la publication d'un manuel contenant 
les informations sur les accords bilatéraux et multilatéraux 
portant sur la reconnaissance mutuelle des diplômes, cer
tificats, etc. 

469 



La Commission estime que, moyennant un feu vert 
rapide du Conseil, ce réseau pourrait être pleinement 
opérationnel dès le début de 1983. 

SCOLARISATION DES ENFANTS 
DE TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Une directive communautaire visant à la scolarisation 
des enfants de travailleurs migrants vient d'entrer en 
vigueur (juillet 1981). Le but de la directive est d'assurer 
l'intégration des enfants immigrés dans le système sco
laire du pays hôte, tout en sauvegardant leur identité 
culturelle. 

Arrêtée par le Conseil en juillet 1977, cette directive 
impose aux Etats membres trois obligations : 

1) offrir aux enfants immigrés un enseignement d'accueil 
adapté à leurs besoins spécifiques, notamment un ensei
gnement approprié de la langue du pays d'accueil ; 

2) pourvoir à la formation initiale et continue des ensei
gnants en charge d'enfants immigrés ; 

3) promouvoir, en coopération avec le pays d'origine et 
dans le cadre de l'enseignement normal, l'enseignement 
de la langue et culture d'origine. 

Les Etats membres ont eu quatre ans pour prendre, 
chacun dans le cadre de son système d'éducation, les 
mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive. 

L'étendue géographique de l'effort communautaire 

Consciente des difficultés de cette tâche, la Commis
sion soutient depuis cinq.ans une série d'expériences pilo
tes en vue de contribuer à l'amélioration de la métho
dologie d'accueil, de l'enseignement de la langue et cul
ture d'origine, de la formation des enseignants et du 
développement de matériel didactique. 

Ces projets pilotes ont eu lieu dans la plupart des Etats 
membres, notamment dans les villes et régions suivantes : 

Odense (DK) 
Leiàen ,(Pays~Bas) 
Enschede (Pays-Bas) 
Luxembourg 1(,L:uxembourg) 
Rheinland~Pfalz (RFA) 
Nord-Rhein Westfaien (RFA) 

Province de Limbourg 
(Belgique) 

Bruxelles (Belgique) 
Paris (France) 
Marseille (France) · 
Bedford (Royaume-Uni) 
Londres (Royaume-Uni) 

A noter qu'en Italie, les projets pilotes sont placés sous 
l'égide de l'Enciclopedia ltaliana. 

Par ailleurs, le Fonds Social Européen alloue depuis 
1974 des aides substantielles aux Etats membres, contri
buant ainsi à l'instauration de structures éducatives adap
tées à la situation des enfants immigrés. 

La directive a été arrêtée dans le cadre de la libre cir
culation des ressortissants de la Communauté et ne cou
vre donc pas, en tant qu'instrument juridique contrai
gnant, les immigrés en provenance de pays tiers. Toute
fois, en adoptant la directive, le Conseil a fait état publi
quement de la volonté politique des Etats membres de ne 
pas créer de structures éducatives discriminatoires. 

Selon les chiffres officiels, on compte au total environ 
2 000 000 ,enfants d'·immi·gr-és - qu'il s'agisse d'immigrés 
intra-communautaires ou des pays tiers - dans les systè
mes d'éducation des Etats membres. 

LES POLITIQUES INDUSTRIELLES 
DANS LA COMMUNAUTÉ : INTERVENTION DE L'ÉTAT 
ET AJUSTEMENT DES STRUCTURES 

La Commission publie (mai 1981) sous le titre « Les 
politiques industrielles dans la Communauté : interven
tion de l'Etat et ajustement des structures » un rapport 
rédigé pour son compte par un groupe de travail présidé 
par M. Maldague, Commissaire au Plan en Belgique. 
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· Le présent rapport, lequel n'engage que la responsabi
lité des experts du groupe de travail, tente d'établir un 
bilan des· expériences et des réflexions faites et dans 
les Etats membres et au plan communautaire en ce qui 
concerne les politiques mises en œuvre et les instruments 
utilisés pour influer sur · les structures économiques, 
notamment dans le domaine industriel. 

Il représente ainsi la suite logique des deux précédents. 
rapports, également établis sous la présidence de M. Mal
dague, qui avaient analysé l'évolution .des structures sec
torielles des Etats membres. 

Depuis le début des années 70, les Etats membres sont 
soumis à des pressions - contrainte énergétique, nou
velle division internationale du travaH, rapidité du progrès 
technique - qui exigent, d'autant plus qu'elles appa
raissent conjuguées, une flexibilité et une capacité accrues 
d'adaptation du système productif. Or, la persistance de 
taux d'inflation élevés et l'enlisement dans la croissance 
lente, notamment, tendent à freiner ce processus d'adap
tation. 

Ce rapport en traitant d'une part de la nécessité de 
!politiques d'ajustement structurel, et d'autre part des 
interventions de l'Etat dans l'économie (caractéristiques, 
modalités, impact, poids) aborde donc des thèmes qui · 
revêtent une importance essentielle pour les économies 
des ·Etats membres et pour la cohésion de la Commu
nauté au cours des années à venir. 

CIRCULATION INTRACOMMUNAUTAIRE 
DE MARCHANDISES 

La Commission a transmis au Conseil (juillet 1981) un 
projet de règlement instituant un régime commun de cir
culation intracommunautaire de marchandises expédiées 
d'un Etat membre en vue d'une utilisation temporaire dans 
un ou plusieurs autres Etats membres. 

Il s'agit d'une première action concrète que la Commis
sion propose au Conseil à la suite de sa communication 
au Conseil Européen de Luxembourg du 30 juin 1981 
sur le renforcement du marché intérieur de la Commu
nauté. 

La proposition vise à faciliter les formalités douanières 
pour des secteurs dans lesquels ces formalités se sont 
avérées particulièrement lourdes et gênantes : en effet, ce 
règlement pourrait atténuer les problèmes administratifs, 
notamment pour les petits commerçants, les journalistes, 
les artistes plasticiens, les artistes du spectacle et les 
musiciens qui doivent transporter un certain volume de 
matériel pour l'exercice de leurs activités, qu'il s'agisse 
de représentations artistiques, d'expositions et d'outils de 
travail. 

La Commission estime nécessaire de mettre en place un 
régime communautaire applicable de manière uniforme 
dans l'ensemble de la Communauté. Toutefois, ce régime, 
dont le but est de faciliter la circulation à l'intérieur de 
la Communauté, doit tenir compte de la nécessité de 
maintenir certaines formalités et contrôles pour des rai
sons liées à l'harmonisation insuffisante des dispositions 
fiscales pesant sur des marchandises comme sur des pres
tations de service. 

La Commission vise une simplification par le biais d'une 
exemption de toute caution. De plus, en ce qui concerne 
des biens d'exposition, du matériel de presse, radio ou 
télévision, ainsi que des outils de sport et de profession
nels dont la valeur ne dépasse pas 10 000 UCE, la propo
sition prévoit des simplifications ultérieures : une attesta
tion valable pour un an devra permettre le passage aux 
mêmes conditions déjà en vigueur pour la circulation 
des voyageurs. 

Avec l'adoption de cette proposition, le Conseil résou
dra un problème qui avait fait l'objet d'appels urgents 
de la part du Parlement Européen. 



LA POLITIQUE EUROP~ENNE DE CONCURRENCE EN 1980 

L'ouverture du marché mondial reste même pendant la 
période de crise que traverse la Comm~nauté européenne 
la condition fondamentale d'un développement sain d~ 
notre économie et constitue l'assurance du maintien d'une 
capacité concurrentielle satisfaisante. 

La libre concurrence ne constitue toutefois pas un 
dogme condamnant toute restriction de la liberté des 
entreprises. Tout en engageant avec fermeté l'économie 
de la Communauté sur la voie de l'efficacité, il ,est néces
saire d'encourager la coopération positive, surtout dans 
le domaine de l'innovation, par des efforts communs et 
de protéger l'industrie communautaire contre des mesures 
d'une concurrence illégale. 

Amortir certains chocs qui provoquent des tensions 
sociales inaccepJables doit également faire partie d'une 
politique de concurrence saine. L'acceptation par les for
ces sociales et politiques d'une politique de concurrence 
ainsi comprise est indispensable à sa réussite. 

Dans la situation actuelle en particulier, la politique de 
concurrence de la Commission doit soutenir une politi
que industrielle menant aux restructurations nécessai
res. · 

Voici quelques notions fondamentales figurant dans le 
1Cl" rapport sur la politique de la Commission en matière 
de concurrence (mai 1981). 

Aides d'Etat 

Le rapport constate que les aides d'Etat constituent un 
des instruments essentiels p'une politique conduisant à 
la restructuration industrielle. Les points d'application de 
ces aides toutefois, pour répondre à la nécessité d'un 
concept communautaire, ne peuvent pas être appréciés 
dans un cadre purement national, mais doivent l'être uni
quement dans l'intérêt général de la Communauté. Il est 
ainsi indispensable que les politiques d'aides d'Etat se 
fassent dans le strict respect des disciplines communau
taires qui ont été établies afin d'éviter de créer artifi
ciellement de nouveaux déséquilibres susceptibles de 
mettre en cause le fonctionnement actuel et futur du 
marché commun. La Commission, en raison même de 
l'importance du respect de ces disciplines, veillera sur
tout à ce que les Etats membres remplissent l·eurs obli
gations de notification préalable inscrites dans le traité. 

Lorsque les conséquences économiques et sociales 
particulièrement graves de la réadaptation d'un secteur 
l'exigent, la Commission· prend des mesures adaptées aux 
conditions spécifiques de celui-ci telles que celles mises 
en vigueur dans les secteurs des fibres synthétiques, de 
l'acier, de la construction navale ou du textile pour les 
aider à retrouver leur capacité concurrentielle. La Com
mission est également toujours disposée à favoriser des 
aides qui stimulent la protection de l'environnement, les 
économies d'énergie, le développement de la haute tech
nologie, des industries du futur et des petites et moyen
nes entreprises qui restent un facteur très important du 
développement économique de la Communauté ainsi que 
des perspectives d'emploi. 

Transports aériens et maritimes 

Dans le domaine des règles de concurrence applicables 
aux entreprises, l'appréciation du rôle joué par les Etats 
membres a également revêtu une grande importance dans 
la préparation des réglementations communautaires des 
transports aériens et maritimes. Les interventions étati
ques sont marquantes notamment dans la fixation des 
tarifs et la répartition des capacités des services aériens 
réguliers. li est, dans ces conditions, nécessaire de déter
miner le rôle que peut Jouer la concurrence dans ce sec-
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teur et de mettre en œuvre une politique augmentant la , 
dose concurrentielle sans compromettre les tâches pro
pres au transport aérien. Malgré les réticences de la 
presque totalité des Etats membres vis-à-vis d'une poli
tique visant à augmenter l'efficacité des transports, la 
Commission doit en collaboration avec le Parlement Euro
péen œuvrer pour faire accepter les adaptations nécessai
res en temps utile. 

Echanges extérieurs 

Dans le domaine des échanges extérieurs, la Commis
sion estime que si pour certains produits ou dans certains 
secteurs des importations importantes en provenance de 
pays Uers provoquent des difficultés profondément res
senties à l'intérieur de la Communauté, les solutions appro
pri~es doivent en priorité être recherchées dans l'appli
cation de mesures relevant de la politique commerciale. 
Il n'est en effet pas admissible que des arrangements pri
vés conclus entre entreprises de pays tiers ou entre de 
telles entreprises et des entreprises de la Communauté 
tendent d'organiser, en dehors de tout contrôle de l'auto
rité publique, le flux des marchandises à l'intérieur du 
Marché Commun. 

Distribution 

La Commission a toujours accordé une grande impor
tance au bon fonctionnement de la distribution. Elle con
tinue par conséquent de mettre au point sous l'angle des 
règles de concurrence les ajustements appropriés pour 
permettre aux accords d'exclusivité et de distribution 
sélective de remplir leur rôle positif sans devenir pour 
autant des instruments de cloisonnement des marchés. 
Les conclusions que la Commission tirera de l'expé
rience acquise tiendront donc compte à la fois de l'inté
rêt général des consommateurs à ce que les échanges 
puissent s'effectuer librement à l'intérieur de la Commu
nauté et de l'intérêt particulier des petites et moyennes 
entreprises commerciales ou utilisatrices industrielles de 
se voir garantir, dans toute la mesure du possible, le libre 
choix de leurs sources d'approvisionnement. 

Les grandes concentrations 

_Le Conseil ne l'ayant pas encore dotée d'un règlement 
lui permettant de contrôler de façon systématique les 
grandes concentrations au niveau communautaire, la 
Commission continue à surveiller, au titre de l'article 86, 
les principales opérations dans le but de s'assurer qu'elles 
ne contreviennent pas à l'interdiction de renforcement 
abusif d'une position dominante préexistante. Dans les dif
férents cas qu'elle a examinés en 1980, la Commission a 
pu trouver avec les entreprises concernées des solutions 
qui tiennent compte tant des nécessités industrielles que 
du souci de maintenir une concurrence suffisante sur le 
marché en cause. 

Régulateur de l'économie 

Considérée dans son ensemble, la politique communau
taire de la concurrence doit en permanence essayer d'in
tégrer et d'harmoniser les interventions publiques iné
vitables et les mesures nécessaires pour conserver le 
jeu d'une concurrence effective comme régulateur princi
pal de l'économie. Un régime de concurrence non faus
iiée ainsi conçu et appliqué à l'aire géographique étendue 
que constitue le marché commun apporte une contribution 
essentielle à l'adaptation de la Communauté, aux exigen
ces économiques d'aujourd'hui ainsi qu'à la lutte, plus 
nécessaire que Jamais, contre les tendances inflationnis
tes qui mettent en cause le niveau de vie atteint et la 
compétitivité de notre économie sur le plan mondial. 
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Résumé du document 

Le dixième rapport sur la politique de concurrence est 
destiné à donner une vue d'ensemble sur la politique de 
concurrence suivle au cours de l'année écoulée. 

La première partie porte sur l'application de cette poli
tique à l'égard des entreprises. Elle rend compte de l'acti
vité réglementaire et interprétative de la Commission 
concernant particulièrement l'application des règles de 
concurrence aux accords de distribution et de licence de 
brevet, ainsi qu'aux transports aériens et maritimes. Elle 
contient également une analyse de la jurisprudence de 
la Cour de justice ·en matière de concurrence. A côté de 
la description des décisions et autres interventions de la 
Commission à l'égard des ententes et abus de positions 
dominantes, cette partie rend également compte de la 
participation de la Commission aux travaux qui se dérou
lent dans les enceintes internationales ainsi que des déve
loppements les plus marquants des politiques nationales 
de la concummce. . 

La seconde partie du rapport concerne la politique sui
vie en matière d'aides d'Etat ; pour l'essentiel, elle con
tient, en matière d'aides régionales, les positions prises 
par la Commission sur les nouvelles mesures proposées 
par les Etats membres. 

En matière d'aides sectorielles, la Commission a déve
loppé les principes contenus dans sa communication au 
Conseil sur sa politique dans ce domaine. La décision sur 
les aides à la sidérurgie a été adoptée par la Commis
sion. Le Rapport décrit également la proposition de cin
quième directive sur les aides à la construction navale. 

En ce qui conéerne les monopoles nationaux à carac
tère commercial, la Commission a adopté cette année des 
mesures complémentaires pour assurer leur aménagement. 
Elle a également arrêté une directive basée sur l'arti
cle 90 du traité CEE concernant la transparence des rela
tions financières entre les Etats membres et leurs entre
prises publiques. 

La troisième partie traite de l'évolution de la concen
tration dans la Communauté. Après un aperçu sur l'état 
actuel des opérations nationales et internationales de 
fusion et d'absorption, de prise de participation et de 
création de filiales communes, elle dresse un bilan de la 
série d'études sectorielles et de marché effectuées dans 
l'année 1980. 

Ce bilan est fondé sur une application d'une série d'in
dicateurs économiques, qui ont été sélectionnés par le 
programme d'études dans le but d'analyser les multiples 
aspects du fonctionnement de la concurrence dans la 
Communauté Economique Européenne. 

SÉCURITÉ NUCLÉAIRE : 
RAPPORT SUR LES PROBLt:MES TECHNOLOGIQUES 

La Commission a transmis au Conseil (mai 1981), un 
rapport d'avancement sur les problèmes technologiques 
de la sécurité nucléaire, sur base de la résolution du 
Conseil du 22 jui'llet 1975. 

JI convient de noter qu'il s'agit du premier rapport 
que la Commission établit dans ce cadre depuis l'acci
dent de Three Mile Island (Etats-Unis) survenu au début 
de 1979. C'est pourquoi ce rapport couvre une période 
relativement longue (deux ans et demi, de juillet 1978 à 
décembre 1980), car il ·est apparu préférable notamment 
de disposer des conclusions du groupe d'experts indé
pendants à haut niveau, constitué par la Commission suite 
à cet accident, et dont le rapport a été finalisé en décem
bre dernier. 

En s'inspirant de la résolution du Conseil susmention
née, la Commission a poursuivi son action d'harmonisation 
des critères et normes de sûreté, notamment dans les 
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domaines des réacteurs à eau légère et des réacteurs de 
type avancé (réacteurs surgénérateurs refroidis au sodium) 
en vue d'assurer un degré de protection équivalent pour 
Je public et les travailleurs, de contribuer à l'élimination 
des entraves techniques et de stimuler et faciliter les 
échanges intra-communautaires pour l'industrie nucléaire. 

De plus, la Commission a poursuivi son action d'échan
ges d'information et de coordination des programmes de 
recherche nationaux dans le domaine de la sécurité des 
réacteurs. 

L'accident de Three Nile Island de mars 1979 a influencé 
tout particulièrement les activités en matière de sûreté des 
réacteurs à eau légère ; il a fait l'objet d'examens appro
fondis aussi bien du point de vue des conséquences sur 
le plan réglementaire que sur Je plan de la recherche dans 
les Etats membres. · 

Le rapport fait distinction de trois grands domaines 
1) sécurité des réacteurs à eau; 
2) sécurité des réacteurs surgénérateurs ; 
3) sécurité du cycle du combustible nucléaire. 

Ad 1) 

Quant aux réacteurs à eau, la première catégorie d'acti
vités vise à une harmonisation des techniques de sécurité 
et une normalisation des équipements. 

La Commission stimule les échanges d'information entre 
experts des Etats membres et établit des rapports de syn
thèse ; afin de fournir un cadre général à ces activités 
d'harmonisation, la Commission a accordé une grande 
priorité à la rédaction de principes généraux de sûreté, 
qui seront publiés dans un proche avenir. 

La comparaison des risques liés à l'utilisation de l'éner
gie nucléaire avec ceux liés à des activités convention

. nelles fait aussi l'objet d'études au niveau communau
taire. 

Quant à la coordination des programmes de recherche 
nationaux, les travaux ont porté en particulier sur les 
implications de l'accident de Three Mile Island. 

Ad 2) 

Quant aux réacteurs surgénérateurs (refroidis au sodium), 
ces réacteurs n'ayant pas encore atteint un stade de 
développement industriel, la Commission a pour objectif 
d'encourager un développement convergent des critères 
de sécurité dans les Etats membres, en particulier en éla
borant des critères et recommandations techniques de 
sûreté relatifs à des situations accidentelles et en s'effor
çant d'établir une base commune pour des codes et nor
mes pour des composants de réacteurs surgénérateurs. 

Ici aussi, un des objectifs est la coordination des pro- . 
grammes de recherche en cours dans les Etats mem
bres. 

Ad 3) 

Dans Je domaine de la sécurité du cycle du combus-, 
tible, on peut signaler plus particulièrement un important 
programme communautaire de recherche et développe
ment ainsi qu'un plan d'action en matière de gestion de 
déchets radioactifs, dont lé but est une harmonisation pro
gressive des Etats membres dans ce domaine. 

POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE : ÉCHANGE 
D'INFORMATIONS DANS LES ÉTATS MEMBRES 

La CommJssion a soumis au Conseil (juillet 1981), sur 
base de l'article 235 du Traité, une proposition de déci
sion établissant un échange réciproque d'informations· et 
de données mesurant la pollution atmosphérique dans les 
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Etats membres. Cette proposition est présentée dans le 
contexte du programme d'action en matière d'environne
ment. Son objet est la continuation et l'élargissement de 
la procédure d'échange d'informations établie par la déci
sion du Conseil de 1975 (J.O. L 194 du 25 juillet 1?75). 

Le projet de décision tient compte des développements 
des techniques de prélèvement et d'analyse et il incor
pore d'autres polluants atmosphériques, à savoir le plomb 
et autres métaux lourds sous forme de particules, les 
oxydes d'azote, le monoxyde de carbone et l'ozone. 

Dans le but d'améliorer la comparabilité des données, 
la Commission, avec les 'Etats membres intéressés, pro
cède à l'organisation de programmes d'intercomparaison. 
A cette fin, les Etats membres sont invités à informer la 
Commission de tout programme connu ou décidé et à 
fournir les rapports disponibles et de suggérer des labo
ratoires ayant l'expérience appropriée pour participer aux 
programmes de la Communauté. 

En vertu des programmes d'action, le Conseil est tenu 
de déclarer dans les 9 mois sur cette proposition. 

EMBALLAGES POUR LIQUIDES ALIMENTAIRES 

La Commission a soumis au Conseii (avril 1981) une 
proposition de directive relative aux emballages pour 
liquides alimentaires. Il s'agit d'un projet présenté dans 
le cadre de la gestion rationnelle des déchets solides, 
gestion nécessaire tant du point de vue économique que 
de la protection de l'environnement, nécessaire à l'échelle 
européenne dans l'optique du Deuxièm~ ~rog~a~me 
d'Action « Environnement» de 1977. Son ob1ect1f principal 
est la diminution de la consommation d'énergie et des 
matières premières par la réduction et une meilleure 
valorisation des emballages de liquides alimentaires conte
nus dans les déchets ménagers. 

Le problème visé par cette proposition consiste dans les 
faits suivants : 

- augmentation de la production et de la div1;r~ité des 
déchets urbains et des déchets sauvages (90 millions de 
tonnes en 1979) ; 

- contribution importante ·et croissante des emballag,es 
(environ 30-50 % du poids total des déc~ets collectés 
par les municipalités), et emballages de boissons en par
ticulier; 

- accroissement continu des coûts d'élimination sup
portés par les municipalités (27-43 LICE par tonne). 

De plus, _la production et la consommation des embal
lages pour boissons engendrent des coûts « externes » 
considérables pour le consommat,eur, qui ne sont pas 
répercutés dans les prix des emballages ·et sont donc sup
portés par la collectivité : 

- coûts d'élimination des emballag,es utilisés et reje
tés dans les déchets ménagers : 222 MUCE ; 

- coûts d'élimination des décharges sauvages d'-embal
lages : 52 MUCE ; 

- coûts de la pollution de l'air et de l'eau selon esti
mation de la Commission : 342 MUCE. 

La. diminution de l'impact des déchets des emballa~es 
dé liquides alimentaires sur l'environnement, la réduction 
de la consommation d'énergie et de matièr,es premières 
intéressent autant de secteurs industriels qu'il y a de 
matières en cause : verre, plastique, cartons, etc. 

D'autre part, il concerne le~ ~acteurs profes~ionnels 
d'embouteilleurs (boissons hygiéniques, eaux min~rales, 
bières, vins, etc.) ainsi que les distributeurs (détaillants, 
grossistes, grandes surfaces de vente, etc.). 

Dans une approche très souple, la proposition de la 
Commission demande aux Etats membres : 

- de fixer des objectifs annuels de réduction de ces 
déchets; 
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- de communiquer à la Commission les objectifs arrê
tés, les moyens utilisés et les résultats obtenus ; 

- de se doter' des instruments (notamment statisti
ques) appropriés. 

En outre, la proposition prévoit également un certain 
développement de la standardisation de ces emballages. 
Une grande liberté est laissée aux Etats membres quant 
au choix des moyens : ils peuvent procéder par voie 
d'accords volontaires ou par voie réglementaire. 

Ils peuvent développer le recyclage des emballages uti
lisés et/ou leur réemploi par un nouveau ~emplissage. 

La directive fixe donc un cadre à l'intérieur duquel les 
Etats membres doivent agir. 

La mise en application par les Etats membres et notam
ment l'application des mesures pour décourager la mise 
sur le marché de nouveaux emballages qui ne serai,ent ni 
réutilisables ni recyclables est prévu pour le début 1984. 

DIX ANS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
EN CHIFFRES : UNE NOUVELLE PUBLICATION 
DE L'OFFICE STATISTIQUE 

Comment ont évolué le budget général des Commu
nautés ces dernièr,es années, ainsi que les dépenses de 
fonctionnement des Institutions et pour les fonds gér~s 
par la Commission ? Quelles ont été les aides accordées 
aux pays ACP et PTOM-DOM ? Quel est l'effectif du per
sonnel des institutions européennes par grade? Comment 
a-t-il évolué dans chaque institution depuis 1970? Quel 
est l'état de la population dans les Etats membres, les 
pays candidats à l'adhésion, les Etats-Unis et le Japon ? 

C'est à toute~ ces questions et à beaucoup d'autres 
notamment dans le domaine de la comptabilité nationale, 
des finances publiques, de la démographie, des conditions 
sociales, de l'industrie, de la sidérurgie, des transports, 
de l'énergie, de l'agriculture et de la pêche et des échan
ges intra- et extra-communautaires que peut répondre 
une nouvelle publication de l'Office statistique des Com
munautés européennes (mai 1981). 

La « Revue de l'Eurostat » est, en effet, un annuaire d'en
viron deux cent-cinquante pages comportant de nombreux 
graphiques qui facilitent la lecture et rendent rapidem'ent 
perceptibles les principaux phénomènes économiques. et 
sociaux. 

Les séri,es statistiques s'étalent sur dix ans (1970-1979) 
et concernent les dix Etats membres, l'Espagne, le Portu
gal, les U.S.A. et le Japon. Les lecteurs qui désireraient 
obtenir de plus ampl·es détails trouveront dans l'ouvra_ge 
les références bibliographiques nécessaires pour parfaire 
leurs recherches dans des brochures plus spécialisées de 
l'Eurostat. 

La consultation de cette publication est facilitée par le 
fait que la présentation générale est attrayante, les infor
mations statistiques sont clairement répertoriées, les 
tableaux sont homogènes, les renvois méthodologiques, 
groupés chapitre par chapitre, sont réduits à l'essentiel. 

La· « Revue de l'Eurostat » est une des quatre pierres 
angulaires du futur programme Eurostat de diffusion de 
statistiques sur la Communauté européenne. peux de ces 
autres publications essentielles existent déjà : ce sont les 
« Eurostatistiques » pupliées chaque mois pour répo~dr_e 
aux besoins de l'analyse conjoncturelle, et les « Stat1st1-
ques de base de la Communauté », ~n abrégé an~uel des 
statistiques relatives à tous les domaines. La quatrième _de 
ces publications, I' « Annuaire de l'Eurostat », sera. mise 
en route ultérieurement et présentera plus ·en détail les 
dernières statistiques connues. 
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III. - Relations· extérieures 

UN NOUVEL ARRANGEMENT MUL TIFIBRES 

La Commission des Communautés européennes est d'avis 
. que !'Arrangement Multifibres (AMF), qui expire ·le 31 dé

cembre 1981, doit être prolongé pour une période de 5 ans 
· afin de permettre à l'industrie textile communautaire de 

poursuivre son effort de restructuration et de reconversion, 
tout en tenant compte des intérêts des pays ,exportateurs 
et notamment des pays en voie de développement les plus 
pauvres. Elle a adopté (avril 1981) une communication au 
Conseil des Ministres, proposant de la mandater de négo
cier cette prolongation au nom de la Communauté. 

• •• 
La Commission avait déjà soumis au Conseil, au mois 

de mars 1981, deux autres propositions concernant la 
politique commerciale dans le secteur du textile .. 

La premièr,e concerne les importations en provenance 
de plusieurs pays méditerranéens qui ont conclu des 
accords préférentiels avec la Communauté. Elle vise à 
remplacer les arrangements informels avec ces pays, qui 
,expirent à la fin de 1981, par une coopération administra
tive prévoyant une croissance préférentielle de leurs 
exportations de produits textiles vers la Communauté, ainsi 
que le déclenchement de consultations et la recherche de 
solutions à l'amiable dès que le volume des exportations 
risque de perturber le marché communautaire. 

La deuxième proposition prévoit l'uniformisation des 
règles nationales régissant le trafic de perfectionnement 
passif, c'est-à-dire l'exportation temporaire de produits 
textiles en dehors de la Communauté, en vue de leur 
transformation dans un pays tiers et de la réimportation 
des produits finis. Un tel régime contribuera en même 
temps aux exportations communautaires de produits semi
finis et à l'industrialisation des pays en voie de dévelop
pement. 

La Commission estime que la politique commerciale dans 
Je secteur du textile doit être complétée par une politique 
cohérente sur le. plan interne pour mener à bonne fin 
la restructuration de l'industri·e communautaire. Elle sou
mettra prochainement au Conseil des propositions qui 
viseront entre autres, à mettre en œuvre le Fonds social 
et le Fonds régional pour soutenir les efforts de r,estruc
turation, reconversion et innovation industrielle, ainsi qu'à 
renforcer la coordination des aides nationales à l'industrie 
textile. 

Situation de l'industrie textile communautaire ...... 
Depuis l'entrée en vigueur de l'AMF, en 197( l'indus

trie communautaire du textile et de l'habillement a subi 
une transformation radical,e dans une situation qui était 
caractérisée par une croissance diminuée de la consom
mation interne, un ralentissement des exportations et par 
une forte hausse des importations. 

Les importations totales en provenance des pays à bas 
prix de revient, couverts par la politique textile, ont aug, 
menté, pendant les 4 premières années de !'Arrangement 
Multifibres (1974-1977) de 75 %. Grâce à certaines adap
tations, le deuxième Arrangement Multifibres (1978) a per
mis de réduire la croissance de ces importations à 22,6 % 
pendant la période de 3 années 1979-1980. Les exporta
tions communautaires ont, par contre, augmenté seule
ment de 16,5 % pendant la première période et elles ont 
stagné depuis. Le déficit commercial dans ce secteur a 
par conséquent triplé entre 1977 (1,13 milliard UCE) et 
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1979 (3,01 milliards UCE). La consommation communau
taire n'a augmenté que d'environ 1 % par an depuis 
1973. 

Dans ces conditions, l'industrie textile communautaire a 
perdu, de 1973 à 1980, 15 % de ses entreprises et 800 009 
emplois, soit 25 % des 3124 000 emplois qu'·elle pouvait 
offrir en 1973. La production globale a diminué de 2 % 
dans le secteur de l'habillement et de 3,6 % dans celui du 
textile . 

L'industrie communautaire du textile et de l'habillement 
reste néanmoins un secteur industriel important, offrant 
près de 10 % de l'emploi industriel total. 

Nécessité d'un nouvel AMF 

Tenant compte du climat économique général et de la 
situation de l'industrie textile, la Commission propose que 
l'AMF soit prolongé, pour une nouvelle période de 5 ans . 

La Commission estime que la Communauté devra main
tenir des accords bilatéraux d'autolimitation avec les 
pays fournisseurs. La Communauté, compte tenu des pers
pectives d'une très faible augmentation de la consomma
tion qui ne s,era que d'environ 1 % par an et des obsta
cles auxquels se heurtent ses exportations sur les autres 
marchés mondiaux, ne pourra pas envisager un taux géné
ral de croissance de 6 % des importations, tel qu'il existe 
actuellement. La Commission recommande ·en outre que 
la croissance des exportations des pays fournisseurs à bas 
prix de revient soit différenciée en fonction de· reur degré 
de développement. 

Ce principe permettrait de stabiliser les importations 
en pro1,1enance de ses fournisseurs les plus avancés afin de 
pouvoir accorder un traitement plus favorable aux fournis
seurs les moins développés. 
· Le régime de perfectionnement passif pourrait égale
ment êtr,e utilisé en tant qu'instrument de politique com
merciale et de coopération industrielle avec les pays 
exportateurs en voie de développement. 

La Commission propose également de rechercher un 
meilleur accès aux marchés des pays en voie de déve
loppement les plus avancés et les pays à commerce 
d'Etat. 

La Commission propose de renforcer la coopération en 
matière de prévention des fraudes concernant l'origine. 
Elle estime notamment que l'AMF devrait prévoir que les 
marchandises dont l'origine a été faussée doivent être 
imputées entièrement au quota du véritable pays d'origine. 

La Commission considère que le développement d'une 
industrie textile dans les pays en voi,e de dé'Jeloppement 
devrait contribuer à améliorer Je niveau de vie des popula
tions concernées et elle ,estime qu'il serait souhaitable de 
faire admettre ce principe dans le contexte du commerce 
international des textiles. 

Background Arrangement Multiflbres 

L'Arrangement Multifibres, conclu dans Je cadre du GATT 
et entré en vigueur en 1974, prolongé une première fois 
en 1978, a pour objectif l'expansion et la libéralisation du 
commerce ainsi que son développement ordonné et équi
table, tout en évitant les effets de désorganisation. 

L'Arrangement a été conclu notamment pour encadrer les 
exportations extrêmement compétitives des pays en voie 
de développement ayant une structure de coûts de pro
duction (salaires très bas, prévoyance sociale minime, 
etc.) non comparable à celle existant dans les pays indus
trialisés. L'augmentation explosive de ces exportations 
depuis Je début des années 70 a créé de graves diffi
cultés pour les industries dans les pays industrialisés et 
les a mis devant la nécessité d'une adaptation structurelle 
lmpqrtante. L'Arrangement Multifibres vise à permettre 



cette transition dans des conditions économiques socia
les acceptables. A cet effet, il crée des mesures de sau
vegarde spécifiques au secteur du textile. 

Les exportations de produits textiles en provenance des 
pays à bas prix de revient peuvent ainsi être limitées, 
par le biais d'accords bilatéraux d'auto-limitation entre 
pays exportateurs et importateurs. La Communauté a 
conclu ,de tels accords avec tous ses principaux fournis
seurs ; ils expirent fin 1982. 

ANNEXE 

Commerce textile avec les pays Industrialisés 

La balance commerciale de la Communauté avec les 
pays industrialisés a longtemps été excédentaire. En 1979, 
la CEE exportait à destination de ces pays des produits 
textiles ·et des vêtements pour un montant de 4 397 mil
lions d'UCE, représentant beaucoup plus de la moitié de 
l'ensemble des exportations de la Communauté dans ce 
secteur. Au cours de la même année, les importations de 
la Communauté en provenance des pays industrialisés 
s'élevaient à 2 909 millions d'UCE, soit un peu plus du 
quart de l'ensemble des importations de textiles et de 
Vêtements. Vis-à-vis des Ëtats-Unis, les échanges de la 
Communauté dans le secteur des textiles ont toutefois été 
déficitaires depuis plusieurs années et notamment en 
1979 et. en 1980. 

Dans la mesure où les exportations de la Communauté à 
destination des pays industrialisés bénéficient du même 
régime et pour autant que les conditions économiques et 
sociales de production y sofent globalement comparables, 
la Communauté ne fixe aucune restriction quantitative aux 

1 importations en provenance de ce groupe de pays. Lors
que des problèmes particuliers se sont posés dans le 
passé, comme avec certains produits de fils synthétiques 
en provenance des Etats-Unis, la Communauté a eu r,ecours 
aux dispositions de sauvegarde du GATT. 

Les trois principaux marchés mondiaux de produits tex
tiles, la CEE, les Etats-Unis et le Japon devraient se par
tager à égalité l·es charges qui résultent des importations 
de textiles à bon marché. Actuellement, les importations 
de la Communauté par habitant sont sensiblement plus 
élevées que celles des Etats-Unis et beaucoup plus éle
vées que celles du Japon. 

PRÉFÉRENCES GÉNÉRALISÉES 

La Commiss·ion des Communautés européennes a mis 
au point (juillet 1981) ses propositions au Conseil des 
Ministres en ce qui concerne le schéma des préférences 
généralisées (SPG) pour l'année civile 1982. Il s'agit des 
modalités précises pour l'année prochaine dans le cadre 
du nouveau SPG amélioré pour la période 1981-1985 que 
la Communauté a adoptée en décembre 1980. 

La Communauté applique le SPG depuis 1971. Actuel
lement 1~3 pays, regroupant tous les pays du « Groupe 77 » 

et la Chine, ainsi que 24 pays ou territoires dépendants 
sont inclus dans la liste des pays bénéficiaires des avanta
ges du SPG, c',est-à-dire, dans la limite de certains pla
fonds ou contingents, franchise des droits de douane pour 
tous les produits industriels et réduction de ces droits 
pour environ 315 produits agricoles. 

Produits Industriels 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

La Commission propose en règle générale que les mon
tants des plafonds et contingents, exprimés en ECU, 
soient augmentés de 10%. Des exceptions s'imposent 
pour certains secteurs industriels connaissant des diffi
cultés évidentes ç!ans la Communauté, tels que les pro
duits sidérurgiques, les chaussures, certains produits chi
miques et électroniques. 

La Commission propose également un élargissement de 
la liste des produits industriels pour lesquels la Chine 
et la Roumanie peuvent bénéficier du SPG. Ont été ajou
tés entre autres certains produits chimiques, cuirs et 
peaux, produits en bois, certains produits électriques, 
jouets, etc. , 

En ce qui concerne les produits textiles, la Commission 
propose de maintenir le statu quo en attendant la rené
gociation de l'accord multifibres (AMF), prévue pour la 
fin de 1981. Pour les produits de jute, qui ne relèvent pas 
de l'AMF, elle propose que le bénéfice du SPG soit étendu 
à la Chine. 

Produits agricoles 

Les propositions de la Commission comprennent : 
- une augmentation des marges préférentielles accor

dées à 45 produits déjà bénéficiaires, dont 6 (certaines 
épices, bananes séchées, farine de noix de coco, stéa·· 
rine et oléostéarine, extraits et jus de viande et extraits 
de poissons ainsi que certains produits comestibles d'ori
gine animal·e) serai,ent désormais admis en franchise. 
Parmi les produits présentant une importance commerciala 
particulière, ces propositions visent par exemple certaines 
épices telles que le poivre et la cannelle, l'huile de ricin, 
l'huile de palme non raffinée destinée à l'usage techni
que ou industriel, certaines sauces, les cigares ·et les ciga-
rillos; . 

- l'inclusion de 9 nouveaux produits, dont les boutu
res non racinées, les greffons, les arbres et arbustes, etc., 

· le jus d'ananas -et les boissons spiritueuses du genre 
Pisco et Sanganl ; 

- pour les pays les moins avancés uniquement, l'inclù
sion de 5 nouveaux produits admis en franchise (certaines 
légumes et plantes potagères, lentilles, fruits conservés 
provisoirement, cacao ·en fèves et coques, pelures de 
cacao, etc.). Pour ces pays la Commission propose égale
ment la suppression des limites dans lesquelles la fran
chise est accordée pour certains tabacs et pour les conser
ves d'ananas ; 

- l'extension à la Chine des offres SPG auxquelles les 
autres bénéficiaires ont accès. 

AIDES D'URGENCE 

Lors de sa session du 17 octobr-e 1981, le Conseil a 
marqué son accord sur les deux actions d'aides d'urgence 
suivantes : · 

- 100 000 Ecus en faveur des populations de l'Iran 
victimes du tremblement de terre ayant eu lieu dans la · 
région de Kerman, par l'intermédiaire de la Ligue des 
Sociétés de Croix Rouge, pour la fourniture de biens essen
tiels (tentes, couvertures, vivres, vêtements, etc.) ; 

- 250 000 Ecus en faveur des populations de la Chine 
victimes des inondations survenues dans la région de 
Sichuan, pour la fourniture de biens essentiels (abris, 
couvertures, vêtements, etc.). 
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J.V. LOUIS et P. BRUCKNER, Relations extérieures. 
Vol. 12, Le Droit de ,fa Communauté économique 
européenne, .coHection dirigée par J. ME,GRET (t), 
M. WAELBROECK, J.V. LOUIS, D. VIGNES, J.L 
DEWOST. Brnxel:les, Editions de ·l'Université, 1981, 
294 + 80 p,ages. 

Avec ce 12e volume, la collection aborde le 
commentaire des dispositions relatives aux relations 
extérieures et au treaty-making-power général de la 
Communauté. Déjà au volume 6 une étude avait été 
consacrée à ila politique commerciale, première 
manifestation spécifique au domaine tarifaire de ces 
relations extérieures. 

Le ,domaine des relations extérieures doit, on •le 
sait, beaucoup depuis 10 ans à la jurisprudence de 
la Cour de justice. Comme l'existence d'un pouvoir 
général de Her des relations extérieures n'existait 
pas explicitement dans ·le Traité, H a fallu une 
douzaine d'arrêts et d'avis de ·la Cour de justice, 
sol-licitée à plusi·eurs reprises par 1la Commission, 
mais agissant aussi souvent motu proprio, pour 
vaincre les réticences des Etats membres. 

-Directeur de la Pu))lication : G. EPSTEIN 

Commission paritaire n° 58117 

Selon ·le plan habituel de ,l'ouvrage, une partie 
dite « analys·e » commente les .articles pertinents du 
Traité, et notamment en l'espèce l'article 210, 
pierre angulaire de l'édifice jurisprudentiel puisque 
la hau~e juridiC'tion a induit de cette disposition 
reconnaissant à la Communauté « ·la personnalité 
juridique » qu'il s'agissait de ,la personnalité juridi
que inter.nationale et que cela impliquait chaq'ue fois 
que la Communauté avait arrêté dans son ordre 
interne des règles communes, qu'elle et elle seule 
était en mesure d'assumer les engagements corré
latifs à 1l'égard des Etats Uers. Pu'is sont examinés 
l'article 228 plus procédural, maJs article de base 
lui aussi et après d'autres dispositions, ,l'article 238 
relatif à l'association. 

Une seconde partie dite « commentaire» ,examine 
d'abord d'une manière méthodique les divers cas 
où sur base de la jurisprudence sus-rappelée et 
sur d'autres bases, ·la Communauté est compétente 
en matière de conclusion d'accords inter.nationaux. 
Puis sont étudiées la place de •la Communauté au. 
sein des enceintes inter.nationales et ,la typologie 
des accords qu'elle a passés. Les ·effets de ceux-ci 
sont enfin examinés. Une demière section est 
consacrée •à la coopération politique européenn_e. 

Divers documents ou anne~es complètent, on le 
sait, chacun des volumes de la collection : les prin
cipal·es questions écrites ; ·la jurisprudence, ici 
abondante, même si on peut y déplorer que l'arrêt 
fondamental sus-rappelé, probablement publié dans 
un volume antérieu·r, soit absent ; une bibliographie, 
quelques textes, .assez parcimonieusement choisis, 
complètent ces annexes. 

L'ouvrage est surtout passionnant par son dyna
misme : .au professeur engagé s'est joint le prati
cien de tous ces accords et ils ont malaxé leur 
matière pour donner de celle-ci un tabl·eau rai
sonné, complet, novateur, brillant, solide, plein 
d'enseignement. Sans doute en certains courts 
moments ,leurs jugements semblent diverger et 
·l'espace .d'un ,instant croi,t-on voir ,l'un d'·entre eux 
ombrer sa satisfaction de ce que dit ·l'autre. Sans 
doute parfois ·le Libre Examen de l'un a-t-il fait 
place à !'Apologétique ! .P.eut-être ne partagerons
.nous pas le souhait exprimé page 122 que la Cour 
intervienne aussi souvent que .possible pour tran
cher tout dou·te sur ,la compétence communautaire ; 
si 1la jurisprudence en sortira enrichie, il n'y a pas 
de procès sans rancœur et ·la Communauté .n'a pas 
besoin de tels facteurs de zizani•e : un mauvais 
arrangement, dit-on, vaut mi•eux qu',un bon pro_cès ! 

Que ces très légères piques ne soient pas inter
prétées par ,les auteurs comme une critique de 
l'ouvrage, nul ne ,pourra de :longtemps comprendre 
le système communautaire des relations extérieures 
sans :leu,r synthèse. 
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XIe CONFÉRENCE MONDIALE DE L'ENERGIE 
Commission de préservation 

Horizons énergétiques du Tiers-Monde 
2000 - 2020 

Jean-Marie FRISCH· 

Attaché à la Direction Générale 
Electricité de France 

Redouté depuis 1973 comme producteur d'énergie à cause du pétrole, le Tiers Monde en tant que consomma
teur reste encore négligé, voire totalement ignoré. 

Il est vrai que les 3/4 des habitants de la planète ne mobilisent aujourd'hui que le cinquième de l'énergie con
sommée (Chine et sources non-commerciales comprises). 

Mais avec l'explosion démographique et l'indispensable développement économique l'accompagnant, cette 
part devrait atteindre 50 % en 2020, pour un montant de quelque 10 milliards de tonnes-équivalent pétrole. Et 
ceci, bien que les rations par tête demeurent encore à cette échéance, pour la majorité des habitants de cet 
ensemble, des plus modestes. 

Ce défi à relever est d'autant plus pressant qu'une fraction importante de cette consoryimation restera malgré 
tout, plus longtemps et plus massivement que dans les économies industrialisées, liée au pétrole. Dès lors, la 
question est posée à chaque pays développé : comment résoudre ses propres prbblèmes énergétiques sans 
a.ggraver le sort des plus démunis ? 

Tels sont les principaux enjeux qui se dégagent de la lecture de cette vaste étude comprenant une centaine de 
tableaux chiffrés. Pour la première fois, au-delà des simplifications des projections économiques, y sont exami
nées dans dix régions distinctes, en fonction des spécificités économiques, géographiques et démographiques 
locales, les perspectives à long terme (2000-2020) de consommation et d'approvisionnement en énergie primaire, 
sources non-commerciales comprises. 

Un rapport donc, qui servira désormais de référence pour toutes les études énergétiques mondiales, en parti
culier celles qui s'interrogeront sur l'avenir du Tiers Monde. 

« A frightening picture <:>f the possible increase 
in energy demand in Third World countries » 

(The Times) 

« Une étude qui a l'originalité de classer le Tiers 
Monde en dix régions cohérentes et qui décrit 
pour la première fois les énergies non
commerciales » 

(Le Monde) 

« Une étude qui va à l'encontre de bon nombre 
d'idées reçues » 

(Le Figaro) 

« Une étude qui suscite un vif intérêt et fournit 
un éclairage nouveau sur la question. des pays 
en voie de développement» . 

(Le Matin de Paris) 

« Pour la première fois, un chercheur s'est atta
ché à mesurer l'ampleur des besoins du Tiers 
Monde pour 2000 et 2020 » 

(Ouest-France) 
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